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COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

SEANCE ORDINAIRE DU 07 FEVRIER 2019 
 
 
 
L'An deux mille dix-neuf, le sept février à 19 heures 30, les membres du conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération Paris – Vallée de la Marne, légalement convoqués le premier février, se sont réunis au lieu 
ordinaire des séances, salle du conseil à l’Hôtel d’Agglomération, 5 cours de l'Arche Guédon à Torcy, Seine-et-
Marne, sous la présidence de M. Paul MIGUEL, Président de la CA. 
 
 
ETAT DE PRESENCE : 

 
 
. Commune de Brou-sur-Chantereine : Présent : M. DE CARVALHO 

 
. Commune de Champs-sur-Marne : Présents : Mme TALLET, M. GUILLAUME D., M. BOUGLOUAN,  

M. BABEC, Mme GOBERT, M. BITBOL 
Absent excusé ayant donné pouvoir : M. LECLERC à Mme TALLET 

 
. Commune de Chelles : Présents : M. RABASTE, Mme BOISSOT, M. BREYSSE,  

M. PHILIPPON, M. MAMOU, Mme NETTHAVONGS, M. SAVIN 
Absents excusés ayant donné pouvoir : Mme THOMAS à M. RABASTE  ; 
Mme DUCHESNE à M. BREYSSE  ;  Mme AUTREUX à M. DELAUNAY  ; 
M. QUANTIN à M. PHILIPPON  ;  Mme DENGREVILLE à Mme BOISSOT  ; 
Mme MORIO à M. SAVIN  ;  Mme GUILLOTEAU à Mme HOUSSOU  ; 
M. BREHIER à M. MIGUEL  ;  M. SEGALA à Mme NETTHAVONGS 

 
. Commune de Courtry : Présent : M. VANDERBISE à partir du point 2. 

Absent excusé ayant donné pouvoir : M. VANDERBISE à M. NAIN jusqu’au 
point 1 inclus. 

 
. Commune de Croissy-Beaubourg : Présent : M. NAIN 

 
. Commune d’Emerainville : Absents excusés ayant donné pouvoir : M. KELYOR à M. BITBOL  ; 

Mme FABRIGAT à M. GUILLAUME JL. 
 
. Commune de Lognes : Présents : M. YUSTE, Mme HOUSSOU, M. MIGUEL, M. DELAUNAY 

 
. Commune de Noisiel : Présents : M. VISKOVIC, Mme BEAUMEL, M. RATOUCHNIAK 

Absente excusée ayant donné pouvoir : Mme DODOTE à M. ROUSSEAU 
 
. Commune de Pontault-Combault : Présents : M. BORD, M. CABUCHE, Mme LOPES, Mme GAUTHIER,  

M. GANDRILLE, M. TABUY, M. ROUSSEAU, M. CALVET 
Absents excusés ayant donné pouvoir :  
Mme DELESSARD à M. BORD  ;  M. FINANCE à M. DE CARVALHO  ; 
Mme TREZENTOS OLIVEIRA à Mme MERLIN 

 
. Commune de Roissy-En-Brie : Présents : M. BOUCHART, M. ZERDOUN, M. DEPECKER, Mme DHABI 

Absents excusés ayant donné pouvoir : Mme DRIEF à M. BOUCHART  ; 
Mme TATI à Mme DHABI  ;  Mme PAQUIS-CONNAN à M. DEPECKER 

 
. Commune de Torcy : Présents : M. LE LAY-FELZINE, M. EUDE, Mme KLEIN-POUCHOL,  

M. VERMOT, Mme MERLIN, M. BENARAB 
Absente excusée ayant donné pouvoir :  
Mme DENIS à M. LE LAY-FELZINE 

 
. Commune de Vaires-sur-Marne : Présents : Mme COULAIS, M. GUILLAUME JL. 

Absent excusé ayant donné pouvoir : M. VINCENT à Mme COULAIS 
 
 
ASSISTAIENT A LA SÉANCE :  Mme RIGAL, directrice générale des services et ses collaborateurs. 

 
 
 



 Page 2 sur 19 

 

 
ORDRE DU JOUR : 
 

Approbation du compte rendu du conseil communautaire du 20 décembre 2018. 

Relevé des décisions du bureau communautaire du 31 janvier 2019. 

Relevé des décisions relevant de la délégation d’attributions au Président. 

1) Rapport de situation en matière d’égalité femmes-hommes 

2) Rapport sur la situation en matière de Développement Durable pour l’année 2018 

3) Vote du débat d’orientations budgétaires sur la base du rapport d’orientations budgétaires 2019 

4) Compétence en matière de sport de haut niveau 

5) Autorisation donnée au Président de signer les conventions de partenariat avec chaque commune 
participante dans le cadre de la mise en œuvre d’un observatoire fiscal partagé entre la CAPVM et les 
communes du territoire 

6) Autorisation accordée à la Ville de Torcy de solliciter directement auprès de la Région Ile de France une 
subvention dans le cadre de la Convention Régionale de Développement Urbain pour le quartier de l’Arche 
Guédon 

7) Sollicitation, auprès de la Région Ile de France, d’une subvention de 410 000 euros pour la sécurisation et le 
réaménagement du passage de la Mogotte, dans le cadre de la Convention Régionale de Développement 
Urbain pour le quartier de l’Arche Guédon 

8) Cession de la parcelle AE 191 à Croissy-Beaubourg à la Société AFTRAL 

9) Autorisation donnée au Président de signer une convention de participation financière entre la CAPVM et 
l’EPAMARNE pour le cofinancement d’une mission d’appui au montage du projet de renouvellement du 
quartier des Deux Parcs / Luzard à Champs-sur-Marne et Noisiel 

10) Dissolution par transmission universelle de patrimoine de la SASU Côté Parc au profit de la SEM M2CA 

11) Arrêt des cartes de bruit stratégiques sur le territoire de la Communauté d’agglomération Paris - Vallée de la 
Marne 

12) Convention de participation financière dans le cadre du projet d’habitat temporaire mis en œuvre par la 
commune de Champs-sur-Marne 

13) Aménagement du pôle gare de Vaires-Torcy – Réalisation d’un local conducteur mutualisé : signature d’un 
avenant à la convention de financement relative à l’aménagement d’une gare routière (éco-station bus) et 
signature d’une convention d’occupation du domaine d’Ile-de-France Mobilités - Retrait de la délibération 
n°181262 du conseil communautaire du 20 décembre 2018 

14) Information par le département de Seine-et-Marne sur la rénovation énergétique 
 
 
 

-=-=-=- 
 
 
 
Monsieur le Président procède à l’appel, constate que le quorum est atteint et propose M. Patrick 
RATOUCHNIAK pour assurer le secrétariat de séance, ce qui est adopté à l’unanimité par le conseil 
communautaire. 
 
 
 

-=-=-=- 
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Approbation du compte rendu du conseil communautaire du 20 décembre 2018 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
APPROUVE  le compte-rendu du conseil communautaire du 20 décembre 2018. 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 

 
 
 

Relevé de décisions du bureau communautaire du 31 janvier 2019 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
PREND ACTE  du relevé de décisions du bureau communautaire du 31 janvier 2019.  
 
 
 

Relevé des décisions relevant de la délégation d’attributions au Président 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
PREND ACTE  du relevé des décisions et des arrêtés du Président du 7 décembre 2018 au 23 janvier 2019. 
 
 
 

1) Rapport de situation en matière d’égalité femmes-hommes 
 

LE PRESIDENT INFORME L’ASSEMBLEE : 
 
En application de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes 
(articles 61 et 77 de la loi), les communes et EPCI de plus de 20 000 habitants, les départements et les 
régions doivent présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel en matière d'égalité entre les 
femmes et les hommes. 
Cette présentation a lieu préalablement aux débats sur le projet de budget. 
 
Les modalités et contenu de ce rapport ont été précisés par décret n°2015-761 du 24 juin 2015.  
 
Il appréhende la collectivité comme employeur en présentant la politique ressources humaines de la 
collectivité en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 
 
Il présente également les politiques menées par l’établissement sur son territoire en faveur de l'égalité 
entre les femmes et les hommes 
 

LE PRÉSIDENT PROPOSE À L’ASSEMBLÉE : 
 
Le rapport annuel sur l’égalité femmes-hommes. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu les articles L 2311-1-2 et D 2311-16 du CGCT. 
 

PREND ACTE De la présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité femmes-hommes pour l’année 
2018 préalablement aux débats sur le projet de budget pour l’exercice 2019.   (ANNEXE 1) 

 
 
 
 
Arrivée de M. Xavier VANDERBISE à 19h50. Retrait du pouvoir à M. NAIN. 
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2) Rapport sur la situation en matière de Développement Durable pour l’année 2018 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU L’arrêté préfectoral n°2015/DRCL/BCCCL/99 du 27 novembre 2015 portant création de la 

communauté d’agglomération Paris – Vallée de la Marne, résultant de la fusion des 
communautés d’agglomération « Marne et Chantereine », « Marne-la-Vallée / Val 
Maubuée » et « Brie Francilienne », 

 
VU  La loi 2010-788 du 12 juillet 2010, portant engagement national pour l’environnement, et 

notamment son article 255 ; 
 
VU Le décret 2011-687 du 17 juin 2011, relatif au rapport sur la situation en matière de 

développement durable dans les collectivités territoriales ; 
 
VU La circulaire ministérielle du 3 août 2011, relative à la situation en matière de 

développement durable dans les collectivités territoriales ; 
CONSIDERANT  Qu’il est nécessaire de présenter un rapport sur la situation en matière de développement 

durable intéressant le fonctionnement de la collectivité, les politiques qu'elle mène sur son 
territoire ; 

CONSIDERANT  Que le présent rapport dresse un bilan des actions et des politiques mises en œuvre par la 
collectivité en matière de développement durable ; 

 
ENTENDU L'exposé de Monsieur le Président, 
 
 APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
PREND ACTE  De la présentation du rapport sur la situation de la Communauté d’Agglomération en matière 

de développement durable pour l’année 2018.   (ANNEXE 2) 

 
 
 

3) Vote du débat d’orientations budgétaires sur la base du rapport d’orientations budgétaires 2019 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu L’article 13 de la loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 portant sur la Programmation des 

Finances Publiques pour les années 2018-2022,  
 
VU Le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016, 
 
VU L’arrêté préfectoral n°2015/DRCL/BCCCL/99 du 27 novembre 2015 portant création de la 

communauté d’agglomération Paris – Vallée de la Marne, résultant de la fusion des 
communautés d’agglomération « Marne et Chantereine », « Marne-la-Vallée / Val 
Maubuée» et « Brie Francilienne», 

 
VU L’avis de la commission des finances, du contrôle de gestion et d’évaluation des politiques 

publiques, 
 
ENTENDU L'exposé de Monsieur le Président, 
 
 APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
DECIDE - de prendre acte de la communication aux membres du conseil communautaire du rapport 

d’orientations budgétaires.   (ANNEXE 3) 

 
 - de dire que le conseil communautaire a débattu des orientations et informations 

budgétaires figurant dans le rapport communiqué à cet effet. 
 
 - de voter le débat d’orientations budgétaires sur la base du rapport d’orientations 

budgétaires 2019. 
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Avant le vote, M. Bouglouan procède à une déclaration au nom du groupe des élus communistes :  
 

A ce stade des incertitudes pèsent toujours sur nos recettes. 
Le contenu de la lettre du Président de la République aux Français nous interpelle forcément lorsque l’on a à 
construire notre budget. Elle fait l’impasse sur le thème du  pouvoir d’achat mais pose, sans équivoque, deux 
questions : 
 

1. Quels impôts faut-il supprimer et, en compensation ? 
2. Quels services publics faut-il également supprimer ? 

Tout un programme suggéré avec force derrière ces questions. 
 
Ces deux questions sont lourdes d’incertitudes pour nos communes et notre intercommunalité. 
 

1. La question de la fiscalité, tout d’abord. 
 

La question de qui paie aujourd’hui l’impôt et de qui dispose de tous les outils juridiques pour y échapper n’est 
évidemment pas à l’ordre du jour, ou plutôt, le ban a été fermé d’entrée de jeu. 
 
On ne touche pas aux riches. On ne touche pas à la suppression de l’ISF pour la plupart d’entre eux. 
 
On espère dans la théorie du ruissellement, mais quelques soient les mots, ça ne ruisselle guère, et l’emploi ne 
se crée pas (comme est venu le rappeler la récente étude d’impact du CICE), et n’en déplaise à Monsieur Helmut 
SCHMIDT « les profits d’aujourd’hui ne font pas les investissements de demain et malheureusement pas l’emploi 
d’après-demain », simplement les profits s’accumulent. 
 
Finalement, lorsqu’on regarde les dix dernières années, ni le CICE, ni les 100 milliards de relance de Sarkozy, ni 
les multiples coups de rabots sur les prestations sociales ou la multiplication des niches fiscales n’ont eu d’effets 
pour inverser une conjoncture de l’emploi où le chômage et la précarité touchent de plus en plus de nos 
concitoyens, entre 7 et 10 millions de  personnes aujourd’hui, selon les sources. 
 
Les plus riches spéculent à très court terme, les réductions fiscales viennent alimenter leurs bas de laine, et l’on 
s’étonne, une fois par an, des écarts phénoménaux de patrimoine. Si à l’échelle mondiale, les 26 plus grandes 
fortunes possèdent autant que les 50% d’êtres humains les plus pauvres, doit-on se réjouir qu’en France, les 30 
plus riches possèdent, quand même, plus d’un quart du patrimoine ? 
 
Le Président a finalement déclaré que tout le monde serait exonéré de la taxe d’habitation, il y aurait des 
compensations, combien, d’où ?, sans que la question fiscale d’ensemble soit clarifiée. 
Des précédents de ce type, la suppression de la taxe professionnelle, par exemple, nous connaissons l’érosion 
régulière des compensations attendues de l’Etat. C’est le même cas pour les prestations sociales transférées aux 
départements et jamais totalement financées. 
 

2. Dans le second questionnement, on voit clairement se poursuivre la volonté de réduire les services 
publics (renommés « dépenses publiques »), dont je rappelle qu’ils sont la richesse de ceux qui n’en ont pas 
d’autres. Pour imposer cette volonté de réduction des services publics, la stratégie pourrait conduire à poursuivre 
et amplifier l’asphyxie des finances des collectivités locales (d’autant que le contexte économique mondial est de 
nouveau fort alarmant). 
 

 Soit en poursuivant les transferts de charge sans contrepartie financière, 

 Soit en érodant les dotations et compensations et/ou en modifiant les règles d’attribution, c’est le cas 
cette année notamment avec le FPIC et cela nous pénalisera lourdement, 

 Soit encore en soumettant nos communes à des dispositifs pseudo-contractuels de donnant/donnant : 
on voit à quoi nous a conduit la signature du contrat que nous avons passé avec l’Etat, un net manque à 
gagner du fait des modifications unilatérales des modalités de calcul par notre partenaire Etat. 

 
Ces alternatives étant susceptibles de devenir des contraintes cumulatives. 
 
Pourtant, ce n’est pas de moins de services publics qu’ont besoin nos habitants, au contraire. 
 
Lorsque l’on voit, par exemple, d’année en année la France reculer au classement PISA, qui vise à comparer les 
résultats des systèmes éducatifs, pour en être au 26

ème
 rang sur 70, on appréhende un peu le dénuement de 

l’Education Nationale, en terme de moyens notamment, mais aussi celui de nos collectivités, notre bloc 
communal qui prend en charge le para et le périscolaire, comme notre agglo, aujourd’hui compétente en matière 
de lecture publique, qui accueille dans ses médiathèques, mais a les plus grandes difficultés à en sortir. Nous 
avons fortement restreint les actions « hors les murs », celles-là qui justement allaient au-devant des publics en 
difficultés avec la lecture. 
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Nous sommes ainsi dans un budget contraint, sans augmentation des taux, mais avec une réévaluation des 
bases annoncées à 2,2 %. 
 
Mais, nous ne devons pas nous laisser enfermer dans cette alternative d’être simplement une structure 
déconcentrée de l’Etat qui gère au mieux l’équilibre des moyens qui lui sont confiés. 
 
D’autant plus, on le voit et cela est bien montré dans le rapport proposé par le Président sur le ROB, l’Etat ne met 
pas en œuvre ses engagements antérieurs. La compensation part salaire suite à la suppression de la taxe 
professionnelle continue de s’étioler, mais aussi l’an dernier, on nous a dit « contractualisez avec l’Etat et la 
dotation d’intercommunalité sera stable » (c’est-à-dire que l’on ne grignoterait que l’inflation). Le groupe 
communiste avait alors voté contre cette démarche, même si nous fûmes minoritaires. Un an après, on constate 
qu’après signature de ce fameux contrat, la dotation d’intercommunalité baissera de 5 % en 2019. Chacun peut 
avancer les explications technocratiques qu’il veut, mais la réalité et le résultat sont là. Nous avons un Etat qui ne 
tient plus ses engagements, même contractualisés. 
 
Et la loi sur l’avenir de la fiscalité locale à venir me semble encore plus technocratique. Des jeux de bonneteau 
difficiles à comprendre et probablement un nouveau débat pour encore mieux enfumer les élus. 
 
Pour notre agglo, les contraintes sont d’autant plus fortes que depuis 3 ans, nous avons à faire face à la situation 
financière héritée de l’une des précédentes structures. Il est vrai que le mariage, la fusion, nous a été imposé 
dogmatiquement et qu’il n’y a eu ni fiançailles, ni audit préalable à ce mariage. 
 
De ce fait, on a assisté à une forte baisse de la masse salariale et des effectifs qui sont passés de + de 1000 en 
2016 à 900 aujourd’hui. 
 
Pour autant, la réduction du nombre de nos agents ampute parfois lourdement nos capacités à rendre le service 
attendu par les habitants ou par nos villes. 
 
Je ne reviens pas sur la lenteur du service marchés, où plusieurs postes ont eu du mal à être pourvus, et 
l’engorgement est grand. Sur des services que je connais bien, habitat, urbanisme, politique de la ville par 
exemple, ce sont des cadres de catégorie A qui font tout le travail administratif, organisent les réunions, diffusent 
les comptes rendus, font les arrêtés… Ils savent le faire, pas de problèmes, mais cela amoindrit et ralentit 
fortement la capacité de réflexion, le suivi des dossiers qu’ils ont en charge, et renforce l’image de lourdeur et 
d’immobilisme que notre agglo a déjà, malheureusement. 
 
Nous nous apprêtons à voter un budget, dans quelques semaines, qui consacrerait un volume de 
désendettement en 2019 encore plus élevé qu’en 2018, 1 million de plus. 
 
Il nous semble qu’il est encore nécessaire de s’interroger sur cet objectif. 
 
Il conviendrait de desserrer l’étau sur le personnel afin de mieux armer les services à rendre les missions pour 
lesquelles ils sont attendus. Que nous nous désendettions, en 2019, de 10 millions au lieu de 10,9 millions 
n’obèrera pas l’avenir de notre agglomération ; par contre, cela peut aisément contribuer à mieux rendre les 
services auxquels nous nous sommes engagés. 
 
 
 
Ensuite, M. Rousseau effectue une déclaration : 

 
Tout d’abord, premier constat en France, la Dotation Globale de Fonctionnement pour 2019 sera maintenue 
comme le gouvernement s’était engagé pour un montant de 26.9 Milliards d’euros soit le montant de la DGF 
2018. 
 
Malgré tout, pour 2019 notre agglomération, subira un écrêtement de la DGF de 250 000 €. Une goutte d’eau 
dans un océan de baisses des dotations depuis 2014. Pour rappel, ce sont 5.3 M€ de perte de dotation sous 
François Hollande soit plus 1.27 M€ de dotation en moins chaque année pour notre agglomération. Cette baisse 
de dotation envers les collectivités ne date pas d'hier, elle était déjà engagée sous la présidence de Nicolas 
Sarkozy dès 2008. 
 
Malgré tout nous pourrions être compréhensifs et bienveillants avec l'effort que nous demande l'Etat dans la 
baisse de la dépense publique. Mais fort est de constater que la dépense n’a jamais baissé, bien au contraire. 
C’est une forte hausse depuis dix ans (+4,2 points de PIB depuis 2007) l’un des plus élevés de l’Union 
européenne avec 56,4% de notre PIB quand la  moyenne dans la zone Euro est de 47,7%. 
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Un paradoxe, une dépense publique forte depuis 10 ans et en même temps nos citoyens constatent que les 
services publics sont de moins en moins présents sur le territoire.  Le problème n’est donc pas conjoncturel, mais 
bien structurel et nous devons repenser des services publics plus efficients à l’avenir. 
 
Sur la taxe d'habitation, engagement pris, engagement tenu, un slogan bien connu dans la  ville de Pontault-
Combault. La taxe d'habitation par sa suppression d'un tiers en 2018 et d'un second tiers cette année va bien 
améliorer le pouvoir d'achat d'une très grande majorité d'habitants de l'agglomération. Ceux qui doutaient de sa 
mise en œuvre et d'une compensation partielle doivent être rassurés, je l'espère. La taxe d'habitation par son 
mécanisme sera bien revalorisée suivant les bases locatives  et elle sera compensée à l'euro prêt. Malgré tout, 
nos adversaires doutent encore et nous disent : « cela ne dura pas ». Ils ont raison. Cette mesure qui supprime 
un impôt injuste qui exonéra intégralement  80% des ménages  l'an prochain devrait être élargie à l'ensemble des 
contribuables dès 2020. 
 
Les conséquences financières qui en découlent conduiront à une profonde refonte de la fiscalité locale en 
remplaçant l’intégralité de la taxe d’habitation sans créer un nouvel impôt. Souhaitons que sur les scénarios 
envisagés qui demandent une grande concertation entre l'Etat et les collectivités locales, nous permette de 
garder l'autonomie fiscale des intercommunalités et des municipalités. Il serait souhaitable que notre assemblée 
vote un vœu dans ce sens au moment du vote du budget. 
 
Pour Paris Vallée de la Marne, l'orientation budgétaire 2019  découle  d'une bonne gestion, d'une maîtrise de nos 
dépenses dans un contexte tendu et d'un passif financier plus que délicat à la fusion de nos trois agglomérations, 
mais tournons-nous vers le présent et regardons le futur.  Pour 2019  aucune augmentation sur le chapitre 11 à 
caractère général), le chapitre 66 (charges financières) et une baisse significative du chapitre 12 (charges de 
personnel) malgré une augmentation du GVT de 3%. 
 
Malgré tout, le non-remplacement d'un fonctionnaire sur deux aura ses limites dans l'avenir. Il faudrait reformer 
notre système de gestion du personnel en ouvrant un peu plus grand les portes de la fonction publique, en 
modernisant les concours et en facilitant les allers-retours entre privé et publique. 
 
Dans le prolongement de 2018, l'orientation budgétaire de cette année conduira à ne pas augmenter les impôts et 
si je me range  à la décision de la majorité des élus de l'agglomération, je souhaite que nous poursuivions le 
travail entamé par la commission des finances sur les bases de la prospective financière de 2019-2023 pour 
trouver les solutions qui permettront de ne pas augmenter les impôts de notre collectivité lors du prochain 
mandat. 
 
Je note que si nous avons demandé des efforts à notre administration depuis la création de l'agglomération en 
réduisant de façon significative les budgets de fonctionnement et la masse salariale, nous n'avons pas été très 
exemplaire mes chers collègues car nous n'avons fait aucun effort sur les frais de fonctionnement des élus. Il est 
prévu d'inscrire 0.2 millions d'euros au titre de ses dépenses. J’espère que nous serons faire enfin des efforts sur 
le budget 2019 en réduisant de façon significative nous aussi nos dépenses. 
 
Si sur le volet investissement, nous conservons un bon niveau autour de 20 M€, nous pouvons nous féliciter de la 
poursuite de notre désendettement autour de 10,9 M €, en 2019. La renégociation de certains emprunts  
permettra  un lissage des remboursements en allongeant certes la durée mais en évitant un pic de 
remboursement dans les prochaines années. 
 
Mais c’est la répartition des investissements dans le tableau des engagements pluriannuelles 2020-2022 (page 
43 du ROB)  de l’agglomération  qui m’a alerté. Sans remettre en cause, à ce jour, nos besoins de structure 
nouvelle ou la rénovation de nos bassins aquatiques, si nous confirmons le fléchage des investissements, c'est 
plus de 50% qui sera investi  dans les prochaines années dans les structures aquatiques. La question que je 
pose : doit-on consacrer autant d'argent par rapport à nos besoins d'investissements  dans les domaines majeurs 
que sont le développement économique, le transport et l'Eco mobilité, l'habitat et l'aménagement du territoire.  
 
Je n'ai pas la réponse,  mais je vous  propose que sans attendre le prochain mandat, nous lancions un plan 
piscine 2020-2030. Il nous permettra de dégager une vision claire sur les choix de développement de nos 
structures aquatiques pour l'ensemble de l'agglomération en fonction du besoin de nos habitants et de nos 
finances. Cette démarche nous permettra de confirmer ou pas notre plan pluriannuel et de nous projeter dans la 
construction d'un nouveau contrat d'investissement pour notre agglomération. 
 
Je vous remercie de votre attention. 
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Enfin, celle de M. Delaunay au nom du groupe des élus socialistes :  

 
Quelques mots rapides qui ne seront pas d’ordres trop nationaux : d’abord pour me réjouir et féliciter à la fois le 
vice-président et les services pour ce travail imposant de ROB qui ressemble de plus en plus à un budget, mais 
ça c’est la loi qui l’impose. J’avoue ne pas bien comprendre cet exercice où il ne s’agit plus d’orientations 
budgétaires, mais d’un pré-budget. En tout cas, merci et bravo pour ce travail.  
 
C’est la minute d’autosatisfaction, mais on peut être fier collectivement du travail et de la bonne gestion 
accomplis. Je ne vais pas revenir sur les chiffres qui ont été abondamment commentés par Jean-Claude 
Gandrille. Dans la situation qui est la nôtre, c’est assez remarquable d’obtenir de tels efforts sur la maîtrise de 
nos recettes de fonctionnement, la baisse de nos charges et le fait que dans ce contexte on arrive à maintenir le 
niveau de nos investissements. Je veux aussi souscrire à ce que disait notre Président tout à l’heure sur la 
nécessité d’avoir besoin de stabilité. On dit souvent que les entrepreneurs ont besoin de stabilité, en termes de 
fiscalité ou d’environnement fiscal, mais c’est exactement la même chose pour les acteurs locaux, les élus locaux 
et les collectivités. C’est vrai qu’on a été soumis ces dernières années à beaucoup de changements.  
 
Je suis favorable au fait qu’à partir du moment où le Président de la République avait annoncé dans son 
programme la suppression de la taxe d’habitation pour deux tiers des foyers ; je suis favorable à la suppression 
total de la taxe d’habitation, car je n’ai jamais considéré que c’était possible de faire reposer sur 20% seulement 
des ménages un impôt qui est par ailleurs effectivement injuste. Mais la question qui est devant nous et qui est 
extrêmement lourde est la réforme globale de notre système fiscal qui nous interroge bigrement, parce qu’on sait 
que malheureusement les groupes d’intérêts qui sont actifs au sein du Comité des finances locales et au sein du 
Parlement, ne sont pas forcément les représentants de l’Ile-de-France et de ceux qui sont susceptibles de 
défendre nos intérêts. C’est vrai qu’à l’échelle de la France, on peut avoir le sentiment, et c’est la réalité, que 
notre territoire est plus riche que bien d’autres ; mais nous devons faire face à des besoins, des équipements et 
des charges et donc on sait souvent que malheureusement le poids des élus de régions pour un rééquilibrage 
avec des collectivités franciliennes supposées être plus ou trop riches, ce poids est souvent très présent dans les 
réflexions et les instances et c’est une crainte qu’on doit avoir. Donc je suis favorable à l’idée qu’on essaie 
d’alerter et mobiliser nos parlementaires quel que soit le spectre politique sur ce sujet.  
 
Je voudrais également dire un mot toujours sur ce sujet. Jean-Claude, tu expliquais que les réflexions actuelles 
envisagent un scénario qui consisterait à nous retirer totalement toute marge de manœuvre sur la fixation d’un 
taux. Ça pose deux soucis : un premier qui est démocratique, nous sommes une assemblée élue, donc le 
principe c’est quand même qu’on puisse avoir une capacité à lever l’impôt pour financer nos priorités ; et ça pose 
un autre problème, et là il y a une forme d’aberration avec ce qui est le fond même du rôle des 
intercommunalités, c’est que ça ne nous intéresserait plus au développement économique de notre territoire qui 
est quand même l’essence même ou en tout cas une des politiques, une des compétences majeures d’une 
intercommunalité, c’est bien le développement économique. J’espère que ces idées seront abandonnées. 
 
Je vais être taquin avec mon collègue Pascal Rousseau ; mais quand on regarde les efforts et la bonne gestion 
menés qui permettent d’envisager un résultat de plus d’un million d’euros, je me dis qu’on a bien eu raison de ne 
pas créer de taxe additionnelle. Parce que non seulement ça aurait été une erreur et même une faute, car on 
aurait retrouvé au compte administratif, et c’est arrivé à quelques collectivités, le produit de cette augmentation de 
taxe. Donc moi, je suis bien content qu’on ait pris cette décision l’année dernière.   
 
Sur les investissements, je trouve que 20 millions c’est bien, mais on le sait tous, et Jean-Claude Gandrille le dit 
souvent, qu’on aurait besoin d’investir beaucoup plus sur notre territoire et c’est là que je ne suis pas forcément 
en accord avec Michel Bouglouan. Je pense que notre stratégie qui consiste à recréer des marges 
d’autofinancement et à baisser l’endettement notamment dans sa partie la moins favorable en termes de taux, 
c’est aussi nous redonner des capacités d’investissement pour l’avenir. En tout cas, moi c’est comme ça que je 
comprends cette stratégie et que je l’approuve. Quant aux choix d’investissements, je dis à Pascal Rousseau qu’il 
ne faut pas vouloir opposer les équipements les uns aux autres, et notamment les équipements aquatiques qui 
participent aussi à l’attractivité globale d’un territoire donc à l’attractivité économique. Donc moi je n’oppose 
pas en fait, y compris un investissement dans le culturel, dans les conservatoires, les médiathèques, dans 
l’environnement, tout cela participe à l’attractivité globale d’un territoire et au fait que des entreprises ont envie de 
rester, de venir s’installer et que des cadres ont envie de rester et de venir travailler chez nous.  
 
 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
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4) Compétence en matière de sport de haut niveau 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU L’arrêté préfectoral n°2015/DRCL/BCCCL/99 du 27 novembre 2015 portant création de la 

communauté d’agglomération Paris – Vallée de la Marne, résultant de la fusion des 
communautés d’agglomération « Marne et Chantereine », « Marne-la-Vallée / Val 
Maubuée » et « Brie Francilienne », 

 
CONSIDERANT Que le sport participe pleinement de l’identité de Paris-Vallée de la Marne. 
 
CONSIDERANT Que l’agglomération se propose d’accompagner des équipes et des sportifs de haut-niveau 

qui mettent en lumière notre territoire au-delà de nos frontières. 
 
CONSIDERANT Que la Communauté d’agglomération Paris-Vallée de la Marne exerce actuellement une 

compétence facultative relative au soutien d’évènements sportifs dont le rayonnement est 
supra communal. 

 
CONSIDERANT Que, dans ce cadre, la Communauté d’agglomération Paris-Vallée de la Marne souhaite 

investir la compétence « Soutien au sport de haut niveau ». 
 
CONSIDERANT Que l’agglomération Paris-Vallée de la Marne se propose de soutenir les clubs du territoire 

ayant une ou plusieurs équipes de discipline olympique et paralympique et d’apporter 
également un soutien aux athlètes domiciliés sur le territoire de la CAPVM, exerçant une 
discipline olympique ou paralympique au sein d’un club du territoire et inscrits sur la liste 
ministérielle des athlètes de haut niveau dans les catégories « élite », « senior », « relève » 
ou « espoir ».   

 
CONSIDERANT Que dans ce cadre, il est nécessaire de prendre la compétence facultative en matière de 

sport de haut niveau,  
 
ENTENDU L'exposé de Monsieur le Président, 
 
 APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
DECIDE De prendre la compétence facultative en matière de sport de haut niveau. 
 
PRECISE Que l’accompagnement par l’agglomération Paris-Vallée de la Marne viserait à participer 

aux dépenses induites par la pratique du haut niveau en soutenant les clubs du territoire 
ayant une ou plusieurs équipes de discipline olympique et paralympique au niveau national 
et pourrait également apporter une aide personnalisée aux athlètes domiciliés sur le 
territoire de la CAPVM, exerçant une discipline olympique ou paralympique au sein d’un 
club du territoire et inscrits sur la liste ministérielle des athlètes de haut niveau dans les 
catégories « élite », « senior », « relève » ou « espoir ».  

 
DIT  Que ce transfert est décidé par délibérations concordantes du conseil communautaire et des 

conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création 
de l'établissement public de coopération intercommunale.  

 
DIT  Que le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à 

compter de la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant 
de l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur les 
transferts proposés. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée 
favorable. 

 
 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
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5) Autorisation donnée au Président de signer les conventions de partenariat avec chaque 
commune participante dans le cadre de la mise en œuvre d’un observatoire fiscal partagé entre 
la CAPVM et les communes du territoire 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU L’arrêté préfectoral n°2015/DRCL/BCCCL/99 du 27 novembre 2015 portant création de la 

communauté d’agglomération Paris – Vallée de la Marne, résultant de la fusion des 
communautés d’agglomération « Marne et Chantereine », « Marne-la-Vallée / Val 
Maubuée » et « Brie Francilienne », 

 
VU  L’article L135 B du Livre des Procédures Fiscales qui dispose que les collectivités 

territoriales et leurs groupements peuvent se communiquer mutuellement des informations 
fiscales sur leurs produits d’impôts ainsi que toute information nécessaire au recensement 
des bases fiscales des impositions directes locales,  

 
VU La nécessité de formaliser ce partenariat avec chaque commune qui le souhaite, 
 
ENTENDU L'exposé de Monsieur le Président, 
 
 APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
APPROUVE Les conventions de partenariat entre la communauté d’agglomération Paris-Vallée de la 

Marne et les communes participantes du territoire pour la mise en œuvre d’un observatoire 
fiscal partagé entre la Communauté d’agglomération et les communes du territoire. 

 
APPROUVE L’instauration d’une contribution forfaitaire annuelle fixe d’un montant de 120€ TTC, due par 

chaque commune participante, couvrant l’ensemble des services proposés par 
l’agglomération et correspondant à la mise à disposition de licences d’utilisation des logiciels 
Fiter-TH et Fiter-TF. 

 
AUTORISE  Monsieur le Président à signer chaque convention ainsi que tout document afférent à ce 

dossier.  
 

ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 

 
 
 

6) Autorisation accordée à la Ville de Torcy de solliciter directement auprès de la Région Ile de 
France une subvention dans le cadre de la Convention Régionale de Développement Urbain 
pour le quartier de l’Arche Guédon 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU L’arrêté préfectoral n°2015/DRCL/BCCCL/99 du 27 novembre 2015 portant création de la 

Communauté d’Agglomération Paris – Vallée de la Marne, résultant de la fusion des 
Communautés d’Agglomération « Marne et Chantereine », « Marne-la-Vallée / Val 
Maubuée » et « Brie Francilienne », 

 
VU La Loi n°2014-173 du 21 février 2014 de Programmation pour la Ville et la Cohésion 

Urbaine, 
 
VU  Le décret n° 2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste Nationale des Quartiers Prioritaires 

de la Politique de la Ville et à ses modalités particulières de détermination dans les 
Départements métropolitains, 

 
VU La circulaire du Premier Ministre du 30 juillet 2014 relative à l’élaboration des Contrats de 

Ville de nouvelle génération, 
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VU Le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des Quartiers Prioritaires de la 

Politique de la Ville dans les Départements métropolitains, 
 
VU La liste des Quartiers Prioritaires pouvant faire l’objet de cofinancement par l’Agence 

Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), dans le cadre du Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain, au titre de l’intérêt régional, parmi lesquels les quartiers 
des Deux Parcs-Luzard (communes de Champs-sur-Marne et de Noisiel) et de l’Arche 
Guédon (commune de Torcy), par décision du Conseil Régional d’Ile de France du 19 juin 2015 

 
VU Le Contrat de Ville du Val Maubuée 2015-2020, signé le 10 septembre 2015, 
 
VU Le Protocole de Préfiguration des projets de renouvellement urbain des quartiers des Deux 

Parcs-Luzard (communes de Champs-sur-Marne et Noisiel) et de l’Arche Guédon 
(commune de Torcy), cofinancés par ANRU, dans le cadre du Nouveau Programme National 
de Renouvellement Urbain, au titre de l’intérêt régional, signé le 21 décembre 2015, 

 
VU La délibération du Conseil Régional d’Ile de France n° CR 01-16 du 22 janvier 2016 portant 

prorogation du règlement budgétaire et financier adopté par délibération n° CR 33-10 du 
17 juin 2010, 

 
VU La délibération du Conseil Régional d’Ile de France n° CR 2017-06 du 26 janvier 2017, 

relative à l’action régionale en faveur du développement urbain et soutien régional au 
Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU), 

 
VU Le Règlement d’intervention du dispositif régional de développement urbain modifié 

n° CP 2018-276, 
 
VU La délibération n°171255 du conseil communautaire du 14 Décembre 2017 autorisant le 

Président à signer la Convention Régionale de Développement Urbain 
 
VU  La Convention Régionale de Développement Urbain signée le 9 janvier 2018, et son 

avenant signé le 17 août 2018, 
 
VU Le nouveau Règlement Général de l’ANRU, relatif au Nouveau Programme National de 

Renouvellement Urbain, validé par le conseil d’administration de l’ANRU en date du 25 mai 2018 
 
VU La délibération n°181266 du conseil communautaire du 20 décembre 2018 autorisant le 

Président à signer la convention pluriannuelle de renouvelle urbain de la Communauté 
d’Agglomération Paris –Vallée de la Marne, 

 
CONSIDERANT La validation par les partenaires de l’ANRU, réunis en Comité Technique de Projet (CTP) le 

10 octobre 2018, du dossier de présentation du Projet de Renouvellement Urbain du 
quartier de l’Arche Guédon (commune de Torcy), et notamment la maquette financière 
proposée,  

 
CONSIDERANT La contribution prévisionnelle de la Région Ile de France aux projets de renouvellement 

urbain d’intérêt régional des quartiers des Deux Parcs Luzard (850 000 euros) et de l’Arche 
Guédon (900 000 euros), dans le cadre du Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain (NPNRU), 

 
CONSIDERANT  L’opération de relocalisation des activités commerciales (estimée à 1 502 790 € HT) portée 

par la Ville de Torcy, dans le cadre du Projet de Renouvellement Urbain du quartier de 
l’Arche Guédon, 

 
CONSIDERANT Le fait que cette opération relève pleinement des thématiques prioritaires inscrites dans le 

Règlement d’intervention du dispositif régional de développement urbain, en l’occurrence 
« développement des services et commerces de proximité », 

 
CONSIDERANT La nécessité que la Communauté d’Agglomération Paris - Vallée de la Marne puisse 

approuver le principe de dépôt d’un dossier de demande de subvention en direct  par la Ville 
de Torcy, 

 
ENTENDU L'exposé de Monsieur le Président, 
 
 APRES EN AVOIR DELIBERE, 
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AUTORISE La Ville de Torcy à solliciter directement auprès de la Région Ile de France et dans le cadre 

de la Convention Régionale de Développement Urbain, une subvention d’un montant 
maximum prévisionnel de 490 000 € pour l’opération de relocalisation des activités 
commerciales et à signer tout document afférant. 

 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
 
 
 
 

7) Sollicitation, auprès de la Région Ile de France, d’une subvention de 410 000 euros pour la 
sécurisation et le réaménagement du passage de la Mogotte, dans le cadre de la Convention 
Régionale de Développement Urbain pour le quartier de l’Arche Guédon 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU L’arrêté préfectoral n°2015/DRCL/BCCCL/99 du 27 novembre 2015 portant création de la 

Communauté d’Agglomération Paris – Vallée de la Marne, résultant de la fusion des 
Communautés d’Agglomération « Marne et Chantereine », « Marne-la-Vallée / Val 
Maubuée » et « Brie Francilienne », 

 
VU La Loi n°2014-173 du 21 février 2014 de Programmation pour la Ville et la Cohésion 

Urbaine, 
 
VU  Le décret n° 2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste Nationale des Quartiers Prioritaires 

de la Politique de la Ville et à ses modalités particulières de détermination dans les 
Départements métropolitains, 

 
VU La circulaire du Premier Ministre du 30 juillet 2014 relative à l’élaboration des Contrats de 

Ville de nouvelle génération, 
 
VU Le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des Quartiers Prioritaires de la 

Politique de la Ville dans les Départements métropolitains, 
 
VU La liste des Quartiers Prioritaires pouvant faire l’objet de cofinancement par l’Agence 

Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), dans le cadre du Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain, au titre de l’intérêt régional, parmi lesquels les quartiers 
des Deux Parcs-Luzard (communes de Champs-sur-Marne et de Noisiel) et de l’Arche 
Guédon (commune de Torcy), par décision du Conseil Régional d’Ile de France du 19 juin 2015 

 
VU Le Contrat de Ville du Val Maubuée 2015-2020, signé le 10 septembre 2015, 
 
VU Le Protocole de Préfiguration des projets de renouvellement urbain des quartiers des Deux 

Parcs-Luzard (communes de Champs-sur-Marne et Noisiel) et de l’Arche Guédon 
(commune de Torcy), cofinancés par ANRU, dans le cadre du Nouveau Programme National 
de Renouvellement Urbain, au titre de l’intérêt régional, signé le 21 décembre 2015, 

 
VU La délibération du Conseil Régional d’Ile de France n° CR 01-16 du 22 janvier 2016 portant 

prorogation du règlement budgétaire et financier adopté par délibération n° CR 33-10 du 
17 juin 2010, 

 
VU La délibération du Conseil Régional d’Ile de France n° CR 2017-06 du 26 janvier 2017, 

relative à l’action régionale en faveur du développement urbain et soutien régional au 
Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU), 

 
VU Le Règlement d’intervention du dispositif régional de développement urbain, 
 
VU La délibération n°171255 du conseil communautaire du 14 Décembre 2017 autorisant le 

Président à signer la Convention Régionale de Développement Urbain 
 
VU  La Convention Régionale de Développement Urbain signée le 9 janvier 2018, et son 

avenant signé le 18 août 2018, 
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VU Le nouveau Règlement Général de l’ANRU, relatif au Nouveau Programme National de 

Renouvellement Urbain, validé par le conseil d’administration de l’ANRU en date du 25 mai 2018 
 
VU La délibération n°181266 du conseil communautaire du 20 décembre 2018 autorisant le 

Président à signer la convention pluriannuelle de renouvellement urbain de la Communauté 
d’agglomération Paris –Vallée de la Marne, 

 
VU La délibération n°190206 du conseil communautaire du 07 février 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de délégation de maitrise d’ouvrage entre la Ville de Torcy 
et la CAPVM pour la réalisation des espaces publics du secteur 1 de l’Arche Guédon, dont 
le réaménagement du passage de la Mogotte (estimé à 593 504 euros HT) 

 
CONSIDERANT La validation par les partenaires de l’ANRU, réunis en Comité Technique de Projet (CTP) le 

10 octobre 2018, du dossier de présentation du Projet de Renouvellement Urbain du 
quartier de l’Arche Guédon (commune de Torcy), et notamment la maquette financière 
proposée,  

 
CONSIDERANT La contribution prévisionnelle de la Région Ile de France aux projets de renouvellement 

urbain d’intérêt régional des quartiers des Deux Parcs Luzard (850 000 euros) et de l’Arche 
Guédon (900 000 euros), dans le cadre du Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain (NPNRU), 

 
CONSIDERANT Que cette opération relève pleinement des thématiques prioritaires inscrites dans le 

Règlement d’intervention du dispositif régional de développement urbain, en l’occurrence 
« sécurisation des quartiers », 

 
ENTENDU L'exposé de Monsieur le Président, 
 
 APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
AUTORISE Le Président à solliciter auprès de la Région Ile de France, dans le cadre de la Convention 

Régionale de Développement Urbain, une subvention de 410 000 € pour l’opération de 
sécurisation et de réaménagement du passage de la Mogotte et à signer tout document 
afférant. 

 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
 
 
 
 

8) Cession de la parcelle AE 191 à Croissy-Beaubourg à la Société AFTRAL 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU L’arrêté préfectoral n°2015/DRCL/BCCCL/99 du 27 novembre 2015 portant création de la 

communauté d’agglomération Paris – Vallée de la Marne, résultant de la fusion des 
communautés d’agglomération « Marne et Chantereine », « Marne-la-Vallée / Val 
Maubuée » et « Brie Francilienne », 

 
CONSIDERANT Que la société AFTRAL est déjà implantée sur le territoire, à Noisiel, mais que  son centre 

de formation dans les métiers du transport et de la logistique étant saturé, elle souhaite le 
transférer à Croissy-Beaubourg, 

 
CONSIDERANT  Que pour ce faire, la société AFTRAL, projette d’acheter la parcelle AE 215, mais dont 

l’assiette foncière a une surface inférieure à ses besoins,  
 
CONSIDERANT Que la Communauté d’agglomération est propriétaire de la parcelle AE 191 à Croissy-

Beaubourg, Boulevard Georges Bidault, contiguë de la parcelle AE 125, 
 
CONSIDERANT La demande de la Société AFTRAL auprès la CA PVM afin d’acquérir environ 1 014 m² de 

la parcelle AE 191 lui permettant d’avoir la surface nécessaire, 
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CONSIDERANT Que le géomètre a procédé à la division de la parcelle AE 191 à Croissy-Beaubourg, ainsi 
devenue AE 230, 

 
VU L’avis des Domaines n° 2018-77146v3028 en date du 26 novembre 2018, fixant un prix de 

cession à 45 € le mètre carré, 
 
VU La proposition d’acquisition de la société AFFTRAL en date du 18 décembre, d’un foncier de 

1 014 m² au prix total de 45 630 €, conforme à l’avis de la DNID, 
 
ENTENDU L'exposé de Monsieur le Président, 
 
 APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
APPROUVE La cession de la parcelle AE 191 à Croissy-Beaubourg, d’une superficie de 1 014 m², à la 

société AFTRAL, au prix de 45 630 €. 
 
AUTORISE Le Président à signer l’acte de vente ainsi que tous les actes afférents.  
 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
 
 
 
 

9) Autorisation donnée au Président de signer une convention de participation financière entre la 
CAPVM et l’EPAMARNE pour le cofinancement d’une mission d’appui au montage du projet de 
renouvellement du quartier des Deux Parcs / Luzard à Champs-sur-Marne et Noisiel 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU L’arrêté préfectoral n°2015/DRCL/BCCCL/99 du 27 novembre 2015 portant création de la 

Communauté d’Agglomération Paris – Vallée de la Marne, résultant de la fusion des 
Communautés d’Agglomération « Marne et Chantereine », « Marne-la-Vallée / Val 
Maubuée » et « Brie Francilienne », 

 
VU La Loi n°2014-173 du 21 février 2014 de Programmation pour la Ville et la Cohésion 

Urbaine, 
 
VU  Le décret n° 2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste Nationale des Quartiers Prioritaires 

de la Politique de la Ville et à ses modalités particulières de détermination dans les 
Départements métropolitains, 

 
VU La circulaire du Premier Ministre du 30 juillet 2014 relative à l’élaboration des Contrats de 

Ville de nouvelle génération, 
 
VU Le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des Quartiers Prioritaires de la 

Politique de la Ville dans les Départements métropolitains, 
 
VU La liste des Quartiers Prioritaires pouvant faire l’objet de cofinancement par l’Agence 

Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), dans le cadre du Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain, au titre de l’intérêt régional, parmi lesquels les quartiers 
des Deux Parcs-Luzard (communes de Champs-sur-Marne et de Noisiel) et de l’Arche Guédon 
(commune de Torcy), par décision du Conseil Régional d’Ile de France du 19 juin 2015, 

 
VU Le Contrat de Ville du Val Maubuée 2015-2020, signé le 10 septembre 2015, 
 
VU Le Protocole de Préfiguration des projets de renouvellement urbain des quartiers des Deux 

Parcs-Luzard (communes de Champs-sur-Marne et Noisiel) et de l’Arche Guédon 
(commune de Torcy), cofinancés par ANRU, dans le cadre du Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain, au titre de l’intérêt régional, signé le 21 décembre 2015, 

 
VU La délibération n°181266 du Conseil communautaire du 20 décembre 2018 autorisant le 

Président à signer la convention pluriannuelle de renouvelle urbain de la Communauté 
d’agglomération Paris –Vallée de la Marne, 
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VU La proposition de mission d’accompagnement au montage de projet par Setec 
Organisations pour un montant de 23 670,00 € TTC, 

 
VU La convention de participation financière entre la CAPVM et l’EPAMARNE pour le 

cofinancement d’une mission d’appui au montage du projet  de renouvellement du quartier 
des Deux Parcs / Luzard à Champs-sur-Marne et Noisiel, 

 
CONSIDERANT Que le projet de renouvellement urbain sur le quartier de Deux Parcs / Luzard se développe 

sur la ZAC Champs/Noisiel/Torcy dite ZAC CNT créée à l’initiative de l’EPAMARNE en 1975,  
 
CONSIDERANT  L’opération de relocalisation de l’école maternelle de l’Allée des Bois démolie dans le cadre 

du projet sur du foncier appartenant toujours à l’EPAMARNE, 
 
CONSIDERANT La nécessité pour la Communauté d’Agglomération Paris - Vallée de la Marne de se faire 

accompagner par un bureau d’étude spécialisé dans l’appui au montage de projet. 
 
CONSIDERANT La volonté d’EPAMARNE de s’associer à la démarche et de participer à hauteur de 

30% TTC du montant de la dite prestation soit 7 101,00 €. 
 
ENTENDU L'exposé de Monsieur le Président, 
 
 APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
AUTORISE Le Président à signer une convention de participation financière entre la CAPVM et 

l’EPAMARNE pour le cofinancement d’une mission d’appui au montage du projet de 
renouvellement du quartier des Deux Parcs / Luzard à Champs-sur-Marne et Noisiel ainsi 
que tout document afférant. 

 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
 
 
 
 

10) Dissolution par transmission universelle de patrimoine de la SASU Côté Parc au profit de la 
SEM M2CA 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU L’arrêté préfectoral n°2015/DRCL/BCCCL/99 du 27 novembre 2015 portant création de la 

communauté d’agglomération Paris – Vallée de la Marne, résultant de la fusion des 
communautés d’agglomération « Marne et Chantereine », « Marne-la-Vallée / Val 
Maubuée » et « Brie Francilienne », 

 
VU Le Code de Commerce, notamment le chapitre V du titre II du livre II dudit code applicable 

aux sociétés anonymes, 
 
VU La délibération du conseil municipal de la ville de Chelles du 18 décembre 2018 approuvant 

le protocole d’accord relatif au changement du mode d’exercice de M2CA de SEM en SPLA-
IN avec l’entrée au capital d’EPAMARNE,  

 
CONSIDERANT Que par délibération du 20 décembre 2018, le conseil communautaire a approuvé la 

signature de ce même protocole d’accord avec la ville de Chelles et EPAMARNE en vue de 
la cession des actions de la Société d’Economie Mixte Marne et Chantereine Chelles 
Aménagement (M2CA) et sa transformation en Société Publique Locale d’Aménagement 
d’Intérêt National par entrée au capital d’EPAMARNE, 

 
CONSIDERANT  Que dans le cadre de ce protocole d’accord, il est notamment prévu les conditions dans 

lesquelles le projet actuellement porté par la SASU COTE PARC pourrait être poursuivi, par 
le biais soit de la modification par avenant de la concession d’aménagement pour la 
réalisation de la ZAC Centre Gare concédée par la Ville à M2CA, soit de la conclusion d’une 
concession de travaux entre la Ville et la SPLA-IN,  
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CONSIDERANT    Que les Parties sont donc convenues qu’il doit être procédé à la transmission universelle du 

patrimoine de la SASU au profit de M2CA par voie de dissolution selon le régime de l’article 
1844-5 du Code civil ou de fusion simplifiée, 

 
CONSIDERANT Que dans le cadre d'une opération de dissolution par confusion de patrimoine, la 

transmission universelle du patrimoine de la société dissoute s'opère de plein droit et sans 
formalité particulière.  Mais que lorsque l'associé ou l'actionnaire unique est une personne 
morale, la dissolution entraîne la transmission universelle du patrimoine de la société à 
l'associé ou à l'actionnaire unique sans qu'il y ait lieu à liquidation de la société dissoute ( C. 
civ., art. 1844-5, al. 3), 

 
CONSIDERANT Qu’en application de l’article L1524-1 du CGCT, « A peine de nullité, l'accord du 

représentant d'une collectivité territoriale, (…) sur la modification portant sur l'objet social, la 
composition du capital ou les structures des organes dirigeants d'une société d'économie 
mixte locale ne peut intervenir sans une délibération préalable de son assemblée 
délibérante approuvant la modification.  (…) », 

 
CONSIDERANT    Le projet de décision de l’associé unique M2CA proposé à son prochain conseil 

d’administration en vue de la dissolution par transmission universelle de patrimoine de la 
SASU COTE PARC au profit de la SEM M2CA laquelle interviendra concomitamment à la 
tenue de l’assemblée constituante de M2CA prononçant sa transformation en SPLAIN, 

 
ENTENDU L'exposé de Monsieur le Président, 
 
 APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
APPROUVE La dissolution par transmission universelle de patrimoine de la SASU COTE PARC au profit 

de la société M2CA, 
 
AUTORISE Le Président à signer tous les actes afférents à ce dossier.  
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 

1 VOIX CONTRE : M. KELYOR 
 
 
 
 

11) Arrêt des cartes de bruit stratégiques sur le territoire de la Communauté d’agglomération Paris - 
Vallée de la Marne 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU L’arrêté préfectoral n°2015/DRCL/BCCCL/99 du 27 novembre 2015 portant création de la 

communauté d’agglomération Paris – Vallée de la Marne, résultant de la fusion des 
communautés d’agglomération « Marne et Chantereine », « Marne-la-Vallée / Val 
Maubuée » et « Brie Francilienne », 

 
VU La directive européenne 2002/49/CE du 25 Juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion 

du bruit dans l’environnement ; 
 
VU Le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 572-1 à L 572-11, transposant 

cette directive et ses articles R.571-1 et suivants, 
 
VU  L’arrêté interministériel du 4 Avril 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des 

Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement, 
 
VU L’arrêté du 14 Avril 2017 établissant les listes d’agglomérations de plus de 100000 habitants 

pour application de l’article L.572-2 du code de l’environnement 
 
VU L’avis favorable de la commission Environnement/Travaux/Réseaux du 09 janvier 2019,  
 
CONSIDERANT Les cartes de bruit transmises par BruitParif à la Communauté d’agglomération, 

https://www.elnet-direction-juridique.fr/documentation/Document?id=CODE_CCIV_ARTI_1844-5&FromId=Z5284
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ENTENDU L'exposé de Monsieur le Président, 
 
 APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
ARRETE Les cartes de bruit stratégiques, telles qu’annexées à la présente délibération, datées de 

Juin 2018.   (ANNEXE 4) 

 
PRECISE Que chaque carte de bruit comporte : 
 

- des documents graphiques au 1/10 000ème représentant :  
 

 les zones exposées au bruit, à l'aide de courbes isophones de l'indicateur Lden par 
pas de 5 dB(A) entre 55 dB(A) et supérieur à 75 dB(A) pour les sources de bruit 
suivantes :  

. Infrastructures routières ;  

. Infrastructures ferroviaires ;  
 

 les zones exposées au bruit, à l'aide de courbes isophones de l'indicateur Ln par pas 
de 5 dB(A) entre 50 dB(A) et supérieur à 70 dB(A) pour les sources de bruit 
suivantes :  

. Infrastructures routières ; 

. Infrastructures ferroviaires ;  
 
 

 les zones où les valeurs limites de l'indicateur Lden visées à l'article L. 572-6 du code 
de l'environnement sont dépassées pour chacune des sources de bruit mentionnées 
à l'article L. 572-3 du code de l'environnement (infrastructures routières et 
ferroviaires) ;  
 

 les zones où les valeurs limites de l'indicateur Ln visées à l'article L. 572-6 du code 
de l'environnement sont dépassées pour chacune des sources de bruit mentionnées 
à l'article L. 572-3 du code de l'environnement (infrastructures routières et 
ferroviaires) ;  

 
- un "résumé non technique" comportant :  
 

 une présentation des principaux résultats de l'évaluation réalisée et l'exposé 
sommaire de la méthodologie employée pour son élaboration ;  

 

 une estimation du nombre de personnes vivant dans les bâtiments d'habitation et du 
nombre d'établissements d'enseignement et de santé situés dans les plages de 
valeurs de l'indicateur Lden par pas de 5 dB(A) entre 55 dB(A) et 75 dB(A) et pour 
chaque source de bruit (infrastructures routières et ferroviaires) ;  

 

 une estimation du nombre de personnes vivant dans les bâtiments d'habitation et du 
nombre d'établissements d'enseignement et de santé situés dans les plages de 
valeurs de l'indicateur Ln par pas de 5 dB(A) entre 50 dB(A) et 70 dB(A) et pour 
chaque source de bruit (infrastructures routières et ferroviaires) ;  

 
DECIDE - Que les cartes de bruit stratégiques et les informations qu’elles contiennent sont mises en 

ligne à l’adresse suivante : http://www.agglo-pvm.fr/ 
 
 - Que les cartes de bruit stratégiques, les informations qu’elles contiennent ainsi que la 

présente délibération sont tenues à la disposition du public au siège de la communauté 
d’agglomération à Torcy  

 
 - Que les cartes de bruit stratégiques, les informations qu’elles contiennent ainsi que la 

présente délibération sont transmises à Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  
 
 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
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12) Convention de participation financière dans le cadre du projet d’habitat temporaire mis en 
œuvre par la commune de Champs-sur-Marne 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU L’arrêté préfectoral n°2015/DRCL/BCCCL/99 du 27 novembre 2015 portant création de la 

communauté d’agglomération Paris – Vallée de la Marne, résultant de la fusion des 
communautés d’agglomération « Marne et Chantereine », « Marne-la-Vallée / Val 
Maubuée » et « Brie Francilienne », 

 
CONSIDERANT Le projet d’habitat temporaire porté par la Commune de Champs-sur-Marne, destiné à 

héberger des personnes sans logement, de façon temporaire, dans l’attente de leur accès à 
un logement de droit commun,  

 
CONSIDERANT La demande de participation financière exprimée par la Commune de Champs-sur-Marne 

auprès de la Communauté d’Agglomération pour soutenir la gestion du projet d’habitat 
temporaire, 

 
CONSIDERANT  Que la Commune de Champs-sur-Marne confiera la gestion de cet habitat temporaire à un 

prestataire dans le cadre d’un marché public, 
 
CONSIDERANT Que l’accès au logement pour tous et la lutte contre l’habitat indigne constituent des 

thématiques traitées dans le cadre de la compétence Equilibre social de l’habitat de la 
Communauté d’Agglomération, à travers le Programme Local de l’Habitat, en appui des 
communes membres, 

 
ENTENDU L'exposé de Monsieur le Président, 
 
 APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
APPROUVE L’aide d’un montant prévisionnel de 72 000 € accordée à la Commune de Champs-sur-

Marne pour la gestion du projet d’habitat temporaire qu’elle porte, 
 
 Dans le cas où, à l’issue de l’attribution du marché de gestion par la Commune, le coût de 

gestion s’avèrerait inférieur, la participation sera révisée dans la même proportion. 
 
 Dans le cas où, à l’issue de l’attribution du marché de gestion par la Commune, le coût de 

gestion s’avèrerait supérieur, la participation sera révisée dans la même proportion, sans 
pouvoir dépasser 75 000 €. 

 
PRECISE Que la participation financière de l’agglomération sera versée annuellement, et que le 

montant annuel correspondra au quart du montant total, 
 
AUTORISE Le Président à signer avec la Commune de Champs-sur-Marne une convention de 

participation financière destinée au projet d’habitat temporaire et tout document y afférent, 
 
PRECISE Que la dépense est et sera inscrite au budget de la Communauté d’agglomération. 
 
 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
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13) Aménagement du pôle gare de Vaires-Torcy – Réalisation d’un local conducteur mutualisé : 
signature d’un avenant à la convention de financement relative à l’aménagement d’une gare 
routière (éco-station bus) et signature d’une convention d’occupation du domaine d’Ile-de-France 
Mobilités - Retrait de la délibération n°181262 du conseil communautaire du 20 décembre 2018 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU L’arrêté préfectoral n°2015/DRCL/BCCCL/99 du 27 novembre 2015 portant création de la 

communauté d’agglomération Paris – Vallée de la Marne, résultant de la fusion des 
communautés d’agglomération « Marne et Chantereine », « Marne-la-Vallée / Val 
Maubuée » et « Brie Francilienne », 

 
VU  L’Etude d’Intermodalité pour le projet d’aménagement du pôle gare de Vaires-Torcy, 
 
VU  Le rapport final du bureau d’étude, validé officiellement par le Syndicat des Transports d’Ile 

de France par l’envoi d’un Schéma de Référence en date du 26 juin 2017, 
 
VU La convention de financement avec Ile de France Mobilités relative à l’aménagement d’une 

gare routière implantée sur la commune de Vaires-sur-Marne, 
 
VU La délibération n°181262 du conseil communautaire du 20 décembre 2018 relative à la 

signature d’un avenant à cette convention pour la réalisation d’un local conducteur et à la 
signature d’une convention d’occupation du domaine d’Ile de France Mobilités pour son 
implantation,  

 
CONSIDERANT Qu’Ile de France Mobilités souhaite que deux dossiers distincts soient établis, d’une part 

l’aménagement du pole gare de Vaires-Torcy, et notamment de la gare routière (station 
Eco-bus), et d’autre part l’aménagement du local conducteur, 

 
CONSIDERANT Que les travaux d’aménagement du local conducteur requièrent donc par conséquent un 

subventionnement distinct et la signature d’une nouvelle convention de financement portant 
sur cet aménagement, et également la signature d’une convention d’occupation du domaine 
d’Ile de France Mobilités pour autoriser son implantation dans un bâtiment propriété d’Ile de 
France Mobilités,  

 
CONSIDERANT Que, dans ce cadre, ces deux conventions doivent être liées uniquement à l’aménagement 

du local conducteur mutualisé, comme le préconise Ile de France Mobilités, financeur du 
projet, et non liées aux travaux d’aménagement de la gare routière,  

 
ENTENDU L'exposé de Monsieur le Président, 
 
 APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
RETIRE La délibération n°181262 du conseil communautaire du 20 décembre 2018 relative à la 

signature d’un avenant à la convention de financement des travaux d’aménagement du pôle 
gare de Vaires-Torcy pour la réalisation d’un local conducteur et à la signature d’une 
convention d’occupation du domaine d’Ile de France Mobilités pour son implantation. 

 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
 
 
 
 

14) Information par le département de Seine-et-Marne sur la rénovation énergétique. 
 
 
Powerpoint présenté en annexe.   (ANNEXE 5) 
 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h20 
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 -I- Introduction : Présentation du territoire 
 

Le territoire de la communauté d’agglomération Paris - 

Vallée de la Marne résulte de la fusion des communautés 

d’agglomération « Marne et Chantereine » au nord, 

Marne-la-Vallée / Val Maubuée » au centre et « Brie 

Francilienne » au sud, par arrêté préfectoral du 15 

novembre 2015 portant à sa création. 

Paris - Vallée de la Marne compte 229 695 habitants 

(INSEE population 2015). 

4 thématiques fortes caractérisent le territoire : 

1. Sa qualité de vie : situation géographique entre 
ville et campagne, services de proximité... ; 

2. Son dynamisme économique ; 
3. Des axes de mobilités structurant et en projet  
4. La mixité sociale. 

 
Par délibération du Conseil communautaire en date du 15 

décembre 2016, la communauté d’agglomération exerce, 

depuis le 1er janvier 2017, en lieu et place des communes, 

de nombreuses compétences qui lui donne des leviers 

d’actions sur le développement durable et notamment : 

- Protection et mise en valeur de l’environnement et 
du cadre de vie, lutte contre la pollution de l’air, 
lutte contre les nuisances sonores, soutien aux 
actions de maîtrise de la demande d’énergie.  

- Création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de 
chaleur ou de froid urbain 

- Programme local de l’habitat 
- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets 

assimilés 
- Organisation de la mobilité et des transports publics 

intercommunaux 
- Construction, aménagement, entretien et gestion 

d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire 
- Création, organisation, soutien et/ou gestion d’actions ou 

d’évènements sportifs et culturels 
- Actions en faveur de l’emploi, de l’insertion et de la formation 

professionnelle 
- Actions en faveur de la santé et de la médecine du sport 
- Citoyenneté et prévention 
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-II- La lutte contre le changement climatique et la protection de 

l’atmosphère  

i. Le PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial  

 
L’engagement de Paris Vallée de la Marne dans l’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial 
a été voté en Conseil Communautaire le 10 octobre 2017. Le lancement officiel a donné lieu à la 
signature d’un accord-cadre de partenariat avec l’ADEME Ile de France pour trois ans. Celui-ci 
prévoit les domaines prioritaires où l’agglomération peut solliciter des aides financières. 
L’élaboration du PCAET a été confiée en Juin 2018 au bureau d’études Inddigo.  
Le PCAET est un projet territorial de développement durable, qui vise à : 

- Réduire l’empreinte carbone 
- Préserver la qualité de l’air  
- S’adapter au changement climatique.  

 
C’est un projet transversal qui concerne les secteurs d’activités suivant : résidentiel, tertiaire, 
transport, agriculture, déchets, et l’industrie. 
Il s’agit de définir une vision du territoire en se fixant des objectifs chiffrés et en proposant un plan 
d'action pour les atteindre. Sur ce projet, la CAPVM a un rôle d'animateur territorial et de 
coordination avec les acteurs du territoire : habitants, communes, région, département, université, 
bailleurs sociaux, organismes de la mobilité, aménageurs, chambres consulaires, syndicats de 
déchets, entreprises... Le PCAET sera réussi si l’ensemble des forces vives du territoire sont 
mobilisées.  
Les maires et membres du bureau communautaire ont été conviés à un séminaire PCAET le 18 
Octobre. Ce séminaire a permis d’identifier les enjeux suivants sur notre territoire : 

- Mobilité et modes de déplacement  
- Production d’énergie  
- Sensibilisation et éducation à l’environnement  
- Economie et activité agricole  
- Changement climatique et inondations 
- Cadre de vie et santé  

 
Le COPIL de lancement a eu lieu le 16 Novembre et a permis de valider les sujets suivants : 

- Phasage de l'étude  
- Projet de plan de communication et de concertation avec les acteurs du territoire et le grand 

public  
- Liste et rôle des interlocuteurs techniques et élus référent désignés dans les communes.  
- Validation du rôle et des membres des COTECH/COPIL : élus, techniciens 

(CAPVM/Communes), et acteurs du territoire 
 
Plus d’une quarantaine d’élus se sont mobilisés lors de ces deux événements.  
  
Le planning est le suivant : 
 

- Février 2019 : Restitution du diagnostic. Le diagnostic contient : 
 

1. Une analyse de la consommation énergétique finale du territoire et de son potentiel 
de réduction ; 
2. Une estimation des émissions territoriales de GES et polluants atmosphériques, et 
analyse de leurs possibilités de réduction ; 
3. Une estimation de la séquestration nette de CO2 et de ses possibilités de 
développement ; 
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4. Un état de la production des énergies renouvelables et estimation de leur potentiel de 
développement ; 
5. Une présentation des réseaux de distribution d’énergie et analyse de leurs options de 
développement ; 
6. Une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique. 
 

- Avril : Restitution de la stratégie. La stratégie identifie les priorités et les objectifs  
 

- Octobre 2019 : Restitution du programme d’actions. Le programme d’actions décline la 
stratégie en actions à mener pour atteindre les objectifs. Un dispositif de suivi et d’évaluation 
fixera les indicateurs qui permettront d’évaluer la progression des actions.  

 
 
Le PCAET sera établi pour 6 ans, puis mis à jour. Un bilan devrait être réalisé à mi-parcours, 3 
ans après l’approbation du PCAET.  
 

 ii. Le réseau de chaleur  

 
D’après le dernier rapport d’activité de Géoval (2017), la 7ème année d’exploitation a été marquée 
par les indicateurs suivants : 
 

- Le taux de couverture par la géothermie dans le mix énergétique est revenu au niveau 
contractuel : 89% géothermie, et 11% gaz  

- Une longueur de réseau de 11,22 km 
- Le chiffre d’affaires global pour l’année 2017 est de 3 561 739 €HT (+1,9% par rapport à 

l’exercice précédent)  
- Une consommation d’eau de 491m3 (fuites du réseau + consommation d’eau des 

chaudières) 
- Un volume de vente d’énergie thermique de 45 623 Mwh  
- Un prix moyen de la chaleur pour les logements de 77,83€ HT/Mwh  

 
 
L’extension du réseau de chaleur par géothermie s'étend vers le quartier de l’Arche Guédon. Le 
projet est d'y raccorder les nouveaux logements ainsi que les équipements publics et de réaliser 
d’importantes économies d’énergie. En 2017, 5 303 équivalents logements étaient raccordés au 
réseau de chaleur. La connexion du quartier de l’Arche Guédon a permis le raccordement de 6 
nouvelles sous-stations, générant une augmentation de la puissance raccordée de 3 061 kW 
(équivalent de 502 logements). En 2018, de nouveaux logements ont été raccordés. A terme 
6 000 logements seront raccordés.  

 
La création d’un réseau géothermie sur les communes de Champs et Noisiel est également à 
l’étude. Un AVP d’une étude de faisabilité a été rendu début 2018. Une consultation a été lancée à 
l’été 2018 pour connaitre le délégataire, le titulaire sera connu en avril 2019 
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iii.  Le PLH : Plan Local de L’Habitat 

 

Paris Vallée de La Marne a commencé en 2018 l’élaboration de son Plan Local de l’Habitat (PLH). 

Les dispositions du seul PLH en vigueur sur le territoire (PLH de l’ex Val Maubuée) se sont 

arrêtées fin 2017. L’élaboration du PLH a été confiée à l’équipe Guy Taïeb Conseil en juin 2018. 

Le PLH est un projet qui doit prendre en compte les différents schémas existants (Plan 

Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne, SRHH, PDALHPD..), les obligations SRU, et les 

politiques préalables ou en cours (PLU, PCAET, NPNRU, POPAC…). Les attentes du PLH sont 

les suivantes :  

- Conforter un développement équilibré de l’habitat en promouvant les programmes de qualité  
- Mieux répartir l’offre de logements accessibles aux revenus modestes et intermédiaires pour 

favoriser les parcours et la mixité sociale  
- Accueillir et accompagner les populations fragiles  
- Aménagement d’aire d’accueil pour les gens du voyage  
- Poursuivre la requalification du patrimoine existant (Le PLH est mené avec un planning 

proche de celui du PCAET, ces 2 études devront notamment permettre de se fixer des 
objectifs en matière de rénovation énergétique des logements) 

- Développer une offre de logements en adéquation avec les activités économiques et les 
transports en s’appuyant sur une stratégie foncière  

 

iv. Le POPAC : Programme Opérationnel Préventif d’accompagnement 

des Copropriétés. 

 

Le POPAC est un dispositif d’accompagnement des copropriétés. 36 000 logements, 40% des 

habitations du territoire, sont en copropriétés. Anciennes ou récentes, leur gestion n’est pas 

toujours aisée. Pour aider les copropriétaires, l’Agglomération organise des soirées thématiques et 

des ateliers ciblés :  

- Les mardis de la copropriété : Chaque premier mardi du mois permettent de comprendre le 

fonctionnement de la copropriété et donnent des clés pour s’y impliquer. 

- Les ateliers de la copropriété : Ils visent à informer et/ou former des membres de conseils 

syndicaux et syndics bénévoles sur la prise de décision ou le contrôle des actions de leurs 

gestionnaires. Chaque troisième mardi du mois, ils visent à aller plus loin, en abordant les 

problématiques en présence d’un expert autour de cas et questions pratiques. 

- Club Copro : Lancé le 26 septembre 2017, il s’agit d’un « speed dating » collectif concernant 

des opérateurs / prestataires autour d’une compétence particulière. 3 professionnels ont 

chacun 20 mn pour se présenter et répondre aux questions. La séance se finit par un débriefing 

de 30 mn entre copropriétaires, accompagnés par un expert. Les réunions sont gratuites et se 

tiennent les mardis de 18h30 à 20h30 à l’Hôtel d’Agglomération à Torcy. 

-   Permanences sur rendez-vous : Il s’agit d’après-midi au cours desquels un expert reçoit les 

copropriétaires sur rendez-vous, pour répondre à leurs questions et les aider dans leurs 

démarches. 
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L’Agglomération a également mis en place un observatoire des charges. Les copropriétaires 

peuvent comparer le montant de celles-ci sur l’ensemble des postes de dépenses en remplissant 

un formulaire indiquant le montant de leurs charges. 

 

 

v. Transports  

 

a) Eco-mobilité partagée 

Depuis 2014 l’agglomération propose, en partenariat avec les agglomérations de Val 

d’Europe et de Marne et Gondoire un service opéré par la société Clem de plateformes 

de mobilité et d’autopartage sur le territoire de Marne la Vallée. 

Cette offre est disponible sur la partie centre de l’agglomération Paris Vallée de la Marne 

et représente la mise à disposition des habitants et des entreprises (après inscription, 

souscription de l’abonnement au service et réservation) 23 stations d’écomobilité 

équipées de 17 véhicules en autopartage et 34 bornes de recharge. Dernièrement 

l’accessibilité au service a été améliorée avec la signature d’une convention Gireve 

autorisant l’interopérabilité entre les différents services de ce type en Île-de-France. Ainsi, 

tous les véhicules électriques peuvent utiliser ces bornes pour des rechargements allant 

d’une demi-heure à une journée. 

 

b) Politique vélos  

L’agglomération offre aux habitants plusieurs dizaines de kilomètres d’itinéraires protégés 

et s’est lancée dans une démarche active de recensement de pistes cyclables et voies 

vertes en 2018. Cette démarche rentre dans le cadre d’un souci d’amélioration des 

continuités cyclable et de l’information pour l’ensemble des habitants. 

L’Agglomération, ainsi que les communes membres, se basent aujourd’hui sur les 

schémas vélo des anciens EPCI pour développer les itinéraires cyclables. Elles 

cherchent à développer les raccordements et la mise en cohérence de ces itinéraires. 

Plusieurs actions ont été mises en place en 2018 : 

- L’ensemble des stations Véligo, gérées par l’agglomération et prévues en 2018 ont 

ouvert leurs portes. Ainsi de nouvelles consignes sécurisées sont disponibles dans 

les communes de Noisiel, Champs sur Marne, Roissy en Brie, et Emerainville. Les 

stations Véligo améliorent l’intermodalité et dote chacune des gares du territoire 

d’une solution de parking sécurisée pour les cyclistes qui empruntent les transports 

en commun. L’accès à ces consignes sécurisées est soumis au paiement d’un 

abonnement à hauteur d’un euro par mois. Le suivi de ce service est géré par 

l’agglomération via le prestataire Promométro. 
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Données de suivi des stations Véligo  

- Etude en cours pour l’aménagement de la liaison Marne Dhuis. Cette liaison cyclable 

de 13km traverse 4 communes : Brou sur Chantereine, Vaires-sur-Marne, Croissy, 

Chelles  

- Le travail mené sur les pistes cyclables et liaisons douces nous a amené à 

développer la Cartographie au format SIG des itinéraires cyclables du territoire. Ce 

document sera régulièrement mis à jour et sera consultable à terme par l’ensemble 

des personnels et des services des communes mais également, à terme, par 

l’ensemble des citoyens de l’agglomération. 

 

c) Politique Transports en commun 

 

- Plusieurs restructurations de réseaux de bus sont entrées en vigueur cette année sur 

le territoire. Ainsi les réseaux du bassin chellois, desservis par le réseau Apolo 7 et celui 

des communes d’Emerainville, Lognes, Noisiel, Ozoir-la-Ferrière, Pontault-Combault, 

Pontcarré et Roissy-en-Brie, desservies par le réseau Sit’bus ont déployé leur nouvelle 

offre en 2018. Ces déploiements en termes d’offre sont le fruit d’années de travail en 

collaboration avec Île-de-France Mobilités, financeur principal de ces réseaux, 

l’agglomération Paris-Vallée de la Marne et des transporteurs qui opèrent ces lignes.  

o Le réseau Apolo 7 a bénéficié principalement d’une amélioration de la lisibilité de son 

offre avec une rationalisation des kilomètres commerciaux mais également d’un 

renfort d’offre de 20% de kilomètres commerciaux supplémentaires depuis avril 

2018. Suite au démarrage du nouveau réseau, la fréquentation connait une hausse 

de 21% dès septembre 2018. 
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o Le réseau Sit’bus a quant à lui bénéficié d’une augmentation de 50% de ses 

kilomètres commerciaux à partir de la rentrée de janvier 2018. Actuellement le 

réseau totalise une augmentation de 22% de sa fréquentation en nombre de 

voyages. 

Le bilan de ces restructurations est donc jusqu’à présent très bon en termes de 

fréquentation. Île-de-France Mobilité impose un délai de 6 mois après les adaptations 

pour un retour d’expérience complet sur le nouveau service.  

- L’agglomération s’est engagée concrètement sur le SDA-Ad’AP proposé par IDF 

mobilité concernant la mise aux normes pour l’accès PMR (Personnes à Mobilité 

Réduites) des arrêts de bus du territoire. L’année dernière un dossier a été déposé pour 

la mise aux normes de 48 arrêts qui seront réalisés en 2019. 

- L’agglomération est également, par délégation de compétence d’IDFm, autorité 

organisatrice de niveau 2 et gère à ce titre l’organisation, l’attribution et le suivi de la 

réalisation de l’offre en Transport à la Demande (TAD). En 2018 l’agglomération a 

relancé un appel d’offre pour les 3 prochaines années. 

 

D’autres actions se poursuivent sur l’année 2019 avec :  

- L’Atelier de réparation – Chantier d’insertion - M2IE (Maison intercommunale de 

l’insertion et de l’emploi). À Torcy, à proximité de la consigne Veligo, un atelier multi-

services permet de faire entretenir et réparer votre vélo, en louer ou encore glaner 

des conseils sur la mobilité et se former à la réparation. Depuis juillet 2018, notre 

partenaire la M2IE, s’est dotée d’un véhicule pour développer ses services sur 

l’ensemble du territoire. Un atelier mobile de réparation et d’intervention, dont les 

investissements en outillage ont été proposés au titre de l’appel à projet vélo du 

quotidien, circulera sur le territoire afin d’assurer des prestations de réparation et 

d’animation sur la thématique du vélo. La M2IE, assure ces services via des 

chantiers de réinsertion dans l’emploi et est toujours en recherche pour améliorer son 

équilibre financier. 

- L’aménagement du Pôle gare de Vaires sur Marne a débuté en Juillet 2018 et devrait 

se terminer en décembre 2019. Cette future gare urbaine et paysagère est le fruit 

d’une collaboration entre la commune de Vaires-sur-Marne, la communauté 

d’agglomération Paris – Vallée de la Marne, le Département de Seine-et-Marne et Île-

de-France Mobilités. Les usagers de la gare de Vaires-sur-Marne, bénéficieront 

d’une consigne Véligo à l’issue du réaménagement du pôle gare,  
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-III- La préservation de la biodiversité, des milieux et des 

ressources  

i. Gestion des espaces verts  

Le territoire de Paris - Vallée de la Marne est composé à 40% d'espaces verts, compte 1,5 millions 

d'arbres, 56 bassins et 10 km de bords de Marne.  

Paris Vallée de La Marne gère ses espaces en mettant en place des actions favorisant la 

préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources : 

- Démarche zéro phyto (pour l’entretien des parcs et des jardins, depuis 2016 
- Gestion différenciée des espaces verts : fauchage tardif, réduction du nombre de tontes 
- Trie à la source des déchets vers  

- Mise en place de l’éco-pâturage comme technique alternative à la tonte des espaces verts 
- Réutilisation des broyats dans les massifs 
- Gestion d’une quinzaine de ruches sur le territoire  
 

ii.  Schéma de Cohérence d’Orientation Paysagère – le plan paysage 

 

Le Plan Paysage propose de réaliser des trames vertes et bleues pour que les habitants de Paris-

Vallée de la Marne profitent d’espaces paysagers de qualité et que les espaces naturels, protégés 

ou non, ainsi que les espaces forestiers et agricoles, soient valorisés. 

Ce document est élaboré selon 3 parties :  
- Première partie : Un diagnostic des paysages de l’Agglomération de Paris - Vallée de la 

Marne, apportant une série d’enjeux et de potentiels.  
- Deuxième partie : Les « orientations » de projet pour les paysages de l’agglomération, qui 

définissent des « objectifs de qualité paysagère ». Ces « objectifs de qualité paysagère » 
désignent la formulation des actions possibles en matière d’aménagement du paysage à 
l’échelle de l’agglomération.  

- Troisième partie : Un programme d’actions, formalisé à travers des guides qui facilitent la 

mise en œuvre des objectifs. On définira alors des « fiches-actions », destinées aux 

acteurs/usagers du territoire 

Les 12 communes de la CAPVM ont été associées tout au long de la démarche. 

 

iii.  Maison de l’Environnement Vagabonde 

 

Paris Vallée de La Marne coordonne un programme d’animations mené par différentes 

associations rassemblées au sein de la Maison de l’Environnement Vagabonde. Ces associations 

sont rassemblées dans la Maison de l’Environnement Vagabonde. La programmation éclectique 

proposée par les partenaires associatifs permet d’intéresser une diversité de publics autour de  
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thème qui ont tous trait au développement durable, et à la sensibilisation des habitants à leur 

environnement : 

- Découverte de la réserve naturelle régionale des îles de Chelles 
- Observation de la faune et la flore  
- Confection de nourriture pour les abeilles 
- Fabrication d’objets à partir de matériaux naturels  
- Jardinage et permaculture  
- Initiation à l’autoconstruction 

 
Chaque mois, des dizaines de participants, des jeunes, des familles, des seniors, prennent part à 

ces animations gratuites. 

Ce programme d’animations continuera en 2019, avec plus d’une centaine d’animations 

programmées.  

iv. Aménagement de l’Ile de Douvres à Torcy  

L’aménagement de l’Ile de Douvres s’inscrit dans la continuité des aménagements déjà réalisés 
en bord de Marne. 

L’objectif de ce nouveau projet est de créer un site de sensibilisation à l’environnement avec des 
cheminements permettant la découverte des milieux aquatiques ainsi que des zones préservées 
pour la faune et la flore. Les travaux ont démarré début octobre 2018 pour une durée 
prévisionnelle de 7 mois. Ils prévoient la remise en eau du bras du moulin, l’aménagement de 
différents types de mares, de cheminements, la création d’un belvédère ouvrant une perspective 
sur la chocolaterie Menier et la clôture des zones naturelles préservées. 

En bord de Marne, les projets suivants ont déjà été réalisés : 

- Le chemin des berges situé entre le pont de Vaires-sur-Marne et le pôle nautique. 
- La construction des bâtiments du club de canoë kayak de Torcy 
- L’aménagement du hameau du moulin 
- L’aménagement du mail des îles avec la valorisation d’une zone humide en 2013 

v. Inventaire faune flore  

 

Pour mieux connaitre la biodiversité de son territoire, Paris Vallée de La Marne mène des 

inventaires faunes/flores qui sont ensuite cartographiés. Ces données permettent à la CAPVM 

d’avoir une bonne connaissance de la biodiversité de son territoire et d’en tenir compte dans les 

modes de gestion des espaces verts qu’elle met en place. Cette connaissance permet également 

de sensibiliser les partenaires de la CAPVM, et notamment les communes.  

Divers inventaires sont menés sur le territoire : insectes, flore, vers de terre, oiseaux, amphibiens, 

et suivi écologique de plans d’eau. 

En 2018, les inventaires ci-dessous ont été menés par la CAPVM, Seine et Marne Environnement, 

et l’Agence Régionale de la Biodiversité :  

- Réserve naturelle régionale des iles de Chelles : 6 inventaires Insectes (Coléoptères), 6 
inventaires oiseaux, et 8 tournées de surveillances des berges et des iles  
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- Chelles : 5 inventaires insectes, flore, vers de terre et oiseaux 
- Courtry : 15 inventaires insectes, oiseaux et 3 suivis écologiques des plans d’eau  
- Champs sur Marne : 15 inventaires insectes, oiseaux, et 3 suivis écologiques des plans 

d’eau  
- Croissy Beaubourg : 45 inventaires insectes, amphibiens, oiseaux, vers de terre, flore, et 4 

suivis écologiques des plans d’eau  
- Emerainville : 18 inventaires insectes, oiseaux et flore 
- Lognes : 37 Inventaires Insectes, Oiseaux, Amphibiens et Flore et 4 Suivis écologiques des 

plans d’eau  
- Noisiel : 13 Inventaires Insectes, Oiseaux et Flore  
- Pontault-Combault :10 Inventaires Amphibiens, Flore et Oiseaux  
- Roissy en Brie : 10 Inventaires Insectes, Flore et Oiseaux Cartographie des zones en 

gestion (SIG ; CAPVM) 
- Torcy : 41 Inventaires Insectes, Oiseaux, Amphibiens et Flore  
- Vaires sur Marne : 8 Inventaires Amphibiens, Flore Oiseaux 

 

-IV- La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les 

générations  
 

i. Emploi, insertion, et formation professionnelle  

Paris-Vallée de la Marne s’inscrit pleinement dans la dynamique de lutte contre le chômage sur son 
territoire en permettant aux personnes en recherche d’emploi, quel que soit leur niveau de diplôme, 
d’entrer en relation avec les entreprises ou organismes en capacité de leur proposer des emplois. 

a) Signature d’une convention entre la SGP(Société du Grand Paris), la CAPVM, et les villes 

de Chelles et Champs-sur-Marne  

La signature d’une convention entre la SGP, l’Agglomération, et les villes de Chelles et 

Champs-sur-Marne garantit au moins 20 % des emplois générés par le chantier à des 

salariés en insertion issus du territoire. Ainsi, les habitants du bassin local d'emploi 

pourront en bénéficier en priorité. On parle ici d’un premier volet de 37 000 heures pour 

Champs, et environ 120 000 pour Chelles pour assurer la première phase de travaux 

(Juin 2017 – Juin 2021), à savoir les opérations de terrassement, de construction des 

fondations et de création des réseaux souterrains.  

Puis en deuxième phase (2021-2030), viendra s’ajouter un second volet de clauses 

sociales, bien plus important en nombre d’heures, pour la construction des 

superstructures des pôles gares. 

Pour la gare de Champs, en 2017-2018, malgré les difficultés de mises en œuvre, il y a 

eu 17 000h de clauses d’insertion. Des travaux de fondation de la grande gare Noisy-

champs ont pu être menés, et permettre l’installation du tunnelier créant les voies 

souterraines de raccordement au gare.  

Pour ce qui est de Chelles, l’année 2018 a essentiellement connu des travaux 

préparatoires aux excavations et à la création des bases vie des entreprises. 



13 

 

L’année 2019 devrait voir un développement nettement plus marqué des clauses 

d’insertions.  

Le Grand Paris Express n'est pas qu'un moyen de transport, c'est aussi un projet 

structurant au profit des habitants et du développement du territoire.  

 

b) Projet ANRU de l’Arche Guédon 

 

Le projet ANRU sur le quartier de l'Arche Guédon, piloté par l'Agglomération et la ville de 

Torcy, a permis d'asseoir en 2018 les clauses d'insertion avec les bailleurs sociaux et les 

promoteurs du renouvellement urbain. Un développement concret et rapide de ces 

processus s'effectuera en 2019. 

 

c) Site internet emploi 

emploi.agglo-pvm.fr est une initiative innovante de la Communauté d’agglomération. 

Gratuit et accessible sur le site Internet de l’Agglomération, le site est consultable depuis 

une tablette ou un smartphone. Cet outil numérique recense les offres d’emploi 

proposées sur l’agglomération Paris-Vallée de la Marne et facilite la mise en relation 

entre les habitants du territoire et les employeurs locaux. Les opportunités de stages, de 

formations ainsi que toute l’actualité locale liée à l’emploi y est présentée. 

En quelques clics les recherches d’offres d’emploi, de stage ou de formation permettent 

aux habitants de rechercher un emploi proche de chez eux. Les démarches sont 

simplifiées et une alerte, en fonction de critères personnalisés, permet de les recevoir 

directement dans sa boîte mail.  

Ce site est un levier important sur l’emploi de proximité. Il permet également de relayer 

les événements organisés sur le territoire en matière d’emploi 

En 2018, plus de 6000 utilisateurs ont visité le site, pour près de 50.000 pages vues. 

 

d) Manifestations majeures  

La CAPVM a organisé, au dernier quadrimestre, 4 manifestations majeures en faveur de 

l’emploi : 

- Présentation d’une plateforme « Maçon-Coffreur »  à Torcy, le 17 Septembre 2018 : 

Rencontre à l’Hôtel d’Agglomération entre IINO 77 / Pro Emploi Intérim et des 

Entreprises du BTP. Un parcours d’apprentissage sur le secteur du BTP pour des 

publics d’insertion est proposé aux entreprises, aux fins d’alimenter les besoins en 

main d’œuvre sur le QPV Arche Guédon (projet ANRU), comme Grand Paris Express, 

et recréer de l’appétence sur le secteur BTP 
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- Information collective sur le bâtiment à Chelles, le 27 Septembre 2018 : Organisée par 

le SIE (Service Intercommunal Emploi), avec la participation du Greta et de la 

Fédération du Bâtiment. Cette action a eu lieu dans les locaux des services techniques 

François Mitterrand à Chelles. Cet atelier est destiné aux demandeurs d’emploi qui 

souhaitent découvrir les métiers du bâtiment et les opportunités de formation qui y 

préparent. 

- 7ème Edition du Forum itinérant Objectif Emploi, au Gymnase le Cosom à Noisiel, le 18 

Octobre 2018 : En partenariat avec les acteurs locaux de l’emploi (Pôle Emploi, le 

réseau des Missions locales du territoire, la Maison intercommunale de l’insertion et de 

l’emploi, l’École de la 2e chance, Cap Emploi). 74 stands dont 64 entreprises, presque 

1 000 demandeurs d’emploi, environ 1 000 emplois à pourvoir, 4 ateliers + 1 bar à CV. 

Des navettes ont été mises en place pour drainer les publics des secteurs Nord et Sud 

- 1ère Matinale de l’Artisanat à la Grande Halle de Roissy en Brie,  le  06 Décembre 

2018 : Cette manifestation est en partenariat avec la Chambre des Métiers et de 

l’Artisanat de Seine-et-Marne. Découverte autour de 4 espaces (Démonstration, 

Emploi, Création/Reprise d’Entreprises et Formation), des nombreuses opportunités 

métiers de l’artisanat, avec point d’orgue un MOF (Meilleur Ouvrier de France) ou MAF 

(Meilleur Artisan de France). 

 

ii. Cohésion sociale  

 

a) Aide à l’amélioration de l’habitat 

En 2018, une enveloppe de 1,2 M€ est consacrée à l’amélioration de l’habitat. Les aides 

financières sont accordées aux organismes HLM, propriétaires occupants (catégorie 

Modeste ou Très Modeste selon l’Anah) et copropriétés en difficulté. Les aides sont 

destinées à : 

- favoriser l’amélioration du parc public et la création de logement 
- accroître la performance énergétique des logements 
- adapter les logements des personnes en situation de handicap  

 

Les opérations financées doivent permettre de favoriser la diversification sociale dans le 

secteur où elles seront réalisées.  

Pour le parc privé (propriétaire occupants), le montant d’aide total est de 125 269€ pour 

69 projets de travaux d’amélioration aidés (dont 63 pour des travaux de performance 

énergétiques)  

Pour le parc public, 2 types d’aides : 

- L'aide à l'amélioration: vise les opérations permettant l'amélioration des performances 

énergétiques des bâtiments et la résolution de dysfonctionnements majeurs. Les 

opérations doivent permettre de diminuer les charges des locataires. 
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- L'aide au développement (de l'offre de logements) : concerne la construction neuve, 

l'acquisition en VEFA et l'acquisition-amélioration de logements locatifs sociaux. 

 

Pour le parc public, le montant d'aide total accordé en 2018 est de 642 993 € dont :  
- 394 329 € pour l'amélioration, correspondant à 1 021 logements aidés. 100% de cette 

enveloppe participe au financement de travaux d'amélioration des performances 

énergétiques. 

- 248 664 € pour le développement, correspondant à 195 logements aidés. 

 

 

-V- L’épanouissement de tous les êtres humains  

 

i. Elaboration du PPBE (Plan de Prévention du Bruit dans 

l’Environnement) 

 

Conformément à la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et la 
gestion du bruit dans l'environnement, Paris Vallée de La Marne à commencer en 2018 
l’élaboration de son PPBE. L’agglomération a adhéré à BruitParif qui a réalisé les cartes de bruits 
stratégiques nécessaires à l’élaboration d’un programme d’action : 
https://carto.bruitparif.fr/zone/CA%20Paris%20-%20Vall%C3%A9e%20de%20la%20Marne 
 
Les cartes stratégiques de bruit visent à donner une représentation de l'exposition au bruit des 
populations, vis-à-vis des infrastructures de transport (routier, ferroviaire, aérien). 
Les cartes de bruit comportent, outre des documents graphiques, une estimation de l'exposition 
au bruit des personnes vivant dans les bâtiments d'habitation d'une part et du nombre 
d'établissements d'enseignement et de santé situés dans les zones cartographiées d'autre part. 
 
L’élaboration du PPBE suivra un planning similaire au PLH et PCAET et devrait être approuvé à 
l’automne 2019.  

 

ii. Projet alimentaire territorial 

 

Parce que la question d’une alimentation de qualité accessible à toutes et tous est désormais une 

préoccupation très importante chez nos concitoyens et concitoyennes, la communauté 

d'agglomération travaille à l'élaboration d'un projet alimentaire territorial. Du mode de production 

au coût en passant par la distribution, chaque élément de la chaîne de production alimentaire doit 

participer de cette amélioration de la qualité de ce que nous consommons au quotidien. 

 

De nombreux acteurs promouvant une alimentation et une agriculture saines, locales et durables 

existent déjà sur et autour du territoire de l'agglomération Paris Vallée de la Marne. 

https://carto.bruitparif.fr/zone/CA%20Paris%20-%20Vall%C3%A9e%20de%20la%20Marne
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Malheureusement, faute de structuration, ils ne peuvent répondre à la demande croissante de nos 

habitants de se nourrir mieux et autrement. 

Dans le cadre de ce Projet Alimentaire Territorial, il s'agira de mettre en place des 

actions favorisant l’émergence d’un système alimentaire durable local qui rapproche la 

consommation individuelle et la restauration collective de la production agricole de proximité. 

Mettre en place un Projet Alimentaire Territorial pourrait permettre de conforter l’image nature de 

notre territoire et de souligner notre capacité à agir concrètement en faveur de l’économie et de 

l’emploi de proximité. 

 

iii.  Santé et prévention  

 

La CAPVM exerce les compétences « Actions en faveur de la santé et de la médecine du sport » 

et « Citoyenneté et prévention ». Si ces compétences sont facultatives, elles sont essentielles 

pour les 229 695 habitants confrontés à l’accessibilité aux soins, comme à une justice de proximité 

et un accompagnement sur tout processus de prévention santé, citoyenneté qui jalonnent leur 

quotidien.  

a) Santé 

Début d’élaboration du Contrat Local de Santé Intercommunal (CLS), pour répondre aux 
besoins du territoire, et notamment :  

- Renforcement de la densité médicale et de l’offre de soins, en soutenant tout projet en 
émergence (MSP, regroupements médicaux…) ; 

- Amélioration de l’accessibilité aux soins de tout public, et plus particulièrement, les 
publics fragilisés (enfants, jeunes, étudiants personnes âgées, personnes en fragilité 
sociale) ; 

- Une prise en compte des besoins en santé pour les quartiers en politique de la ville 
(QPV), exigée dans les éléments constitutifs de tout CLS ; 

- Cohésion territoriale des professionnels de santé et cohérence des parcours de soins ; 
- Coordination des actions de prévention, en lien étroit avec les besoins du territoire ; 
- Renforcer le positionnement de la CAPVM, comme acteur de santé porteur d’une 

stratégie globale à l’échelle de son territoire, dans tous les axes de ses compétences 

structurantes (mobilité/transport, urbanisme/habitat, environnement…). 

Suivi et/ou soutien des projets, notamment de Maisons de Santé, en émergence : 

- Chelles : projet de centre de soins non-programmés, rue Sainte-Bathilde, avec un 
soutien à la mise en place dans le cadre de la nouvelle règlementation à venir. Suivi et 
accompagnement de la procédure d’appel contre la décision de l’Ordre des Médecins 
de Seine-et-Marne (prévision d’ouverture au 4e trimestre 2018). 

- Vaires-sur-Marne : projet d’une MSP dans 450 m², avec 2 médecins et 2 urgentistes, 
des kinésithérapeutes, des infirmières… Accompagnement technique en 2018, 
poursuite en 2019 

 

b) Prévention 

Les actions suivantes ont été réalisées en 2018 : 
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- Reconduction des actions de prévention telles que la « Journée prévention des 
scolaires – Courir pour Curie », les Forums addiction, l’animation de l’exposition « Moi, 
jeune citoyen », etc. 

- Développement de l’action Peace & Lobe à destination des établissements scolaires et 
des missions locales : étendue à 2 autres collèges du territoire en 2018 

- Coordination et renforcement des actions de dépistage du SIDA et les infections 
sexuellement transmissibles, réalisées sur le territoire de l’Agglomération, en lien avec 
les opérateurs, le CeGIDD (centre gratuit d’information de dépistage et de diagnostic) 
et l’association AIDES77 : développement de la campagne de communication 
notamment 

- Développement des actions de prévention auprès des publics jeunes fragilisés des 
QPV, comme du réseau des Missions Locales du territoire… 

- Participation et animation de stands prévention santé lors d’événements organisés par des 
partenaires sur des thématiques concernant des publics jeunes, personnes âgées, 
populations actives, etc. 

- La campagne de prévention « Octobre Rose » a été renouvelée en 2018 : actions de 
sensibilisation auprès des femmes concernant le dépistage du cancer du sein  

- Mise en place de dispositifs partenariaux avec les 12 villes du territoire (type appel à projet) 
pour mieux répondre aux besoins spécifiques sur des thématiques définies. 

 

iv.  Pratiques sportives 

 

a) Les équipements  

La CA PVM dispose d’un réseau de 5 piscines : 

- Piscine Robert Preault à Chelles 
- Piscines de Vaires  
- Piscines de l’Arche Guédon à Torcy 
- Piscine Emery à Emerainville 
- Piscine du Nautil à Pontault Combault  

 
 
Après vingt ans de fonctionnement, le Nautil a bénéficié en 2017 et 2018 d’importants 

travaux d’extension et d’amélioration de ses installations, principalement dans les 

espaces aquatique et forme.  

Les deux halls ont été reconfigurés et de nouvelles banques d’accueil installées. Les 

circulations ont été repensées pour éviter le croisement des usagers en zones sèches et 

humides dans l’espace aquatique. Cela améliore les flux de publics et la propreté. Le 

confort d’utilisation de l’équipement a également été repensé avec la rénovation et la 

reconfiguration des vestiaires. Une nouvelle salle de cours collectifs de 345 m2 a été 

construite pour agrandir l’espace forme. Le plateau de musculation a vu sa surface de 

pratique augmenter de 150 m2. Parallèlement, les deux vestiaires dédiés à l’espace forme 

ont été intégralement restructurés pour doubler la capacité d’accueil. 
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b) Les événements sportifs  

Paris Vallée de la Marne a renouvelé en 2018 l’organisation de l’Oxytrail (course). 

Cette édition a été marquée par les indicateurs suivants : 

- Plus de 5 500 participants (record) 
- 9ème trail de France (en termes de nombre d’arrivant)  
- 44% des participants habitant la Seine et Marne, 55% l’IDF, et 4% la province  
- 11 000 m2 d’animations et de services pour les participants et les spectateurs 
 

 
Cet événement intègre une démarche développement durable : tri des déchets, 

distribution de sacs durables, réemploi de signalétique, accompagnement en vélo, emploi 

de peinture biodégradables, de papier recyclé, ravitaillement bio ou équitable, démarche 

sociale (partenariat « Restau du cœur), collecte de baskets pour second usage, initiation 

aux gestes qui sauvent, … 

 
La CAPVM accompagne le club UMS – Handball de Pontault Combault pour sa montée 
en « starligue », plus haut niveau français de compétition pour ce sport. 
Dans le cadre cet accompagnement il est également prévu :  

- De permettre à un large public, notamment les plus jeunes, de pouvoir assister à 
des compétitions de haut niveau 

- De participer à la création d’un Plan Handball Paris Vallée de La Marne, qui 
organise la promotion du Handball sur le territoire : actions de formations de 
sportifs et d’encadrants et détection, afin d’organiser une filière de recrutement 
visant à consolider la structure de haut niveau, par le développement de liens 
entre le club évoluant au plus haut niveau et les autres clubs locaux visant tout à 
la fois à organiser la progression de l’ensemble des clubs et à pérenniser une 
filière formatrice  

 

 

v. Diffusion culturelle 

 

a) Les équipements 

La CA PVM dispose d’un réseau de 10 équipements dédiés à la musique : 

- Ecole de musique à Courtry 
- Ecole de musique à Brou sur Chantereine 
- Ecole de musique à Chelles – site pasteur 
- Ecole de musique à Vaires sur Marne 
- Conservatoire à Torcy Michel Slobo 
- Conservatoire à Noisiel 
- Conservatoire Lionel Hurtebize à Champs sur Marne 
- Conservatoire à Pontault Combault 
- Conservatoire à Roissy en Brie  
- Ecole municipale de musique à Croissy Beaubourg  
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En 2018, l’agglomération a engagé a effectué les travaux de rénovation des 
conservatoires de Roissy en Brie (1M€) et d’extension de celui de Chelles (5M€). 
 
L’agglomération dispose également de de 3 studios d’enregistrement, 2 auditoriums, 
1 salle de spectacles (Les passerelles) et 1 scène nationale (La ferme du Buisson). 

 

Les travaux du futur conservatoire intercommunal de Pontault-Combault ont démarré en 
2018. D’une surface de 2600 m2, ce conservatoire ouvrira en septembre 2019. Il 
comprendra un auditorium, seize salles de cours de musique, trois salles de cours de 
danse et une salle de cours de théâtre. Le montant des travaux s’élève à 9,5 millions 
d’euro. 

La CAPVM est également équipé d’un réseau de 13 médiathèques : 

- Médiathèque Simone Veil à Courtry 
- Bibliothèque Olympe de Gouges à Chelles 
- Médiathèque Jean-Pierre Vernant à Chelles 
- Le Kiosque à Brou sur Chantereine 
- Bibliothèque Jean Sterline à Vaires sur Marne  
- Médiathèque du Ru de Nesles à Champs sur Marne 
- Médiathèque de la Ferme du Buisson à Noisiel 
- Médiathèque de l’Arche Guédon à Torcy 
- Médiathèque du Segrais à Lognes 
- Médiathèque George-Sand à Croissy Beaubourg  
- Médiathèque d’Emery Raphaël-cuevas à Emerainville 
- Médiathèque François Mitterrand à Pontault Combault 
- Médiathèque Aimé Cesaire à Roissy en Brie  

 

La CAPVM dispose également d’un office du tourisme. Il s'appuie sur trois points forts du 

territoire : le patrimoine historique et industriel, les trames vertes et bleues ainsi que les 

œuvres urbaines de la Ville nouvelle. Pour faire découvrir Paris - Vallée de la Marne, 

l'office de tourisme contribue à mettre en avant la richesse locale : le château de 

Champs-sur-Marne, la Ferme du Buisson, la chocolaterie Menier, la Cité ouvrière de 

Noisiel, le pôle culturel de la Ferme d’Ayau, le Centre photographique d’Île-de-France, le 

fort de Chelles, les bords de Marne, les parcs, le pavillon Louis-XIII à Vaires-sur-Marne, 

les ruines du moulin à Chelles, les îles de loisirs, le musée Alfred-Bonno...  

 

b) Evènements culturels 

L’agglomération a lancé en 2018, le festival « Par Hasart » qui a proposé pendant plusieurs 

jours au début de l’été des spectacles gratuits dans toutes les villes de l’agglomération. 

 

c) Spectacle vivant  

L'équipe de la direction du spectacle vivant et de la coopération culturelle intercommunale est 

engagée dans une démarche de projet de service, qui doit aboutir à l'été 2019, en fin de 

saison culturelle. Les enjeux du développement durable seront intégrés aux différentes 
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étapes en particulier trois finalités prioritaires suivantes : cohésion sociale et la solidarité 

entre les territoires et les générations ; épanouissement de tous les êtres humains ; 

dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation 

responsables. 

Un point de vigilance portera sur la gouvernance du projet : le « Comment» sera mise en 

œuvre la concertation lors de l’élaboration, le pilotage, l’évaluation et l’amélioration continue 

du projet.  

 

 

vi. Enseignement 

Sur son territoire l’agglomération accueille en son sein un pôle de recherche et d’enseignement 

innovant : 1 université, 7 grandes écoles, 15 000 étudiants, 34 laboratoires de recherche, 1 cluster 

ville durable. 

Les actions menées en matière d’enseignement supérieur sont pour l’essentiel formalisées par une 

convention-cadre signée avec l’Université Paris-Est Marne-la-Vallée et la Communauté 

d’Universités et d’établissement Paris-Est. Elle fixe les conditions d’intervention de partenariats 

visant la promotion du campus tels que la Journée Portes Ouvertes, l’adhésion et la participation à 

la chaire d’Economie Sociale et Solidaire de l’UPEM, le soutien à l’organisation d’événements 

scientifiques ponctuels ou réguliers... Les établissements d’enseignement supérieur et de recherche 

sont pour l’essentiel situés à la Cité Descartes et concentrent à eux seuls 25% de la recherche 

française sur le thème de la ville. 

 

a) Digital U (Grand Ecole du numérique)  

Digital U a accueilli les étudiants de sa deuxième promotion à l'Université en début 
d'année. Créée pour accompagner les jeunes vers l’emploi, elle a été lancée par la M2IE 
(Maison intercommunale de l’insertion et de l’emploi) et l’Université Paris-Est Marne-la-
Vallée, avec le soutien financier de la CAPVM, de la Région Ile-De-France et de l'Etat, au 
titre du label Grande Ecole du Numérique.  
Destinée aux jeunes de moins de 30 ans, aucun prérequis de diplôme n'est nécessaire 
pour intégrer cette formation destinée à des personnes éloignées du système scolaire ou 
de l'emploi. Les seuls critères d’intégration sont la motivation et l’intérêt portés par le 
candidat aux métiers du numérique.  
  
Après une préformation à la M2ie, d'octobre 2017 à mars 2018, visant à aider les jeunes 
à déterminer leur projet professionnel dans le numérique, les cours à l'Université ont 
débuté en mars à la Centrif' pour une formation intensive de quatre mois fortement axée 
sur des réalisations concrètes et en partie assurée par des élèves ingénieurs et des 
enseignants chercheurs. Ce premier diplôme universitaire en poche, les étudiants 
pourront chercher du travail ou s’orienter vers quatre autres diplômes universitaires (qui 
nécessitent encore six mois d’études et deux mois de stage) permettant de devenir 
administrateur de bases de données, web designer, community manager ou technicien 
BIM (Building Information Modelling). 
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Le 18 décembre dernier, les 23 élèves de la promotion 2018 de la Grande Ecole du 
numérique se sont vus remettre leur diplôme par Monsieur le sous-préfet de Seine-et-
Marne à Torcy en présence de l'ensemble des partenaires du projet.  
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b) Projet I-site Future  

Paris - Vallée de la Marne soutient depuis l’origine la création d’un pôle de formation et 

de recherche de rang mondial sur le thème de la ville de demain, centré à la Cité 

Descartes à Champs-sur-Marne. Ce projet à 10 ans, labellisé en 2017 dans le cadre du 

Programme des Investissements d’Avenir, s’appuie sur un projet scientifique d’envergure 

structuré autour de 3 défis : les villes économes en ressources, les villes sûres et 

résilientes et les villes connectées.  

L’accent est porté sur l’interdisciplinarité, notamment entre sciences sociales et sciences 

de l’ingénieur, l’expérimentation multi-échelles, du laboratoire au démonstrateur, et sur la 

co-innovation avec les partenaires socioéconomiques. 

Future est porté par la Communauté d’universités et d’Etablissement Paris-est. Sa mise 

en œuvre opérationnelle passe notamment par la fusion de 6 établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche existants en une université nationale : 

l’université Gustave Eiffel qui verra le jour le 1er janvier 2020. 

Avec ce projet, l’agglomération se positionne comme un territoire d’innovation et de 

solutions pour la ville durable et incite fortement à la mise en cohérence du territoire avec 

l'objet même de cette future grande université. L'environnement de celle-ci doit refléter et 

promouvoir l'approche durable de notre territoire dans un contexte partenarial accru.  

 

c) Participation au Future Days - Greencity 

Paris Vallée de La Marne a soutenu et participé à l’organisation de l’événement Future 

Days piloté par Université Paris-Est, auxquels se sont associés les rendez-vous d’affaires 

Greencity coordonnés par l’agence Descartes Développement. 

Ainsi, plus de 500 congressistes issus des mondes académique et socioéconomique ont 

participé à la deuxième édition des FUTURE Days les 21 et 22 novembre dernier à la 

Cité Descartes – Champs-sur-Marne. Dix conférences et neuf tables rondes ont rythmé 

ces deux journées consacrées aux « Innovations et villes de demain ». Réunissant 

académiques, étudiants, entreprises et collectivités, ces interventions ont permis de 

nombreux échanges autour des défis environnementaux, climatiques, économiques et 

sociaux que les villes et les métropoles sont amenées à relever. 

 

d) Diffusion du campus au-delà de la Cité Descartes et sur l'ensemble du territoire. 

Des établissements d’enseignement supérieur (Université Paris-est Marne-la-Vallée, 

Ecole nationale des ponts et chaussées, notamment) mènent déjà régulièrement des 

actions auprès des collégiens et lycéens de notre territoire. L'agglomération amplifie cet 

effet via deux principaux éléments : la structuration d'un réseau d’acteurs de la culture 

scientifique et technique (détection, mise en réseau, promotion) et la coordination de la 

fête de la science à l’échelle de l’agglomération. Ces actions, qui contribuent à la 

cohésion sociale du territoire sont menées en collaboration avec les établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche situés à la Cité Descartes ; elles sont 

destinées à se poursuivre et s’amplifier.  
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-VI- Une dynamique de développement suivant des modes de 

production et de consommation responsables  
 

a) Gestes éco-citoyens réalisés au restaurant communautaire : 

L’association de réinsertion en activité au potager du château de Champs sur Marne fournit 

des bacs compost à la CA PVM et vient récupérer : 

- Pluches de compost 
- Serviette en papier 

 
 

Le gaspillage alimentaire a été fortement réduit grâce aux actions suivantes :  
- Réduction de la taille des assiettes et des louches  
- Les produits non servis et non consommées peuvent être gardés jusqu’à 3 

jours  
- Attention particulière aux retours plateau  

 
 

D’autres actions sont mises en place par le restaurant communautaire :  
- Récupération/valorisation des huiles de friture ;  
- Trie des canettes, des cartons, et des bouteilles d’eau (pour recyclage) 
- Achat de produits bio (yaourts notamment)  

 

En 2019, possibilité d’élaborer un marché avec une part plus importante dédié aux produits 

bio et locaux.  

 

b) Démarche développement durable pour les grandes réunions  

Afin de limiter la quantité de déchets, une démarche développement durable est mise en 

place pour certaines grandes réunions. L’eau et le café sont servis dans des verres et des 

tasses réutilisables. L’eau est servie dans des brocs et le café est en pot (pas de capsule à 

usage unique).  
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RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2019 
 

NOTE DE PRESENTATION 
 

 
 

PREAMBULE 
 
 
Conformément à la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de 
la République et aux articles L 2312–1 et L 2531-1 du code général des collectivités 
territoriales, l’élaboration du budget primitif est précédée pour les communes de 3 500 
habitants et plus d’une présentation du Rapport d’Orientations Budgétaires (R.O.B) au 
conseil. Celle–ci doit se tenir dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif. 
 
Cette présentation, qui se conclut dorénavant par un vote, doit permettre aux élus de se 
prononcer, d’une part, sur les éléments financiers connus au moment de la construction 
du Budget Primitif 2019 (notamment les données issues de la Loi de Finances 2019) et, 
d’autre part, sur les objectifs de l’intercommunalité et les moyens dont elle se dote pour 
les atteindre.  

 
Conforme aux attentes de l’article 13 de la loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 portant sur la 
Programmation des Finances Publiques pour les années 2018-2022, le ROB 2019 
s’articulera autour de huit thèmes :  
 

 Une introduction consacrée au contexte économique national et international ; 
 

 Les annonces faites par l’Etat dans le cadre du PLF 2019 en matière de finances 
publiques locales ; 

 

 Pour l’exercice 2019, une présentation de la structure prévisionnelle du budget 
principal et des 8 budgets annexes de la Communauté d’Agglomération Paris 
Vallée de la Marne ; 
 

 Le programme d’investissement 2019 de la Communauté d’Agglomération Paris 
Vallée de la Marne ; 
 

Accusé de réception en préfecture
077-200057958-20190207-190203DEL-DE
Date de télétransmission : 12/02/2019
Date de réception préfecture : 12/02/2019
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 Des prévisions sur le niveau d’épargne brute et nette dégagé en 2019 par la 
Communauté d’Agglomération Paris Vallée de la Marne ; 
 

 Un point sur les engagements pluriannuels de la Communauté d’Agglomération 
Paris Vallée de la Marne ; 
 

 Une présentation succincte de la structure de dette de la CA PVM et de son 
besoin de financement 2019 (pour le budget principal et les budgets annexes). 
 

 En matière de ressources humaines, une présentation de l’évolution des dépenses 
de personnel , des informations relatives à la durée effective du travail dans l’EPCI 
et enfin des éléments sur la rémunération des agents. 
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LA SITUATION ECONOMIQUE NATIONALE ET 
INTERNATIONALE 

 
Issus du rapport économique, social et financier (RESF) 2019, les éléments financiers qui 
vous sont présentés ci-dessous visent à reprendre les principales hypothèses qui ont 
permis de bâtir la Loi de Finances 2019. 
 

I. Le contexte économique international (hors zone euro) 

 
Selon le RESF 2019, la croissance économique mondiale devrait s’établir à +3.8% en 
2019 soit un niveau équivalent à celle observée en 2018.  

 
Hors zone euro, cette croissance sera portée comme l’année dernière par le dynamisme 
de l’activité économique américaine (+ 2.6% en 2019 après +2.8% en 2018). Bénéficiant 
en 2018 des effets du stimulus budgétaire et de la hausse du prix du pétrole, cette 
dernière perdrait néanmoins légèrement de sa vigueur en 2019 en raison des tensions 
commerciales avec la Chine et du durcissement de la politique monétaire de la FED . 
 
Au Japon, l’activité économique continuerait à rester faible en 2019 (+1.1% en 2019 
après +1% en 2018). Entamé en 2018, ce ralentissement de l’économie nippone 
s’explique d’une part par la baisse du niveau des exportations à destination de l’Asie et 
d’autre part par la baisse de l’investissement résidentiel. 
 
Concernant le Royaume Uni, l’activité économique devrait continuer à être pénalisée par 
les incertitudes entourant le Brexit. Pour ce pays le FMI anticipe une croissance de 
+1.3% en 2019 (identique à celle observée en 2018). 

 
 Pour les principales économies émergentes (Chine, Inde, Russie et Turquie) les 

perspectives de croissance sont contrastées. Devant s’établir en 2019 à +5.0% (contre 
+4.9% en 2018), l’activité économique des pays émergents serait toujours portée par la 
Chine (+6.3%) et l’Inde puis à une moindre mesure par la Russie et le Brésil. Elle serait 
en revanche pénalisée par les incertitudes entourant l’économie turque.  

 
Plus encore que les années précédentes, les perspectives économiques présentées ci-
dessus seront soumis à d’importants aléas dont les évolutions peuvent constituer un 
renfort ou un frein à la croissance mondiale. Outre les traditionnels impacts du prix du 
pétrole et/ou des taux de change, ces aléas porteront sur les tensions commerciales 
dues aux dispositions protectionnistes américaines, à l’ampleur des effets du brexit ou 
bien encore aux incertitudes liées à la politique économique du nouveau gouvernement 
italien.  

 
 

II. Le contexte économique de la zone euro 
 

S’élevant à +2.1% en 2019 (dont +2.0% en Allemagne, +1.1% en Italie et +2.6% en 
Espagne), la croissance économique de la zone euro devrait être identique à celle 
prévue en 2018. 
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Pour l’année 2019, le taux de croissance des économies européennes pourrait être 
directement ou indirectement impactée par : 
 

 La politique monétaire de la BCE; 

 Une accélération de la demande mondiale (cette dernière favoriserait les 
exportations) ; 

 Le niveau de demande intérieure des entreprises et des ménages; 

 Le dynamisme de l’emploi dans la plupart des pays de la zone euro ; 

 Une reprise de l’inflation ; 

 Les effets du Brexit ; 

 Les effets de la crise catalane ;  

 Les effets de la politique économique adoptée par le nouveau gouvernement 
italien. 

 
 

III. Le Produit Intérieur Brut de la France 
 
D’après le rapport économique, social et financier, le taux de croissance 2019 de la 
France devrait s’établir comme en 2018 à +1.7%. Cette prévision de croissance serait 
tirée vers le haut par la demande mondiale, l’investissement des entreprises et la 
consommation des ménages.  
 
 

IV. L’inflation 
 

Après +1.8% en 2018, le niveau de l’inflation constatée en zone euro devrait s’établir en 
2019 à +1.4%.  
 
Ce redémarrage de l’inflation débuté en 2018 s’explique principalement par la hausse 
des prix de l’énergie et des nouvelles mesures de santé publique sur le tabac  
 

 

V. Les investissements productifs  
 
Quoi qu’en ralentissement , l’investissement des entreprises resterait dynamique en 2019 
(+3.0% en 2019 après +4.6% en 2018) 
 
En effet, bien que la demande adressée aux entreprises croisse au même rythme qu’en 
2018, l’investissement de ces dernières décélèrerait en raison de la remontée des taux 
d’intérêts.  
 
 

VI. Les taux d’intérêts directeurs et les marges bancaires 
 

Afin de juguler une inflation trop faible sur la zone euro, la Banque Centrale Européenne 
(BCE) a décidé de porter en septembre 2014 son principal taux d’intérêt directeur à son 
niveau le plus bas possible (0.05%) et de mettre en place en 2016 un programme de 
rachat à grande échelle des dettes publiques et privées. 
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Dans un contexte inflationniste à moyen terme, la BCE a décidé en septembre 2018 de 
maintenir au moins jusqu’à l’été 2019 le niveau des taux d’intérêt directeur observés 
jusqu’à présent (0.05%) mais de stopper à l’horizon de décembre 2018 le programme 
d’achat des dettes publiques et privées.  
 
Au regard de ces deux décisions, les collectivités territoriales devraient être soumises à 
une légère hausse des taux d’intérêts en 2019. 
 
Elles continueront néanmoins de bénéficier de conditions financières extrêmement 
favorables tant sur les emprunts à taux fixe (pour information en novembre 2018, il 
s’établissait à 1.64% sur 20 ans) que sur les emprunts à taux variable (pour mémoire en 
novembre 2018, l’Euribor 12 mois était de - 0.148 % avec des marges bancaires 
extrêmement faibles). 
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LA LOI DE FINANCES 2019  
ET LA PROCHAINE LOI SUR L’AVENIR DE LA 

FISCALITE LOCALE 
 
En 2019, les dispositions financières et fiscales qui impacteront les collectivités locales et 
plus particulièrement les communautés d’agglomérations seront votées au sein de 2 
textes législatifs : 
 

 La Loi de Finances 2019 qui vous est présentée ci-dessous 

 La prochaine loi sur l’avenir de la fiscalité locale (loi qui sera présentée dans le 
courant du premier trimestre 2019) 

 

Présentée initialement lors du conseil des ministres du 24 septembre 2018, le Projet de 
Loi de Finances (PLF) 2019, second du quinquennat du Président de la République, 
Emmanuel Macron présente plusieurs articles qui auront un impact direct ou indirect sur 
les collectivités locales. 
 

Ainsi, pour 2019, les principaux articles du PLF ayant un impact sur notre EPCI sont les 
suivants :  
 
 

I. La Loi de finances 2019 
 

A. La fiscalité 
 

a) Exonération de la cotisation minimum de CFE des redevables réalisant un 
très faible chiffre d’affaires 

 
L’imposition de la cotisation foncière des entreprises (CFE) est basée sur la valeur 
locative foncière. Les EPCI fixent par délibération une base minimum de valeur locative 
foncière pour les redevables dont la surface dédiée à l’activité professionnelle est faible.  
 
Afin d’encourager les entreprises ayant un très faible chiffre d’affaires, le législateur a 
décidé d’exonérer de CFE les redevables présentant un CA inférieur ou égal à 5 000 €. 
Votée dans la LFI 2018, cette mesure qui entrera en vigueur au 1er janvier 2019 donnera 
lieu à une compensation de l’Etat. 

 
b) La revalorisation des valeurs locatives  

 
L’article 50 de la loi de finances pour 2017 a instauré à compter de 2018 une mise à jour 
annuelle automatique des valeurs locatives des locaux autres que professionnels en 
fonction du dernier taux d’inflation constaté. 
  
Ce taux d’inflation est calculé en fonction de l’évolution de l’indice des prix à la 
consommation observé entre le mois de novembre n-1 et le mois de novembre n-2 . Pour 
2019 et au regard de la règle de calcul énoncé ci dessus, il est prévu que ce dernier 
s’établisse à +2.20% 
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c) Aménagement des règles d’évaluation de la valeur locative des locaux 

industriels 
 
Plusieurs mesures sont proposées par le législateur concernant les qualifications des 
locaux industriels et l’évaluation de leurs valeurs locatives. Parmi ces mesures, nous 
pouvons citer :  
 

 L’exclusion d’une série de bâtiments et de terrains de la catégorie des locaux 
industriels 

 Un lissage des évolutions à la hausse ou à la baisse des cotisations de TFB et de 
CFE suite à un changement d’affectation ou de méthode d’évaluation de la valeur 
locative d’un local industriel ou professionnel. 
  

d) La suppression de taxes à faible rendement 
 
Le PLF 2019 prévoit la suppression de 17 taxes à faible rendement. Les secteurs 
concernés par cette suppression sont les industries culturelles, le secteur agricole, le 
transport, le jeux, le tourisme, l’artisanat ou bien encore les télécommunications.  
 

e) Automatisation du fonds de compensation pour la Taxe sur la valeur ajoutée 
(FCTVA) 

 
La loi de finances 2018 a décidé d’automatiser le versement du FCTVA aux collectivités 
locales. Prévu initialement en 2019, cette réforme est reportée au 1er janvier 2020 
compte tenu de sa complexité technique en matière de mise en œuvre. 

 
B. Les dotations 

 
a) Un niveau de DGF stabilisé 
 

Comme promis en contrepartie du dispositif de contractualisation, la DGF est fixée en 
2019 à 26.9 Milliards d’euros soit le montant de la DGF 2018. Bien que maintenue 
globalement (commune et EPCI) au même niveau qu’en 2018, la ventilation à l’intérieur 
de cette enveloppe change.  
 

b) La réforme de la dotation d’intercommunalité des EPCI à fiscalité propre 
 

Inspirée des recommandations du Comité des Finances Locales de juillet 2018, la 
réforme de la dotation d’intercommunalité des EPCI vise à créer une enveloppe de 
dotation unique (au lieu de 4 actuellement) pour toutes les catégories d’EPCI à fiscalité 
propre toute en conservant la même architecture actuelle à savoir :  

 

 30% de dotation de base 

 70% de dotation de péréquation  
 
Pour calculer cette dernière, le critère de revenu moyen par habitant est ajouté aux 
critères de population, potentiel fiscal et coefficient d’intégration fiscale (CIF) pour tenir 
compte des charges auxquelles sont confrontés les territoires.  
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Le PLF prévoit de limiter les variations issues de cette réforme en encadrant d’une année 
sur l’autre les variations individuelles de dotation d’intercommunalité à +10% pour les 
intercommunalités dites « gagnantes » et à -5% pour intercommunalités  dites 
« perdantes ». 
 
En outre, il introduit dès 2019 un complément de dotation minimum pour les EPCI dont le 
montant de dotation 2018 est inférieur à 5€ par habitant. Ce complément ne s’adresse 
qu’aux EPCI ayant un potentiel fiscal par habitant inférieur au double du  potentiel fiscal 
par habitant moyen de la catégorie.  
 
Enfin, l’article élargit le dispositif de garantie de dotation égale à 100% du montant de 
l’année précédente pour tous les EPCI à fiscalité propre remplissant l’une ou l’autre des 
conditions indiquées ci-dessous : 
 

 Métropoles, Communauté Urbaine et Communauté d’Agglomération 
présentant un CIF supérieur à 40% (ce taux a été revu à 35% dans le cadre d’un 
amendement législatif) et les Communautés de Communes présentant un CIF 
supérieur à 50% 

 Les EPCI présentant un potentiel fiscal par habitant inférieur à au moins 60% 
du potentiel fiscal moyen par habitant de la catégorie. 

 
 

c) Allocations compensatrices : La poursuite de la minoration du Fonds 
Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle (FDTP) et de la 
Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle 
(DCRTP) communale 

 
En 2019, l’Etat a décidé de minorer de 64 Millions d’euros les variables d’ajustement du 
bloc communal.  
 
Cette minoration se traduira par une baisse de 49 Millions d’euros du Fonds 
Départemental de Compensation de la Taxe Professionnelle (FDPTP) et une baisse de 
15 Millions d’euros de la Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe 
Professionnel versée aux communes. La LFI consacre la DCRTP du bloc communal 
comme variable d’ajustement, nonobstant les engagements de pleine compensation de 
suppressions d’impôts locaux. Et qui plus est, s’agissant des EPCI, en organisant la 
minoration selon les RRF, alors même que leur niveau ne reflète aucunement une 
quelconque mesure de « richesse relative » mais est simplement la conséquence d’un 
degré d’intégration plus ou moins important. 

 
 

d) La reconduction de la Dotation de Soutien à l’Investissement Public Local 
(DSIL) 

 
En 2019, une enveloppe de 570 Millions d’euros est prévue pour financer la Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 
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Cette enveloppe attribuée aux communes et aux EPCI est destinée à financer « les 
grandes priorités d’investissement » à savoir la rénovation thermique, la transition 
énergétique, le développement des énergies renouvelables, la mise aux normes et la 
sécurisation des équipements publics, le développement d’infrastructures en faveur de la 
mobilité ou de la construction de logements, le développement du numérique et de la 
téléphonie mobile, la réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus 
nécessaires par l’accroissement du nombre d’habitants et les travaux dans les bâtiments 
scolaires nécessaires au dédoublement des classes de CP et CE1 situées en REP+. 
 
 

C. Les dotations de péréquation  
 
 

a) La progression de la péréquation verticale 
 
En 2019, la péréquation verticale en faveur des communes va progresser de 180 Millions 
d’euros. Elle se répartira de la manière suivante : 
 

 90 Millions d’euros pour la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) ; 

 90 Millions d’euros pour la Dotation de Solidarité Rurale (DSR). 
 
Pour la deuxième année consécutive, cette augmentation de la péréquation sera 
financée : 
 

 Pour moitié au sein de l’enveloppe normée par une diminution des variables 
d’ajustement (compensations fiscales hors TH) ; 

 Pour l’autre moitié par la minoration des autres composantes de la DGF. 
 

 
b)  Le Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales 

(FPIC)- La fin progressive de la pondération appliquée lors du calcul du 
potentiel fiscal des ex Syndicats d’Agglomérations Nouvelles (SAN)  

 
L’article 157 de la loi de finances initiale 2016 a maintenu pour les communautés 
d’agglomération issues de la transformation de Syndicats d’Agglomération Nouvelle 
(SAN) un amendement visant à intégrer dans le calcul du potentiel fiscal agrégé un 
coefficient de pondération. 
  
S’appliquant à l’ensemble des recettes fiscales, ce coefficient de pondération 
correspondait au rapport entre les bases brutes par habitant de cotisation foncière des 
entreprises des communautés d’agglomération et la somme des bases brutes par 
habitant de cotisation foncière des entreprises des syndicats d’agglomération nouvelle 
existant au 1er janvier 2015 et de ceux d’entre eux qui se sont transformés en 
communautés d’agglomération avant le 1er janvier 2015.  
 
L’article 79 de la loi de finances rectificative 2016 prévoyait de modifier le mode de calcul 
du coefficient de pondération appliqué au potentiel financier agrégé des ex SAN ou des 
ex CA issues de SAN en le limitant à la seule Cotisation Foncière des Entreprises (et non 
plus à l’ensemble des recettes fiscales de l’agglomération). 
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Rétabli uniquement pour l’année 2017 dans le cadre de la loi n°2017-262 du 1er mars 
2017, ce coefficient de pondération a fait l’objet d’un amendement dans le cadre de 
la LFI 2018 prévoyant sa fin progressive sur 4 ans avec une stabilité en 2019 et un 
retour au droit commun en 2023.  
 
Estimé par le cabinet de conseil FCL, l’impact financier de cette mesure par 
rapport à 2018 correspond à une perte pour notre communauté d’agglomération 
de 0 euros en 2019, 0.9 Millions d’euros en 2020, 2.1 Millions d’euros en 2021, 2.4 
Millions d’euros en 2022 et 2.7 Millions d’euros en 2023. 

 
 

II. La loi sur l’avenir de la fiscalité locale 
 
Le 17 juillet 2017, le Premier Ministre Edouard Philippe a annoncé lors de la première 
conférence des territoires la mise en œuvre de la réforme de la Taxe d’Habitation visant 
à faire en sorte que 80% des ménages en soient exonérés d’ici 2020.  
 
Compensée intégralement par un dégrèvement, cette mesure devait ou devrait être 
élargie à l’ensemble des contribuables dès 2020.  
 
Présenté dans une loi spécifique lors du 1er semestre 2019, cet élargissement et les 
conséquences financières qui en découlent conduiront à une profonde refonte de la 
fiscalité locale.  
 
Ainsi, pour remplacer l’intégralité de la Taxe d’habitation sans créer de nouvel impôt, 
deux scénarii ont été présentés en mai 2018 dans le cadre du rapport « Richard Bur » :  
 

1. Transférer au bloc communal la taxe foncière perçue par les départements 
(elle représente 57% de la recette à rétablir) et la compléter par l’attribution 
d’un impôt national. 

 
Dans ce scénario, deux variantes sont à l’étude :  

 Verser la part départementale de la TFPB transférée aux communes et 
aux EPCI au prorata de leurs anciennes recettes de TH. Dans cette 
hypothèse, les EPCI et les communes seront compensés en grande partie 
par un impôt local avec pouvoir de taux, le complément étant versé sous 
la forme d’un impôt national partagé par les deux niveaux communaux. 
 

 Transférer la part départementale et intercommunale de la TFPB aux 
communes. Dans cette hypothèse, les communes deviendraient l’échelon 
unique de prélèvement de la TFPB.  
 
Les EPCI seraient quant à eux intégralement compensés de la perte de la 
TH et de la TFPB par un impôt national partagé (comme la TVA ou la 
CSG) ou par la part départementale de la CVAE (A la date d’aujourd’hui, 
cette hypothèse est la solution privilégiée par le gouvernement). Il est 
important de noter que cette hypothèse est la plus défavorable pour 
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l’autonomie fiscale de notre intercommunalité. En effet, si cette 
dernière est retenue par le législateur, le pouvoir de taux des EPCI ne 
portera plus que sur la seule CFE (alors même que cet impôt est limité par 
la règle de lien entre les taux d’imposition ménage et entreprise)  
 

2. Le remplacement direct de la TH communale par un impôt national partagé 
 

Dans ce scénario, la part d’impôt national transférée évoluerait comme le produit 
national de cet impôt et le pouvoir de taux continuerait de s’appliquer sur la part 
communale et intercommunale de la TFPB. 
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LA STRUCTURE PREVISIONNELLE DU BUDGET 
PRIMITIF 2019 

 
Comme nous avons pu le constater dans la seconde partie de ce document, le contexte 
dans lequel s’inscrit le budget primitif 2019 n’est pas favorable à notre EPCI.  
 
En effet, les mesures prises par le législateur (suppression de la TH pour l’ensemble 
des contribuables , fin progressive de l’application du coefficient de pondération sur le 
potentiel financier pour le calcul du FPIC, réforme de la dotation d’intercommunalité, 
poursuite de la baisse des dotations de compensation) et le départ annoncé du groupe 
Nestlé en 2020 continuent à entamer les marges de manœuvre financière de notre 
intercommunalité pour aujourd’hui et les années à venir.  
 
Dans ce contexte financier très tendu, la structure prévisionnelle du budget a été 
élaborée avec l’objectif de continuer à rationnaliser nos dépenses de fonctionnement 
(D’où la stabilisation des inscriptions budgétaires au regard des crédits votés en 2018 
au chapitre 011 « charges à caractère général » et la stabilisation des subventions 
versées aux associations et syndicats divers) et le maintien de notre niveau 
d’investissement à 20 Millions d’euros. 

 
 

I. Budget Principal 
 
1. Les recettes réelles de fonctionnement 
 
En 2019, les recettes réelles de fonctionnement devraient s’établir à hauteur de : 

 
En millions d’euros BP 2018 BP 2019 Solde 

Atténuations de charges 0.2 0.2 0.0 

Produits des services 3.2 2.6 -0.6 

Impôts et taxes 89.6 91.6 +2.0 

Dotations et subventions 43.0 43.1 +0.1 

Autres produits de 
gestions courantes 

0.4 0.3 -0.1 

Produits financiers 1.4 1.4 0.0 

Produits exceptionnels 0.1 0.1 0.0 

TOTAL 137.9 139.3 +1.4 

 
 

a. Les produits des services, du domaine et des ventes diverses 
 
En 2019, le chapitre 70 « produits des services, du domaine et des ventes diverses » 
devrait s’élever à 2.6 Millions d’euros (contre 3.2 Millions d’euros au BP 2018). 
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La variation entre les deux exercices s’explique principalement par : 
 

 La baisse du niveau de demande et de facturation aux communes membres des 
honoraires de maitrise d’œuvre et d’honoraire technique 

 La prise en compte dans les Attributions de Compensation versées en 2019 de la 
mise à disposition aux communes des enseignants chargés des interventions en 
milieu scolaire. 

 
b. Les impôts et taxes 

 
En 2019, le chapitre 73 impôts et taxes devrait s’élever à 91.6 Millions d’euros. Il se 
décomposera de la manière suivante: 

 
 La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) s’élève à 27.07 Millions d’euros  

Les hypothèses retenues pour la CFE sont les suivantes : 

 Maintien du taux de CFE au même niveau qu’en 2018 (à savoir 26.29%). Il est à 
noter que nous sommes dans l’attente de l’état fiscal 1259 MI pour savoir si 
l’agglomération aura la possibilité d’appliquer en 2019 la majoration spéciale. 

 Evolution de la base nette de CFE estimée par l’observatoire fiscal à +2.00% du 
réalisé 2018 

 

 
Pour Information, le groupe Nestlé a annoncé en novembre 2017 le départ de son 
siège historique de Noisiel en 2020. 
  
Second contributeur de CFE du territoire, cette décision entrainera sur cette taxe 
dès 2020 un manque à gagner d’environ 0.6 Millions d’euros pour l’agglomération. 
 

 

 La Taxe d’Habitation s’élève à 23.4 Millions d’euros 

En fonction de la LFI 2018, elle sera composée désormais d’un dégrèvement versé par 
l’Etat et d’un montant de recettes fiscales. 

Les hypothèses retenues pour la TH sont les suivantes : 

 Maintien du taux de TH au même niveau qu’en 2018 (à savoir 7.99%).  

 Evolution physique de la base fiscale de 0.00% 

 Réactualisation des bases de 2.00% pour prendre en compte la revalorisation 
des valeurs locatives. 

 

 La TEOM de Pontault Combault s’élève en 2019 à 4.3 Millions d’euros (contre 4.2 
Millions d’euros en 2018) 

Il est à noter que suite au transfert de la compétence au SIETOM en avril 2018, le 
produit de la TEOM sera versé en intégralité au syndicat en 2019. 
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 La Taxe additionnelle sur le foncier non Bâti s’élève à 0.1 Millions d’euros  

L’hypothèse retenue pour la taxe additionnelle sur le foncier non bâti est la suivante : 

 Evolution physique des bases fiscales de la Taxe additionnelle sur le foncier non 
bâti de -4.6% ; 

 

 Les rôles supplémentaires 

 

Au regard des réalisations observées en 2017 et 2018, il est prévu d’inscrire 500 000 € 
au titre des rôles supplémentaires 2019 

 

 La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 

La CVAE inscrite au BP 2019 s’élève à 15.9 Millions (soit une hausse de 100 000 € par 
rapport au montant notifié en 2018). Ce montant correspond à la somme pré-notifiée 
par les services fiscaux en novembre 2018.  

 

 
Pour Information, le groupe Nestlé a annoncé en novembre 2017 le départ de son 
siège historique de Noisiel en 2020. 
  
Troisième contributeur de CVAE du territoire, cette décision entrainera sur cette 
taxe dès 2022 un manque à gagner d’environ 0.3 Millions d’euros pour 
l’agglomération. 
 

 

 L’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER) 

Le produit des IFER 2019 s’élève à 2 Millions d’euros. 
 
Il correspond au montant réalisé en 2018 majoré. 
 
 La Taxe sur les Surfaces Commerciales (TASCOM) 

Le produit de TASCOM inscrit au BP 2019 s’élève à 3.1 Millions d’euros. 
 
Ce montant intègre la majoration du coefficient de TASCOM à 1.15 décidée par les élus 
communautaires au mois de juin 2018.  
 

 Attribution de Compensation négative versée par la commune de Croissy 
Beaubourg 

En 2019, la commune de Croissy Beaubourg versera une attribution négative de  
156 110 € à la Communauté d’Agglomération Paris Vallée de la Marne 
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 Le Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR) 

Le produit de FNGIR inscrit au BP 2019 correspond à celui réalisé en 2018 à 
savoir 12.0 Millions d’euros.  

 

 Le reversement du Fonds national de Péréquation des ressources 
Intercommunales et Communales (FPIC) 

Le produit de FPIC inscrit au BP 2019 correspond à celui encaissé en 2018 par 
l’agglomération à savoir 1.7 Millions d’euros. 

 

 

Comme indiqué précédemment, ce montant sera fortement révisé à la baisse à 
compter de 2020 suite au vote de l’amendement prévoyant la fin progressive du 
coefficient de pondération appliqué au calcul du potentiel financier agrégé des ex 
SAN ou des ex CA issues de SAN. 

  
Pour la partie recette, d’après le rapport rédigé par le cabinet de conseil FCL en 
2017 et en maintenant le CIF à son niveau actuel, le FPIC destiné à la 
Communauté d’Agglomération Paris Vallée de la Marne devrait évoluer de la 
manière suivante : 1.7 Millions d’euros en 2019, 855 000 euros en 2020 et 0 euros 
à compter de 2021.  

 

 
c. Les dotations, subventions et participations 

 
En 2019, le chapitre 74 dotations, subventions et participations devrait s’élever à 43.1 
Millions d’euros. 

Il se composera principalement de : 

 

 La Dotation d’intercommunalité 

Alors même que la Communauté d’Agglomération Paris Vallée de la Marne a signé en 
juin 2018 le contrat issu du dispositif dit de « Cahors » (contrat prévoyant le maintien de 
la dotation d’intercommunalité au même niveau qu’en 2018 sous réserve d’une 
évolution maximum des dépenses réelles de fonctionnement de +1.2% /an par rapport 
au compte administratif 2017), le BP 2019 fera apparaitre une baisse de 5% de la 
dotation d’intercommunalité.  

Due à la réforme de la dotation d’intercommunalité votée par le législateur dans le 
cadre de la LFI 2019, cette moindre recette estimée à -250 000 € s’ajoutera aux 
pertes constatées par notre intercommunalité sur cette dotation entre 2014 et 
2018 (- 5.3 Millions d’euros). 
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 La Dotation compensatrice de la « part salaire » 

Pour 2019, nous anticipons une baisse de la dotation compensatrice de la « part 
salaire » de l’ordre de 1.9 % par rapport au montant notifié en 2018 (soit une baisse de 
plus de 550 000 € par rapport au montant perçu en 2018). Ainsi, cette dernière devrait 
s’élever à 28.5 Millions d’euros 

En outre, Il est important de rappeler qu’entre 2014 et 2018, la dotation 
compensatrice « part salaire » perçue par l’agglomération dans son périmètre 
actuel a déjà diminué de - 2.7 Millions d’euros 

 

 L’Allocation compensatrice de Taxe d’Habitation 

Pour 2019, nous proposons d’inscrire le montant d’allocation compensatrice de TH 
notifié en 2018 (à savoir 0.9 Millions d’euros) 

 

 La Dotation Unique Spécifique Taxe Professionnelle (DUSTP) 

Supprimé en 2018, nous avons inscrit 0 € en 2019 au titre de la DUSTP 

Il est intéressant de se rappeler qu’en 2014, la DUSTP perçue par l’agglomération dans 
son périmètre actuel s’élevait à près de 600 000 € 

 

 L’Allocation compensatrice de réduction des bases des créations d’établissements 

Pour 2019, nous anticipons un maintien de l’allocation compensatrice de réduction de 
bases des créations d’établissement au même niveau qu’en 2018 (à savoir 3 512€). 

 

 La Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle (DCRTP) 

Alors qu’elle devait devenir une variable d’ajustement de l’enveloppe normée, la 
DCRTP a été maintenu par amendement en 2018 à son niveau de 2017.  
 
Au regard de cet amendement, nous anticipons sur 2019 une recette de 7.7 Millions 
d’euros soit le même montant qu’en 2018 

 
d. Les autres recettes réelles de fonctionnement (atténuations de 

charges, autres produits de gestion courante et produits 
exceptionnels)  

 
 Les atténuations de charges 

 
Composées principalement du remboursement de l’assurance du personnel et du 
remboursement d’une partie des dépenses liées au recrutement des emplois avenir, ce 
chapitre devrait s’élever en 2019 à 0.2 Millions d’euros (soit un niveau équivalent à 
2018). 
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 Les autres produits de gestion courante 
 

Composés principalement de la redevance Dalkia de l’ex CA du Val Maubuée et des 
loyers des biens immobiliers, ce chapitre devrait s’élever en 2019 à 0.32 Millions 
d’euros (soit une baisse de 58 000 € par rapport à 2018 s’expliquant principalement par 
l’arrêt de la location au SYMVEP du local situé cours de l’arche guédon). 

 
 Les produits financiers 

 
Composés principalement du remboursement des intérêts d’emprunts par la société 
Dalkia au titre du réseau de chaleur de l’ex CA du Val Maubuée et du fonds de soutien 
versé par l’Etat pour la gestion des emprunts structurés, ce chapitre devrait s’élever en 
2019 à 1,4 Millions d’euros. 

 
 Les produits exceptionnels 

 
Composés essentiellement des remboursements d’assurances, le chapitre 77 
« produits exceptionnels» de l’agglomération devrait s’élever en 2019 à 0,1 Millions 
d’euros 
 
 

2. Les dépenses réelles de fonctionnement 
 
En 2019, les dépenses réelles de fonctionnement s’établissent à hauteur de : 

 
En millions d’euros BP 2018 BP 2019 Solde 

Charges à caractère 
général 

15.3 15.3 0.0 

Charges de Personnel 38.7 36.1 -2.6 

Autres charges de 
gestion courante 

15.3 14.7 -0.6 

Atténuations de produits 37.4 38.8 +1.4 

Frais de fonctionnement 
des élus 

0.2 0.2 0.0 

Charges financières 11.2 9.7 -1.5 

Charges exceptionnelles 0.0 0.0 0.0 

TOTAL 118.1 114.8 -3.3 

 
 

a. Les charges à caractère général 
 

Pour 2019, les élus communautaires de l’Agglomération Paris Vallée de la Marne ont 
demandé aux services de continuer à rationaliser leurs dépenses courantes en 
maintenant le niveau des charges à caractère général au niveau des crédits votés en 
2018. 
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Au regard de l’objectif qui a été assigné aux différentes directions et des réunions 
d’arbitrages budgétaires qui se sont tenues au mois de décembre 2018, le chapitre 011 
« charges à caractère général » de l’agglomération devrait s’élever à 15.3 Millions 
d’euros (soit une tendance baissière si on le compare au budget global 2018 et à 
l’inflation constatée en 2018 et estimée en 2019). 

 
b. Les charges de personnel 

 
Pour 2019, les élus communautaires de l’Agglomération Paris Vallée de la Marne 
souhaitent continuer à maitriser la masse salariale de l’agglomération.  
 
Au regard de l’objectif qui a été assigné au département des ressources humaines, le 
chapitre 012 « charges de personnel » de l’agglomération a été prévu à hauteur de 36.1 
Millions d’euros Cette hausse de 3% observée par rapport au réalisé 2018 (alors qu’on 
observe une baisse si on le compare au BP 2018) intègre les évolutions suivantes : 
 

 Le Glissement Vieillesse Technicité (GVT) ; 

 La hausse des cotisations patronales (en particulier la CNRACL) ; 

 Le PPCR (parcours professionnels carrières et rémunérations) ;  

 Les avancements de grade et les promotions internes ; 

 Les recrutements en cours. 
 

c. Les frais de fonctionnement des élus 
 
En 2019, il est prévu d’inscrire 0.2 Millions d’euros au titre des dépenses afférentes aux 
frais de fonctionnement soit le même montant qu’en 2018. 
 

d. Les atténuations de produits 

 
En 2019, le chapitre 013 « atténuations de produits » devrait s’élever à 38.8 Millions 
d’euros. 

Les attributions de compensation versées aux communes membres.  

 

Pour le Budget Primitif 2019, les attributions de compensation versées par la CA à 
l’ensemble des communes membres seront égales à celles de 2018 majorées ou 
minorées des charges transférées conformément aux CLECT qui se sont tenues. 

 

S’élevant au global à 33.9 Millions d’euros (soit une hausse de +0.1 Millions d’euros par 
rapport aux montants attribués en 2018), les Attributions de Compensation votées en 
2019 seront les suivantes :  
 
 Brou sur Chantereine : 251 410.70 € 
 Champs sur Marne :  7 085 885.00 € 
 Chelles : 3 397 437.95 € 
 Courtry : 782 683.10 € 
 Croissy beaubourg :           Voir dans la partie recettes de fonctionnement 
 Emerainville : 1 961 629.00 €  



- 19 - 

 
 

 Lognes : 2 448 690.04 € 
 Noisiel : 5 045 852.00 € 
 Pontault Combault : 4 206 207.25 € 
 Roissy en brie :  282 076.66 € 
 Torcy : 5 792 518.00 € 
 Vaires sur Marne : 2 627 597.17 € 
 
Le reversement de la Taxe de séjour à l’Office de Tourisme 

Comme en 2018, il est prévu de reverser en 2019 504 000 € à l’office de tourisme de 
Paris Vallée de la Marne.  

 

Le reversement de la part départementale de la Taxe de séjour  

Comme en 2018, il est prévu de verser en 2019 56 000 € au conseil départemental de 
Seine et Marne.  

 

Le reversement de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) de 
Pontault Combault au SIETOM 

Depuis le 1er avril 2018, le SIETOM se charge de la collecte des ordures ménagères de 
la ville de Pontault Combault qui était jusqu’à présent réalisée par l’agglomération. 

 
Pour ce transfert, il conviendra de reverser au SIETOM la totalité de la TEOM de 
Pontault Combault à savoir 4.3 Millions d’euros  

 

Le prélèvement au Fonds national de Péréquation des ressources 
Intercommunales et Communales (FPIC) 

 

Comme en 2018, il n’y a pas de prélèvement au FPIC inscrit au BP 2019 

Néanmoins, il est à noter que ce montant sera fortement révisé à la hausse à 
compter de 2020 suite au vote de l’amendement prévoyant la fin progressive du 
coefficient de pondération appliqué au calcul du potentiel financier agrégé des ex 
SAN ou des ex CA issues de SAN.  

 
Ainsi, d’après le rapport rédigé par le cabinet de conseil FCL et en maintenant le 
CIF à son niveau actuel, le FPIC prélevé à la Communauté d’Agglomération Paris 
Vallée de la Marne devrait évoluer de la manière suivante : 0 euros en 2019, 
30 000 euros en 2020, 366 000 euros en 2021, 702 000 euros en 2022 et 1 Million 
d’euros à compter de 2023.  

 
e. Les charges financières 

 
Conformément à l’état de la dette, il est prévu d’inscrire en 2019 9.7 Millions d’euros de 
charges financières soit une baisse de 13.10 % par rapport au BP 2018. 
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Cette diminution de 1.5 Millions d’euros a été obtenue grâce au désendettement réalisé 
par l’agglomération Paris Vallée de la Marne en 2018 (Cf dernière partie du rapport) et 
à la renégociation de l’emprunt souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations (délibération n°180508 du 17 mai 2018) 
 

 
f. Les autres charges de gestion courante 

 
Ce chapitre intègre principalement les indemnités versées aux élus communautaires et 
les subventions versées aux associations et aux budgets annexes.  
 
Pour les subventions versées aux associations et aux syndicats, les élus 
communautaires de l’Agglomération Paris Vallée ont décidé de maintenir leurs 
montants au même niveau qu’en 2018.  

 
Concernant les subventions d’équilibre versées aux budgets annexes, elles 
s’élèvent respectivement à:  
 

 0.91 Millions d’euros pour le budget du restaurant communautaire (soit 0.04 
Millions d’euros de moins qu’au BP 2018) 

 2.69 Millions d’euros pour le budget du Nautil (soit 0.036 Millions d’euros de 
moins qu’au BP 2018)  

 0.02 Millions d’euros pour le budget de l’immeuble de rapport (soit un niveau 
équivalent au BP 2018) 

 
g. Les charges exceptionnelles 

 
En 2019, il est prévu d’inscrire 27 000 euros au titre des charges exceptionnelles. 

 
 
3. Les recettes réelles d’investissement 
 

a. Le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) 

 
Comme prévu dans le CGCT, la Communauté d’Agglomération de Paris Vallée de la 
Marne bénéficie en 2019 du FCTVA correspondant aux dépenses d’équipement 
prévues lors de cet exercice (à savoir 20 384 000 €). 
 
Pour mémoire, le taux de FCTVA appliqué à ces dépenses d’équipement étant de 
16.404% conformément à la Loi de Finances 2015, le FCTVA 2019 s’élève à 3.009 
Millions d’euros (il s’applique sur 90% des dépenses d’équipement). 

 
b. Les subventions d’équipements  

 
En 2019, la Communauté d’Agglomération Paris Vallée de la Marne prévoit d’inscrire 
les subventions qui lui ont été notifiées à hauteur de 3.1 Millions d’euros 
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Au regard des notifications reçues et du contrat départemental, les opérations 
concernées et les subventions inscrites sont les suivantes : 
 

 Contrat intercommunal de Développement (CID) pour l’aménagement du pole 
gare de Vaires sur Marne (CD 77):     203 120 € 

 Contrat intercommunal de Développement (CID) pour la restructuration du 
conservatoire de Chelles (CD 77):     538 000 € 

 Contrat Intercommunal de Développement (CID) pour la restructuration du 
conservatoire de Pontault Combault (CD 77)    1 262 733 € 

 Contrat Intercommunal de Développement (CID) pour la requalification du 
quartier de l’Arche Guédon (CD 77)     320 000 € 

 Contrat Intercommunal de Développement (CID) pour l’aménagement du moulin 
de l’ile de douvres (CD 77)      100 000 € 

 Contrat Intercommunal de Développement (CID) pour la réalisation du centre 
aquatique intercommunal à Champs sur Marne (CD 77)  500 000 € 

 Région pour l’aménagement du moulin de l’ile de douvres (RIDF) 169 000 € 

 Région pour la réalisation du centre aquatique intercommunal à Champs sur 
Marne (RIDF)        50 000 € 

 
d. Cessions  

 
En 2019, la Communauté d’Agglomération Paris Vallée de la Marne prévoit d’inscrire en 
recettes les biens qui donneront lieu à une cession au cours de l’exercice budgétaire. 
 
Ainsi, sont prévus :  
 

 Le solde de la cession foncière des terrains situés dans le quartier de l’Arche 
Guédon à Torcy pour 595 623 € 

 La cession d’une partie des actions de la SEM M2CA à l’EPA Marne pour  
74 340 € 

 
Il est à noter que cette recette exceptionnelle de 0.67 Millions d’euros participe à 
l’équilibre général du Budget.  
  

d. Autres recettes d’investissement 
 

En 2019, nous avons prévu comme chaque année l’inscription du remboursement par 
DALKIA du capital de la dette (0.2 Millions d’euros) de l’ancien budget réseau de 
chaleur de l’ex CA de Marne la vallée/ Val Maubuée.  
 
 

4. Les dépenses d’investissement 
 

a. Le remboursement du capital de la dette 

 
En 2019, la Communauté d’Agglomération prévoit de rembourser pour 28,8 Millions 
d’euros d’emprunt. 
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Ces dépenses se répartissent de la manière suivante :  
 

 22.6 Millions d’euros pour le remboursement en capital de la dette ; 
 1.4 Millions d’euros pour le remboursement du différé Etat ; 
 2.2 Millions d’euros pour le remboursement du différé Région ; 

 0.9 Million d’euros pour le remboursement du capital de la dette des prêts 
souscrit par les communes de Pontault Combault et Roissy pour la construction 
des équipements culturels ; 

 1.7 Millions d’euros pour le remboursement si nécessaire de l’option de tirage de 
ligne de trésorerie BFT (cette somme se retrouve également en recettes 
d’investissement). 

 
b. Les dépenses d’équipement (chapitre 20, 204, 21 et 23) 

 
En 2019, il est prévu d’inscrire au Budget Primitif un programme d’investissement de 
20.4 Millions d’euros (contre 20.7 Millions d’euros en 2018)  
 
Ce programme concernera principalement les opérations suivantes : 

 
Pour les espaces verts/ le développement durable  
 

 Aménagement des parcs, des bords de marne 950 000 € 

 Matériel pour les espaces verts 100 000 € 

 Plantations d’arbres et d’arbustes (parcs et ZAE) 100 000 € 

 Etudes  115 000 € 

 Mobilier pour les parcs  70 000 € 

 
Pour l’aménagement 
 

 Participation aux réseaux zac Castermant 400 000 € 

 Travaux sur le réseau de voirie 500 000 € 
 
Pour l’urbanisme 
 

 Acquisition de 47 places de parking en VEFA au 84 600 € 
quartier de l’arche guédon à Torcy (complément) 

 Etudes d’urbanisme 101 000 € 
 
Pour les transports, liaisons douces et déplacement 
 

 Aménagement du pôle gare de Vaires sur Marne 1 860 000 € 

 Etudes diverses 140 000 € 
 
Pour l’habitat  
 

 Aides à l’amélioration de l’habitat 799 000 € 

 Aménagement MOUS à Courtry 700 000 € 

 Etudes diverses 180 000 € 
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Pour les réseaux 
 

 Géothermie à la cité Descartes 130 000 € 

 Restructuration des plans d’eau 100 000 € 

 Réhabilitation de l’éclairage public 450 000 € 
 
Pour le sport 

 

 Construction du Centre aquatique à Champs sur Marne 1 799 777 € 

 Gros entretien du centre nautique à Chelles 271 318 € 

 Gros entretien du centre nautique à Vaires sur Marne  88 170 € 

 Gros entretien de la piscine de l’arche guédon à Torcy 122 286 €  
 
Pour les affaires culturelles 
 

 Extension de l’école de musique Saint Hubert à Chelles 2 515 000 € 

 Etudes et travaux du conservatoire de musique à Pontault  
Combault 4 600 000 € 

 Travaux dans divers équipements culturels 772 349 € 

 Travaux au conservatoire à Roissy en Brie 40 000 € 
 
Pour le développement économique 
 

 Travaux de gros entretien de voirie dans les ZAE 300 000 € 

 Création et redynamisation des ZAE 250 000 € 

 Participations aux zac concédées 609 775 € 
 
Pour divers équipement 
 

 Programme annuel de gros entretien des bâtiments 585 595 € 

 Mise aux normes des bâtiments intercommunaux et des voiries  
pour les personnes handicapées 200 000 € 

 Fonds de concours aux communes 703 804 € 
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SYNTHESE SUR LES EQUILIBRES BUDGETAIRES ET 
L’EMPRUNT PREVISIONNEL 2019 

 
a. L’autofinancement  

 
Au regard des éléments présentés ci-dessus, l’agglomération Paris Vallée de la Marne 
prévoit de dégager un autofinancement de 24.4 Millions d’euros. En hausse de 4.7 
Millions d’euros par rapport au BP 2018, cet autofinancement est suffisant pour 
répondre à l’obligation d’équilibre réel du budget (le solde entre les ressources 
propres et les dépenses financières s’élevant à +1.1 Millions d’euros) 
 
Le tableau ci-dessous vous présente de manière synthétique l’équilibre budgétaire 
dégagé au BP 2019 en le comparant à celui observé en 2018. 
 

BP 2018 BP 2019

RESSOURCES PROPRES 27 254 800,56    28 321 715,67    

FCTVA 4 904 758,00      3 009 412,00      

Subventions d'investissement non tranférables -                      -                      

Créance sur des particuliers 232 091,00         204 764,42         

Dépots et cautionnement -                      -                      

Provision pour risques et charges -                      -                      

Amortissement des immobilisations 5 396 000,00      

Charges à répartir sur plusieurs exercices 2 650 491,00      

Provision pour dépréciation compte de tiers 30 000,00           30 000,00           

Produits des cessions 2 354 961,00      669 963,00         

Virement de la section de fonctionnement 11 686 499,56    16 281 209,80    

RAR RECETTE -                      -                      

EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE -                      -                      

TOTAL RESSOURCES PROPRES 27 254 800,56    28 321 715,67    

DEPENSES FINANCIERES 27 108 346,00    27 231 632,00    

Emprunt 27 066 183,00    27 189 469,00    

Subvention invst transférées compte de résultat 42 163,00           42 163,00           

Autres immobilisations financières -                      -                      

RAR DEPENSES -                      -                      

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

TOTAL DEPENSES FINANCIERES 27 108 346,00    27 231 632,00    

SOLDE BUDGETAIRE 146 454,56         1 090 083,67      

AUTOFINANCEMENT 19 720 827,56    24 395 413,25    

8 126 366,45      
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b. L’emprunt prévisionnel et la ligne de trésorerie BFT 

 
Pour financer son programme d’investissement, la CA Paris Vallée de la Marne prévoit 
pour 2019 un besoin d’emprunt prévisionnel de 16.2 Millions d’euros (contre 17.5 
Millions en 2018) 
 
Au regard de cet emprunt prévisionnel, l’agglomération se désendettera de 10.9 Millions 
d’euros en 2019 (le remboursement du capital de la dette s’élevant à 27.1 Millions 
d’euros). 
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LES BUDGETS ANNEXES 
 
 

II. Budget annexe eau 
 

a. Les recettes d’exploitation 

 
Conformément à la délibération de juin 2015 de l’ex CA de Marne la Vallée/ Val 
Maubuée, le budget annexe eau intègre une surtaxe visant à financer les gros 
renouvellements (génie civil, canalisation …).  
 
En 2019, cette surtaxe a été évaluée à 250 000 €. 
 

b. Les dépenses d’exploitation 
 
En dépenses d’exploitation, ce budget intègre principalement : 
 

 Les charges à caractère général (24 000 €) ; 
 Le paiement des intérêts d’emprunts (5 918 €) ; 
 Des charges de personnel (20 000 €)  

 
c. Les recettes d’investissement 

 
En recettes d’investissement ce budget intègre uniquement l’autofinancement dégagé 
par la section d’exploitation (192 500 €)  

 
d. Les dépenses d’investissement 

 
En dépenses d’investissement, ce budget intègre d’une part le remboursement du capital 
de la dette (43 075 €) et d’autre part une inscription budgétaire visant à équilibrer la 
section d’investissement (157 007 €)  
 

e. L’équilibre budgétaire du budget annexe eau 
 

Le tableau ci-dessous vous présente de manière synthétique l’équilibre budgétaire 
dégagé au BP 2019 en le comparant à celui observé en 2018 
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RESSOURCES PROPRES 330 326,00         192 500,00         

FCTVA -                      -                      

Subventions d'investissement non tranférables -                      -                      

Créance sur des particuliers -                      -                      

Dépots et cautionnement -                      -                      

Provision pour risques et charges -                      -                      

Amortissement des immobilisations -                      -                      

Charges à répartir sur plusieurs exercices 7 582,00             -                      

Provision pour dépréciation compte de tiers -                      -                      

Produits des cessions -                      -                      

Virement de la section de fonctionnement 322 744,00         192 500,00         

RAR RECETTE -                      -                      

EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE -                      -                      

TOTAL RESSOURCES PROPRES 330 326,00         192 500,00         

DEPENSES FINANCIERES 39 220,00           43 075,00           

Emprunt 39 220,00           43 075,00           

Subvention invst transférées compte de résultat -                      -                      

Autres immobilisations financières -                      -                      

RAR DEPENSES -                      -                      

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

TOTAL DEPENSES FINANCIERES 39 220,00           43 075,00           

SOLDE BUDGETAIRE 291 106,00         149 425,00         

AUTOFINANCEMENT 330 326,00         192 500,00         
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III. Budget annexe assainissement secteur Val Maubuée 

 
a. Les recettes d’exploitation 

 
Les recettes d’exploitation se décomposent de la manière suivante :  
 

 La redevance d’assainissement pour 1 900 000 € (pour mémoire, en décembre 
2015 elle a été ramenée à 47 cts d’euros par m3 d’eau) ; 

 Le fonds de soutien versé par l’Etat pour la gestion des emprunts structurés  
(326 832 €). 

 
b. Les dépenses d’exploitation 

 
Les dépenses d’exploitation se décomposent de la manière suivante :  
 

 Les charges à caractère général pour 27 000 €; 
 Les charges de personnel pour 133 000 €. Cette dépense vise à financer le 

personnel alloué au budget annexe assainissement secteur Val Maubuée mais 
payé sur le budget principal (82 000 €) et sur le budget annexe assainissement 
secteur Marne et Chantereine (51 000 €) ;  

 Les intérêts d’emprunts pour 311 293 € ; 
 Une dépense exceptionnelle de 5 000 €. 

 
c. Les recettes d’investissement 

 
Les recettes d’investissement intègrent : 
 

 L’autofinancement pour 1 750 539 € ; 
 Les remboursements de TVA versés par le concessionnaire pour 35 580.40€ ; 

 
d. Les dépenses d’investissement 

 
Les dépenses d’investissement concernent : 
 

 Le remboursement du capital de la dette pour 957 537 €;  
 Une inscription budgétaire visant à équilibrer la section d’investissement    

(738 582.40 €) 

 
e. L’équilibre budgétaire du budget annexe assainissement secteur Val 

Maubuée 
 
Le tableau ci-dessous vous présente de manière synthétique l’équilibre budgétaire 
dégagé au BP 2019 en le comparant à celui observé en 2018. 

 



- 29 - 

 
 

BP 2018 BP 2019

RESSOURCES PROPRES 2 074 430,00      2 050 119,40      

FCTVA -                      -                      

Subventions d'investissement non tranférables -                      -                      

Autres immobilisations financières 98 139,00           35 580,40           

Dépots et cautionnement -                      -                      

Provision pour risques et charges -                      -                      

Amortissement des immobilisations 1 162 387,00      1 162 387,00      

Charges à répartir sur plusieurs exercices (pénalité pour 

rénegociation de dette)
430 990,00         430 990,00         

Provision pour dépréciation compte de tiers -                      -                      

Produits des cessions -                      -                      

Virement de la section de fonctionnement 382 914,00         421 162,00         

RAR RECETTE -                      -                      

EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE -                      -                      

TOTAL RESSOURCES PROPRES 2 074 430,00      2 050 119,40      

DEPENSES FINANCIERES 1 215 237,00      1 221 537,00      

Emprunt 951 237,00         957 537,00         

Subvention invst transférées compte de résultat 264 000,00         264 000,00         

Autres immobilisations financières -                      -                      

RAR DEPENSES -                      -                      

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

TOTAL DEPENSES FINANCIERES 1 215 237,00      1 221 537,00      

SOLDE BUDGETAIRE 859 193,00         828 582,40         

AUTOFINANCEMENT 1 712 291,00      1 750 539,00      
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IV. Budget annexe assainissement secteur Marne et Chantereine 
 

a. Les recettes d’exploitation 
 

Les recettes d’exploitation se décomposent de la manière suivante :  
 

 La redevance d’assainissement pour 2 800 000 euros (pour mémoire, depuis 
décembre 2015, elle s’élève à 84.90 cts d’euros par m3 d’eau) ; 

 La participation des usagers aux travaux pour 150 000 € ; 
 Une contribution de 250 000 € du budget principal (cette contribution vise à 

financer une partie de la gestion des eaux pluviales prise sur le budget annexe 
assainissement secteur Marne et Chantereine) ; 

 La refacturation sur les budgets annexes assainissement secteur Val Maubuée et 
Brie Francilienne d’une partie du personnel payé exclusivement sur le budget 
annexe assainissement secteur Marne et Chantereine (102 000 €) ; 

 Des subventions de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour financer les 
branchements des particuliers pour 100 000 € (cette recette est intégralement 
reversée). 

 
b. Les dépenses d’exploitation 

 
Les dépenses d’exploitation se décomposent de la manière suivante :  
 

 Les charges à caractère général pour 1 066 100 € ; 
 Les charges de personnel pour 566 100 €; 
 Les intérêts d’emprunts pour 578 149 €; 
 Le reversement aux particuliers de la subvention versée par l’Agence de l’Eau 

Seine Normandie pour le branchement des particuliers (104 000 €). 

 
c. Les recettes d’investissement 

 
Outre l’emprunt prévisionnel évalué à 1 312 887.42 €, les recettes d’investissement 
intègrent : 
 

 L’autofinancement pour 1 087 651 € ; 
 Des subventions du Département de Seine et Marne (7 145.78 €) et de la Région 

Ile de France (4 857.60 €) ; 
 Les remboursements de TVA versés par le concessionnaire pour 184 860 €. 

 
d. Les dépenses d’investissement 

 
Les dépenses d’investissement concernent : 
 

 Le remboursement du capital de la dette pour 1 097 402 € ;  
 Des travaux de rétrocession et de réhabilitation des réseaux d’assainissement 

pour 1 500 000 €. 
 
 



- 31 - 

 
 

e. L’équilibre budgétaire du budget annexe assainissement secteur 
Marne et Chantereine 

 
Le tableau ci-dessous vous présente de manière synthétique l’équilibre budgétaire 
dégagé au BP 2019 en le comparant à celui observé en 2018 
 
 

BP 2018 BP 2019

RESSOURCES PROPRES 1 558 152,00      1 674 511,00      

FCTVA -                      -                      

Subventions d'investissement non tranférables -                      -                      

Autres immobilisations financières 123 172,00         184 860,00         

Dépots et cautionnement -                      -                      

Provision pour risques et charges -                      -                      

Amortissement des immobilisations 1 434 980,00      1 434 980,00      

Charges à répartir sur plusieurs exercices -                      

Provision pour dépréciation compte de tiers -                      -                      

Produits des cessions -                      -                      

Virement de la section de fonctionnement -                      54 671,00           

RAR RECETTE -                      -                      

EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE -                      -                      

TOTAL RESSOURCES PROPRES 1 558 152,00      1 674 511,00      

DEPENSES FINANCIERES 1 409 241,00      1 499 402,00      

Emprunt 1 007 241,00      1 097 402,00      

Subvention invst transférées compte de résultat 402 000,00         402 000,00         

Autres immobilisations financières -                      -                      

RAR DEPENSES -                      -                      

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

TOTAL DEPENSES FINANCIERES 1 409 241,00      1 499 402,00      

SOLDE BUDGETAIRE 148 911,00         175 109,00         

AUTOFINANCEMENT 1 032 980,00      1 087 651,00      
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V. Budget annexe assainissement secteur Brie Francilienne 
 

a. Les recettes d’exploitation 
 
Les recettes d’exploitation se décomposent de la manière suivante :  
 

 La redevance d’assainissement pour 1 350 000 € (pour mémoire, depuis février 
2015, elle s’élève à 55 cts d’euros par m3 d’eau) ; 

 Une contribution de 450 000 € du budget principal (cette contribution vise à 
financer la gestion des eaux pluviales par le budget annexe assainissement 
secteur Brie Francilienne). 

 
b. Les dépenses d’exploitation 

 
Les dépenses d’exploitation se décomposent de la manière suivante :  
 

 Les charges à caractère général pour 537 000 €; 
 Les charges de personnel pour 186 000 €. Cette dépense vise à financer le 

personnel alloué au budget annexe assainissement secteur Brie Francilienne mais 
payé sur le budget principal (135 000 €) et le budget annexe assainissement 
secteur Marne et Chantereine (51 000 €)  

 Les intérêts d’emprunts pour 205 713 €; 
 

c. Les recettes d’investissement 
 
Les recettes d’investissement intègrent : 
 

 L’autofinancement pour 869 287 € ; 
 Des subventions d’investissement pour 360 000 € ; 
 Un emprunt prévisionnel pour 1 937 030 € 
 Les remboursements de TVA versés par le concessionnaire pour 360 825 € ; 

 
d. Les dépenses d’investissement 

 
Les dépenses d’investissement concernent : 
 

 Le remboursement du capital de la dette pour 527 142 € ; 
 Des travaux de rétrocession et de réhabilitation des réseaux d’assainissement 

pour 3 000 000 €. 
 

e. L’équilibre budgétaire du budget annexe assainissement secteur Brie 
Francilienne 

 
Le tableau ci-dessous vous présente de manière synthétique l’équilibre budgétaire 
dégagé au BP 2019 en le comparant à celui observé en 2018 
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BP 2018 BP 2019

RESSOURCES PROPRES 853 560,00         1 322 812,00      

FCTVA -                      -                      

Subventions d'investissement non tranférables -                      -                      

Autres immobilisations financières 76 315,00           360 825,00         

Dépots et cautionnement -                      -                      

Provision pour risques et charges -                      -                      

Amortissement des immobilisations 698 730,00         699 000,00         

Charges à répartir sur plusieurs exercices (pénalité pour 

rénegociation de dette) -                      
-                      

Provision pour dépréciation compte de tiers -                      -                      

Produits des cessions -                      -                      

Virement de la section de fonctionnement 78 515,00           262 987,00         

RAR RECETTE -                      -                      

EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE -                      -                      

TOTAL RESSOURCES PROPRES 853 560,00         1 322 812,00      

DEPENSES FINANCIERES 671 162,00         619 842,00         

Emprunt 578 462,00         527 142,00         

Subvention invst transférées compte de résultat 92 700,00           92 700,00           

Autres immobilisations financières -                      -                      

RAR DEPENSES -                      -                      

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

TOTAL DEPENSES FINANCIERES 671 162,00         619 842,00         

SOLDE BUDGETAIRE 182 398,00         702 970,00         

AUTOFINANCEMENT 684 545,00         869 287,00         
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VI. Budget annexe canalisation transport 
 

a. Les recettes d’exploitation 
 
Les recettes d’exploitation concernent la redevance d’assainissement collectif. En 2019, 
cette dernière s’élève à 1 400 000 €. 
 

b. Les dépenses d’exploitation 

 
Outre la rémunération du délégataire (92 000 €), les intérêts d’emprunt (5 345 €), les frais 
bancaires (1 000 €) et les dépenses courantes d’entretien (40 000 €), les dépenses 
d’exploitation concernent principalement un reversement au département du Val de 
Marne de la prise en charge du transport des eaux (1 250 000 €). 
 

c. Les recettes d’investissement 
 
Outre l’emprunt prévisionnel (39 851 €), les recettes d’investissement intègrent 
l’autofinancement dégagé par la section d’exploitation (11 654 €). 
 

d. Les dépenses d’investissement 
 

Les dépenses d’investissement concernent : 
 

 Le remboursement du capital de la dette (11 505 €)  
 Des travaux de rétrocession et de réhabilitation des réseaux d’assainissement      

(40 000 €). 
 

e. L’équilibre budgétaire du budget annexe canalisation transport 
 
Le tableau ci-dessous vous présente de manière synthétique l’équilibre budgétaire 
dégagé au BP 2019 en le comparant à celui observé en 2018 
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BP 2018 BP 2019

RESSOURCES PROPRES 242 485,00         240 254,00         

FCTVA -                      -                      

Subventions d'investissement non tranférables -                      -                      

Créance sur des particuliers -                      -                      

Dépots et cautionnement -                      -                      

Provision pour risques et charges -                      -                      

Amortissement des immobilisations 97 000,00           97 000,00           

Charges à répartir sur plusieurs exercices -                      

Provision pour dépréciation compte de tiers -                      -                      

Produits des cessions -                      -                      

Virement de la section de fonctionnement 145 485,00         143 254,00         

RAR RECETTE -                      -                      

EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE -                      -                      

TOTAL RESSOURCES PROPRES 242 485,00         240 254,00         

DEPENSES FINANCIERES 239 841,00         240 105,00         

Emprunt 11 241,00           11 505,00           

Subvention invst transférées compte de résultat 228 600,00         228 600,00         

Autres immobilisations financières -                      -                      

RAR DEPENSES -                      -                      

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

TOTAL DEPENSES FINANCIERES 239 841,00         240 105,00         

SOLDE BUDGETAIRE 2 644,00             149,00                

AUTOFINANCEMENT 13 885,00           11 654,00           

 



- 36 - 

 
 

 
VII. Budget annexe des immeubles de rapport 

 
A la demande de la DGFIP, le budget annexe des immeubles de rapport (budget géré en 
hors taxe) a intégré en 2018 les dépenses et les recettes afférentes à la maison de 
l’entreprise innovante et à la gestion des aires d’accueil des gens du voyage. 

 
a. Les recettes de fonctionnement 

 
Les recettes de fonctionnement concernent principalement : 
 

 Les revenus des immeubles (loyers et charges) loués par la CA Paris Vallée de la 
Marne (642 400 €); 

 Les locations des emplacements des aires d’accueils pour les gens du voyage 
(110 000 €) et la refacturation des fluides (38 400 €) 

 Des subventions de l’Etat et de la CAF pour la gestion des aires d’accueils pour 
les gens du voyage (170 392 €) 

 Une subvention d’équilibre du Budget Principal de 19 447 € (contre 10 265 € prévu 
au BP 2018) 

 
b. Les dépenses de fonctionnement 

 
Les dépenses de fonctionnement concernent principalement:  
 

 Les charges à caractère général pour 871 518 € ; 
 Les intérêts d’emprunts pour 48 730 €. 

 
c. Les recettes d’investissement 

 
Les recettes d’investissement concernent principalement : 
 

 L’autofinancement (74 791 €) ;  
 L’encaissement des cautions pour les aires d’accueil des gens du voyage  (64 200 

€) ; 
 Un emprunt prévisionnel de 221 000 €. 

 
d. Les dépenses d’investissement 

 
Les dépenses d’investissement concernent : 
 

 Le remboursement du capital de la dette (74 791 €)  
 Le remboursement des cautions pour les aires d’accueil des gens du voyage 

(40 000 €) 
 Des dépenses d’équipement pour 245 200 €.  

 
e. L’équilibre budgétaire du budget annexe immeuble de rapport 

 
Le tableau ci-dessous vous présente de manière synthétique l’équilibre budgétaire 
dégagé au BP 2019 en le comparant à celui observé en 2018 
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BP 2018 BP 2019

RESSOURCES PROPRES 72 500,00           74 791,00           

FCTVA -                      -                      

Subventions d'investissement non tranférables -                      -                      

Créance sur des particuliers -                      -                      

Dépots et cautionnement -                      -                      

Provision pour risques et charges -                      -                      

Amortissement des immobilisations 63 000,00           63 000,00           

Charges à répartir sur plusieurs exercices -                      -                      

Provision pour dépréciation compte de tiers -                      -                      

Produits des cessions -                      -                      

Virement de la section de fonctionnement 9 500,00             11 791,00           

RAR RECETTE -                      -                      

EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE -                      -                      

TOTAL RESSOURCES PROPRES 72 500,00           74 791,00           

DEPENSES FINANCIERES 72 500,00           74 791,00           

Emprunt 72 500,00           74 791,00           

Subvention invst transférées compte de résultat -                      -                      

Autres immobilisations financières -                      -                      

RAR DEPENSES -                      -                      

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

TOTAL DEPENSES FINANCIERES 72 500,00           74 791,00           

SOLDE BUDGETAIRE -                      -                      

AUTOFINANCEMENT 72 500,00           74 791,00            
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VIII. Budget annexe restaurant communautaire 
 

a. Les recettes de fonctionnement 
 
Les recettes de fonctionnement se composent de la manière suivante :  
 

 La participation des agents de l’agglomération, des agents communaux, des 
collégiens de l’Arche Guédon et des stagiaires du CNFPT pour 424 000 € ; 

 Une subvention d’équilibre de 913 476 € versée par le budget principal de la CA 
Paris Vallée de la Marne. Pour mémoire, cette subvention était de 953 705 € au 
BP 2018, 1 023 341 € au BP 2017 et de 1 055 581 € au BP 2016 ; 

 Une participation de 200 000 € du département de Seine et Marne pour financer la 
restauration des collégiens ; 

 Une participation de 2 500 € de l’Etat pour financer la restauration des 
enseignants du collège de l’Arche Guédon. 

 
b. Les dépenses de fonctionnement 

 
Les dépenses de fonctionnement concernent principalement:  
 

 Les charges à caractère général pour 623 750€ (dont 390 000 € pour 
l’alimentation contre 400 000 € en 2018); 

 Les charges de personnel pour 753 550 €; 

 Les intérêts d’emprunts pour 31 576 €. 
 
c. Les recettes d’investissement 

 
Les recettes d’investissement sont composées de l’autofinancement (127 400 €) et d’un 
emprunt prévisionnel de 22 316 €. 
 

d. Les dépenses d’investissement 
 
Les dépenses d’investissement concernent : 
 

 Le remboursement du capital de la dette (127 016 €)  
 Des travaux de rénovation du bâtiment et des équipements (22 700 €)  

 
 

e. L’équilibre budgétaire du budget annexe restaurant communautaire 
 
Le tableau ci-dessous vous présente de manière synthétique l’équilibre budgétaire 
dégagé au BP 2019 en le comparant à celui observé en 2018 
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BP 2018 BP 2019

RESSOURCES PROPRES 153 030,00         127 400,00         

FCTVA -                      -                      

Subventions d'investissement non tranférables -                      -                      

Créance sur des particuliers -                      -                      

Dépots et cautionnement -                      -                      

Provision pour risques et charges -                      -                      

Amortissement des immobilisations 59 400,00           59 400,00           

Charges à répartir sur plusieurs exercices -                      

Provision pour dépréciation compte de tiers -                      -                      

Produits des cessions -                      -                      

Virement de la section de fonctionnement 93 630,00           68 000,00           

RAR RECETTE -                      -                      

EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE -                      -                      

TOTAL RESSOURCES PROPRES 153 030,00         127 400,00         

DEPENSES FINANCIERES 120 330,00         127 016,00         

Emprunt 120 330,00         127 016,00         

Subvention invst transférées compte de résultat -                      -                      

Autres immobilisations financières -                      -                      

RAR DEPENSES -                      -                      

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

TOTAL DEPENSES FINANCIERES 120 330,00         127 016,00         

SOLDE BUDGETAIRE 32 700,00           384,00                

AUTOFINANCEMENT 153 030,00         127 400,00          
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IX. Budget annexe du Nautil 

 
a. Les recettes de fonctionnement 

 
Les recettes de fonctionnement se composent de la manière suivante :  
 

 Les droits d’entrée aux espaces aquatique, escalade et forme pour 1 565 000 
euros; 

 La mise à disposition d’agents intercommunaux aux associations BF Triathlon et 
Aqua club pour 107 368 euros 

 Une subvention d’équilibre de 2 691 964.60 € versée par le budget principal de la 
CA Paris Vallée de la Marne. Pour information, cette subvention est inférieure de 
plus de 36 000 € au montant prévu au BP 2018 (2 728 911 €) 

 Des locations diverses pour 34 000 € 
 Une redevance pour les distributeurs pour 7 500 € 
 Des recettes exceptionnelles pour 17 426 € 

 
b. Les dépenses de fonctionnement 

 
Les dépenses de fonctionnement se composent de la manière suivante :  
 

 Les charges à caractère général pour 1 056 032 € 
 Les charges de personnel pour 2 629 600 €  
 Les droits et redevances pour 800 €; 
 Les intérêts d’emprunts pour 132 793 €; 
 Des éventuels remboursements aux usagers pour 2 000 €. 

 
c. Les recettes d’investissement 

 
Les recettes d’investissement intègrent : 
 

 L’autofinancement de 602 034 € 
 Un emprunt prévisionnel de 456 650.84 € 
 

d. Les dépenses d’investissement 

 
Les dépenses d’investissement concernent : 
 

 Le remboursement du capital de la dette (602 034 €)  
 Des travaux de rénovation du bâtiment et des équipements (456 650 €). 

 
e. L’équilibre budgétaire du budget annexe nautil 

 
Le tableau ci-dessous vous présente de manière synthétique l’équilibre budgétaire 
dégagé au BP 2019 en le comparant à celui observé en 2018 
 



- 41 - 

 
 

BP 2018 BP 2019

RESSOURCES PROPRES 553 820,00         602 034,00         

FCTVA -                      -                      

Subventions d'investissement non tranférables -                      -                      

Créance sur des particuliers -                      -                      

Dépots et cautionnement -                      -                      

Provision pour risques et charges -                      -                      

Amortissement des immobilisations 169 500,00         292 089,82         

Charges à répartir sur plusieurs exercices -                      

Provision pour dépréciation compte de tiers -                      -                      

Produits des cessions -                      -                      

Virement de la section de fonctionnement 384 320,00         309 944,18         

RAR RECETTE -                      -                      

EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE -                      -                      

TOTAL RESSOURCES PROPRES 553 820,00         602 034,00         

DEPENSES FINANCIERES 553 820,00         602 034,00         

Emprunt 553 820,00         602 034,00         

Subvention invst transférées compte de résultat -                      -                      

Autres immobilisations financières -                      -                      

RAR DEPENSES -                      -                      

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                      -                      

TOTAL DEPENSES FINANCIERES 553 820,00         602 034,00         

SOLDE BUDGETAIRE -                      -                      

AUTOFINANCEMENT 553 820,00         602 034,00         
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L’EPARGNE BRUTE ET NETTE PREVISIONNELLE 
2019 

 
S’appuyant habituellement sur les données issues des comptes administratifs, l’épargne 
brute et l’épargne nette sont des soldes de gestion utilisés pour apprécier la santé 
financière d’une collectivité locale 
 

a. L’épargne brute prévisionnelle 

L’épargne brute correspond au solde des opérations réelles de la section de 

fonctionnement (recettes réelles de fonctionnement – dépenses réelles de 

fonctionnement y compris les intérêts de la dette).  

L’épargne brute constitue un double indicateur pour la collectivité :  

 Un indicateur de l’ « aisance » de la section de fonctionnement, dans la mesure 

où son niveau correspond à un « excédent » de recettes réelles de 

fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Cet excédent est 

indispensable pour financer les investissements et rembourser la dette existante. 

 Un indicateur de la capacité de la collectivité à investir ou à couvrir le 

remboursement des emprunts existants. 

En 2019, la Communauté d’Agglomération envisage de dégager une épargne brute de 
24.4 Millions d’euros (contre 19.7 Millions d’euros au BP 2018) sur son budget principal. 
 
Cette amélioration du niveau d’épargne brute s’explique principalement par une réduction 
du niveau des charges de personnel (- 2.6 Millions d’euros) et des charges financières (-
1.5 Millions d’euros) 
 

b. L’épargne nette prévisionnelle 
 
L’épargne nette correspond à l’épargne brute après déduction des remboursements de 
capital de la dette  
 
Elle mesure l'épargne disponible pour financer les équipements après remboursement 
de la dette. 
 
En 2019, la Communauté d’Agglomération envisage de dégager une épargne nette de 
- 2.7 Millions d’euros (contre -7.4 Millions d’euros au BP 2018) 
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LES ENGAGEMENTS PLURIANNUELS DE LA 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PARIS VALLEE 

DE LA MARNE 
 
Bien que n’ayant pas voté ses investissements selon la procédure des AP/ CP, la 
Communauté d’Agglomération Paris Vallée de la Marne envisage la réalisation des 
équipements suivants durant la période 2020-2022 : 
 

Désignation 2020 2021 2022

Aménagement 1 950 000 € 830 000 € 850 000 €

ANRU - Requalification du quartier de l'Arche Guédon 500 000 € 250 000 € 50 000 €

ANRU - Requalification du  quartier des Deux Parcs 250 000 € 580 000 € 300 000 €

ZAC des Coteaux de la Marne participation réseaux/VRD 0 € 0 € 500 000 €

ZAC de Lamirault participation réseaux 800 000 € 0 € 0 €

ZAC Castermant 400 000 € 0 € 0 €

Transports / déplacements / liaisons douces 1 520 000 € 840 000 € 840 000 €

Aménagement du pôle gare  de Torcy + Local conducteurs 650 000 € 0 € 0 €

Aménagements voiries en faveur des TC / Mises aux normes arrêts 730 000 € 200 000 € 200 000 €

Etudes 40 000 € 40 000 € 40 000 €

Aménagements cyclables 100 000 € 400 000 € 400 000 €

Aménagement des parkings 0 € 200 000 € 200 000 €

Habitat 1 650 000 € 1 900 000 € 1 900 000 €

Dispositifs d'aide au parc social 900 000 € 900 000 € 900 000 €

Dispositifs d'aide au parc privé 250 000 € 250 000 € 250 000 €

Aménagement MOUS à Courtry 500 000 € 750 000 € 750 000 €

Information géographique et urbaine / Informatique 200 000 € 200 000 € 200 000 €

Restructuration des plans d'eau / eaux pluviales 100 000 € 100 000 € 100 000 €

Eclairage public 300 000 € 300 000 € 300 000 €

 Sports 10 518 800 € 11 268 800 € 9 602 000 €

Centre nautique à Chelles - Gros entretien 80 000 € 80 000 € 1 250 000 €

Centre nautique à Vaires sur Marne - Gros entretien 50 000 € 50 000 € 1 250 000 €

Piscine de l'Arche Guédon à Torcy - Gros entretien 36 800 € 36 800 € 500 000 €

Piscine d'Emery à Emerainville - Gros entretien 42 000 € 42 000 € 42 000 €

Matériels piscines 60 000 € 60 000 € 60 000 €

Centre aquatique intercommunal 10 250 000 € 11 000 000 € 6 500 000 €

Affaires culturelles 500 000 € 500 000 € 500 000 €

Divers équipements culturels 500 000 € 500 000 € 500 000 €

Développement économique 1 853 750 € 1 853 750 € 2 800 000 €

Gros entretien voirie des Zones d'Activités économiques 300 000 € 300 000 € 300 000 €

Création et Redynamisation des ZAE 1 000 000 € 1 000 000 € 2 500 000 €

Participations ZAC concédéées 553 750 € 553 750 €

Environnement 750 000 € 750 000 € 1 000 000 €

Aménagements (parcs, bords de Marne…) 500 000 € 500 000 € 750 000 €

Plantations (Parcs et ZAE) 100 000 € 100 000 € 100 000 €

Etudes 50 000 € 50 000 € 50 000 €

Matériel espaces verts 100 000 € 100 000 € 100 000 €

Divers équipements culturels 1 863 734 € 2 013 734 € 2 513 734 €

Programme annuel gros entretien bâtiment 850 000 € 1 000 000 € 1 500 000 €

Mise en accessibilité - Programme Ad'AP bâtiments + voirie 350 000 € 350 000 € 350 000 €

Fonds de concours aux communes 533 234 € 533 234 € 533 234 €

Mobilier 50 000 € 50 000 € 50 000 €

Divers 80 500 € 80 500 € 80 500 €

TOTAL GENERAL 20 806 284 € 20 156 284 € 20 205 734 €
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LA STRUCTURE DE LA DETTE AU  
1

ER
 JANVIER 2019 

 
a. Composition de l’encours de la dette au 1er janvier 2019 

 
Au 1er janvier 2019, l’encours de la dette de la Communauté d’Agglomération de Paris 
Vallée de la Marne (budgets annexes compris) s’élève à 446.0 Millions d’euros (contre 
452.8 Millions en 2018 et 467.1 Millions d’euros en 2017) 
 
Il se décompose entre les différents budgets de la CA de la manière suivante : 
 

 Budget Principal : 402.7 Millions d’euros (contre 408.3 Millions d’euros en 2018)  

 Budget annexe eau : 0.5 Millions d’euros (contre 0,5 Millions d’euros en 2018) 

 Budget annexe assainissement Val Maubuée : 11.0 Millions d’euros (contre 11.7 
Millions d’euros en 2018) 

 Budget annexe assainissement Marne et Chantereine : 17.6 Millions d’euros 
(contre 17,2 Millions d’euros en 2018) 

 Budget annexe assainissement Brie Francilienne : 6.2 Millions d’euros (contre 6.8 
Millions d’euros en 2018) 

 Budget annexe canalisation transport : 0.2 Millions d’euros (contre 0,2 Millions 
d’euros en 2018) 

 Budget annexe immeuble de rapport : 1.6 Millions d’euros (contre 1,6 Millions 
d’euros en 2018) 

 Budget annexe restaurant communautaire : 1.0 Millions d’euros (contre 1,1 
Millions d’euros en 2018) 

 Budget annexe nautil : 5.2 Millions d’euros (contre 5,2 Millions d’euros en 2018) 
 
Diminuant de 6.8 Millions d’euros (soit -1.5%) par rapport au montant affiché au 1er 
janvier 2018 (et ce malgré la renégociation de l’emprunt CDC qui a fait progresser 
l’encours de la dette de 4.6 Millions d’euros), ce nouvel encours traduit la volonté des 
élus de tout mettre en œuvre pour désendetter la CA PVM. 
 

b. Les principaux ratios financiers en matière de dette 
 
Au 1er janvier 2019, les principales caractéristiques financières de l’encours de dette de 
la CA PVM sont : 
 

 Taux moyen : 2.33 % (contre 2.77 % en 2018) 
 

 Type de taux : 
 

o  64.76 % en emprunts à taux fixe (contre 65.21% en 2018); 
o  26.67 % en emprunts à taux variable (contre 25.60% en 2018); 
o  8.57 % en emprunts structurés (contre 9.19% en 2018). 

 
Au regard des éléments connus au moment de la préparation du BP 2019, les principaux 
ratios de l’agglomération Paris Vallée de la Marne en matière de dette sont les suivants : 
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 La dette par habitant (encours de la dette au 1er janvier 2019/ population 
DGF 2018) est de : 
 

o  1 743 € (contre 1 774 € pour le budget principal en 2018) 
o  1 931 € (contre 1 968 € pour le budget principal et les budgets 

annexes en 2018) 
 

 Le taux d’endettement (encours de la dette au 1er janvier 2019 / recettes 
réelles de fonctionnement) est de 289% pour le budget principal (contre 
296% en 2018) 
 

 La capacité de désendettement du budget principal (encours de la dette 
au 1er janvier 2019/ autofinancement prévisionnel) est de 17.1 ans en 
2019 (contre 20.7 ans en 2018) 

 
c. Prospective en matière de besoin de financement et de capacité de 

désendettement 
 

 Besoin de financement 
 
Le besoin de financement se définit comme la différence entre les nouveaux emprunts 
souscrits et la dette remboursée. 
 
Dans le cadre du contrat dit de Cahors, la Communauté d’Agglomération s’est fixée 
comme évolution pour son budget principal le besoin de financement suivant: 
 

 2020 2021 2022 2023 

Besoin de 
financement 
budget principal 

11.3 Millions 
d’euros 

12.4 Millions 
d’euros 

13.4 Millions 
d’euros 

14.5 Millions 
d’euros 

 
En prenant l’hypothèse d’un niveau d’autofinancement équivalent à 2019 et un niveau 
d’investissement correspondant à la moyenne des 3 dernières années (2017, 2018 et 
2019), nous estimons le besoin de financement des budgets annexes de la CA PVM à : 
 

 Budget annexe eau 
 

 2020 2021 2022 2023 

Dépenses 
d’équipement 

0.2 Millions 
d’euros 

0.2 Millions 
d’euros 

0.2 Millions 
d’euros 

0.2 Millions 
d’euros 

Nouveaux 
emprunts 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

Remboursement 
du capital de la 
dette 

0.0 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 
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Besoin de 
financement 
budget eau 

0.1 Millions 
d’euros 

0.0 Million 
d’euros 

0.0 Million 
d’euros 

0.0 Million 
d’euros 

 
(*) Y compris nouveaux emprunts souscrits sur 20 ans  

 
 Budget annexe assainissement Val Maubuée 

 

 2020 2021 2022 2023 

Dépenses 
d’équipement 

0.8 Millions 
d’euros 

0.8 Millions 
d’euros 

0.8 Millions 
d’euros 

0.8 Millions 
d’euros 

Nouveaux 
emprunts 

0 euros 0 euros 0 euros 0 euros 

Remboursement 
du capital de la 
dette 

1 Million d’euros 1 Million d’euros 0.9 Millions 
d’euros 

0.9 Millions 
d’euros 

Besoin de 
financement 
budget asst VM 

-1 Millions 
d’euros 

-1 Millions 
d’euros 

-0.9 Millions 
d’euros 

-0.9 Millions 
d’euros 

 
(*) Y compris nouveaux emprunts souscrits sur 20 ans  

 
 Budget annexe assainissement Marne et Chantereine 

 

 2020 2021 2022 2023 

Dépenses 
d’équipement 

2.8 Millions 
d’euros 

2.8 Millions 
d’euros 

2.8 Millions 
d’euros 

2.8 Millions 
d’euros 

Nouveaux 
emprunts 

2.6 Millions 
d’euros 

2.6 Millions 
d’euros 

2.6 Millions 
d’euros 

2.6 Millions 
d’euros 

Remboursement 
du capital de la 
dette (*) 

1.2 Millions 
d’euros 

1.3 Millions 
d’euros 

1.4 Millions 
d’euros 

1.5 Millions 
d’euros 

Besoin de 
financement 
budget asst MC 

1.4 Millions 
d’euros 

1.3 Millions 
d’euros 

1.2 Millions 
d’euros 

1.1 Millions 
d’euros 

 
(*) Y compris nouveaux emprunts souscrits sur 20 ans  
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 Budget annexe assainissement Brie Francilienne 

 

 2020 2021 2022 2023 

Dépenses 
d’équipement 

1.8 Millions 
d’euros 

1.8 Millions 
d’euros 

1.8 Millions 
d’euros 

1.8 Millions 
d’euros 

Nouveaux 
emprunts 

0.7 Millions 
d’euros 

0.7 Millions 
d’euros 

0.7 Millions 
d’euros 

0.7 Millions 
d’euros 

Remboursement 
du capital de la 
dette 

0.6 Millions 
d’euros 

0.7 Millions 
d’euros 

0.7 Millions 
d’euros 

0.7 Millions 
d’euros 

Besoin de 
financement 
budget asst BF 

0.0 Million 
d’euros 

0.0 Million 
d’euros 

0.0 Million 
d’euros 

0.0 Million 
d’euros 

 
(*) Y compris nouveaux emprunts souscrits sur 20 ans  

 
 Budget annexe canalisation transport 

 

 2020 2021 2022 2023 

Dépenses 
d’équipement 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

Nouveaux 
emprunts 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

Remboursement 
du capital de la 
dette 

0.0 Millions 
d’euros 

0.0 Millions 
d’euros 

0.0 Millions 
d’euros 

0.0 Millions 
d’euros 

Besoin de 
financement 
budget 
canalisation 
transport 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

 
(*) Y compris nouveaux emprunts 
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 Budget annexe immeuble de rapport 

 

 2020 2021 2022 2023 

Dépenses 
d’équipement 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

Nouveaux 
emprunts 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

Remboursement 
du capital de la 
dette 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

Besoin de 
financement 
budget immeuble 
de rapport 

0.0 Million 
d’euros 

0.0 Million 
d’euros 

0.0 Million 
d’euros 

0.0 Million 
d’euros 

 
(*) Y compris nouveaux emprunts souscrits sur 20 ans  

 
 Budget annexe restaurant communautaire 

 

 2020 2021 2022 2023 

Dépenses 
d’équipement 

0.0 Millions 
d’euros 

0.0 Millions 
d’euros 

0.0 Millions 
d’euros 

0.0 Millions 
d’euros 

Nouveaux 
emprunts 

0.0 Millions 
d’euros 

0.0 Millions 
d’euros 

0.0 Millions 
d’euros 

0.0 Millions 
d’euros 

Remboursement 
du capital de la 
dette 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

Besoin de 
financement 
budget restaurant 
communautaire 

-0.1 Millions 
d’euros 

-0.1 Millions 
d’euros 

-0.1 Millions 
d’euros 

-0.1 Millions 
d’euros 

 
(*) Y compris nouveaux emprunts souscrits sur 20 ans  
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 Budget annexe nautil 

 

 2020 2021 2022 2023 

Dépenses 
d’équipement 

0.5 Millions 
d’euros 

0.5 Millions 
d’euros 

0.5 Millions 
d’euros 

0.5 Millions 
d’euros 

Nouveaux emprunts 0.5 Millions 
d’euros 

0.5 Millions 
d’euros 

0.5 Millions 
d’euros 

0.5 Millions 
d’euros 

Remboursement du 
capital de la dette 

0.3 Millions 
d’euros 

0.4 Millions 
d’euros 

0.4 Millions 
d’euros 

0.4 Millions 
d’euros 

Besoin de 
financement budget 
nautil 

0.2 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

0.1 Millions 
d’euros 

 
(*) Y compris nouveaux emprunts souscrits sur 20 ans  

 

 Capacité de désendettement 
 
Dans le cadre du contrat dit de Cahors, la Communauté d’Agglomération s’est fixé 
comme objectif d’améliorer sa capacité de désendettement de la manière suivante : 
 

 2020 2021 2022 2023 

Capacité de 
désendettement 

15.7 ans 15.5 ans 14.8 ans 12.2 ans 

Capacité de 
désendettement 
retraitée du fonds 
de soutien 

14.1 ans 13.9 ans 13.2 ans 13.7 ans 
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SITUATION EN MATIERE DE RESSOURCES 
HUMAINES EN 2019 

 
a. Evolution des charges de personnel entre 2016 et 2019 

 
Depuis 2016, la Communauté d’Agglomération Paris Vallée de la Marne a réalisé 
d’importantes économies en matière de charges de personnel comme on peut le 
constater dans le tableau qui suit : 
 

En Millions 
d’euros 

2016 2017 2018 

 
Chapitre 012 
Budget principal 

BP CA BP CA BP CA (*) 

40.835 39.193 40.759 38.182 38.696 35.063 

 
(*) Montant au 14 janvier 2018 

 
Il convient de prendre en compte dans les montants des charges de personnel les 
transferts d’agents qui ont été effectués dans le cadre des CLECT (à savoir 6 agents au 
1er janvier 2018 pour l’entretien de l’éclairage public, 4 agents au 1er janvier 2018 pour le 
service médiation et 28 agents au 1er avril 2018 pour l’enlèvement des ordures 
ménagères) 

 
En 2019, la Communauté d’agglomération Paris Vallée de la Marne va poursuivre les 
efforts de rationalisation des services engagés depuis 3 ans en raisonnant au cas par cas 
et en fonction des nécessités de service pour le remplacement des agents partant de la 
collectivité.  
 
Budgétairement, cela se traduit par une inscription budgétaire de 36 120 000 € dans le 
cadre du Budget Primitif 2019. Cette somme intègre le Glissement Vieillesse Technicité, 
la revalorisation des charges sociales, le PPCR, les recrutements en cours et les 
avancements de grade et promotions internes. 
 

b. La structure des effectifs  
 

 Répartition des effectifs par statut au 31 décembre 2018  
 
La Communauté d'agglomération Paris-Vallée de la Marne employait au 31 décembre 
2018, 900 agents. Selon le statut, cet effectif se reparti de la manière suivante :  
 

Catégorie Nombre Pourcentage des 
effectifs 

Agents titulaire 700 78% 

Stagiaires 45 5% 

Agent contractuels 
permanents 

155 17% 
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 Répartition des effectifs par catégorie au 31 décembre 2018  
 
Par catégorie, les effectifs sur emploi permanent de la Communauté d’Agglomération 
Paris Vallée de la Marne se répartissaient au 31 décembre 2018 de la manière 
suivante :  
 

Catégorie Nombre Pourcentage des 
effectifs 

Catégorie A 170 19% 

Catégorie B 326 36% 

Catégorie C 404 45% 

 
 

c. Prospective d’évolution des charges de personnel 
 

Au regard de nos anticipations budgétaires , les charges de personnel de la CA PVM 
devrait évoluer de la manière suivante :  
 

 36.1 Millions d’euros en 2019 

 37,0 Millions d’euros en 2020 

 37,9 Millions d’euros en 2021 

 38.9 Millions d’euros en 2022 

 39.8 Millions d’euros en 2023 
 

 
d. Information sur la durée effective du travail dans l’EPCI (délibération 

n°170426 du 4 avril 2017) 
 
Le temps de travail s’entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la 
disposition de leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir 
vaquer à leurs occupations personnelles. 
 

 La durée du travail 
 
La durée de référence réglementaire du travail effectif est fixée à 35 heures par 
semaine pour un agent travaillant à temps complet.  
 
Cette durée à la CAPVM est de 36 heures ou 38 heures par semaine selon les agents 
et les modalités indiquées ci-après. Dans ce cas, des jours d’aménagements et de 
réduction du temps de travail (RTT) sont accordés.  
 
Le temps de travail des cadres (catégories A et B) encadrants des équipes est fixé à 38 
heures de travail hebdomadaire, avec 10 jours de RTT par an.  
 
Le temps des agents n’encadrant pas d’équipe est fixé à 36 heures de travail 
hebdomadaire, avec 6 jours de RTT par an. 
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Le temps de travail hebdomadaire doit être réalisé dans des plages horaires définies de 
la manière suivante :  
 
 

PLAGES HORAIRES 

plages 
variables 

plages fixes observations 

8h - 9h30 9h30 -11h45 
minimum 45 min pour 

déjeuner 
11h45 -14h15 

14h15 -16h30 
16h30 -19h 

 

 

 Les heures supplémentaires et les récupérations 
 
Récupérations 
 
Les agents ont la possibilité de récupérer mensuellement une journée de travail en 
accord avec leur responsable hiérarchique selon les nécessités de service. 
 
Les heures générées, au-delà d’une journée par mois, seront écrêtées. 
 
Heures supplémentaires  
 
Les heures supplémentaires sont les heures effectives de travail effectuées en 
dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail. Elles présentent donc 
par nature un caractère exceptionnel.  
 
Elles sont, par principe, compensées plutôt que payées. Les heures supplémentaires 
sont effectuées à la demande du responsable hiérarchique pour garantir l’exécution des 
missions du service public.  
 
En 2018, les agents de la Communauté d’Agglomération Paris Vallée de la Marne ont 
perçu 139 211 € au titre des heures supplémentaires. 
 

 
 Les congés annuels 

 

Le nombre de jours de congés s’apprécie par année civile et doit être fixé, pour chaque 
agent, à 5 fois ses obligations hebdomadaires de service.  
 
Cette durée est appréciée en nombre de jours ouvrés et correspond au nombre de jours 
effectivement travaillés par agent, soit : 
 
- 25 jours pour un agent à temps complet travaillant 5 jours par semaine  
- 20 jours pour un agent à temps non complet travaillant 4 jours par semaine  
- 22,5 jours pour un agent à temps partiel travaillant 4,5 jours par semaine  
 
L’autorité territoriale ajoute 11 jours de congés annuels aux 25 jours prévus pour un 
agent travaillant à temps complet, ce nombre de jours étant à proratiser pour les agents 
à temps non complet et à temps partiel, soit un total de 36 jours par an pour un agent 
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travaillant à temps complet (Le lundi de Pentecôte est inclus dans les 36 jours de congé 
ainsi que l’équivalent de deux jours de fractionnement) 
 

e. Eléments sur la rémunération des agents 
 
Le cumul des rémunérations brutes (sans les charges patronales) de l'année 2017 des 
agents fonctionnaires est de 21 115 084 €, dont 3 832 838 € de primes et indemnités.  
 
Le cumul des rémunérations concernant les agents contractuels est de 3 440 405 € 
bruts en 2017, dont 564 680 euros de primes et indemnités. 
 
Le montant total des rémunérations divisées par le nombre d'agents titulaires et 
stagiaires sur l'année, donne une moyenne de 2 279 euros bruts mensuel pour les 
agents fonctionnaires et 1648 euros bruts pour les agents contractuels. Cette différence 
de revenus mensuels de 631 euros, entre fonctionnaires et contractuels, s'explique par 
le nombre d'enseignants contractuels qui travaille à temps incomplet. 
 
En ce qui concerne l’exercice 2018, la rémunération des personnels (hors charges 
patronales) par typologie se répartit comme suit:  
 

 Principal Assainissement Restaurant 
communautaire 

Nautil 

Traitement 
indiciaire (nbi 
incluse) 

18 798 507 331 821 386 047 1 364 958 

Indemnité 
résidence 

566 656 10 014 11 580 41 043 

SFT 198 811 7 873 4 491 21 364 

Régime 
indemnitaire 

2 540 798 84 649 44 494 164 396 

Primes 
annuelles 

1 441 678 32 484 32 842 61 504 

Avantage en 
nature 

8 383 0 0 3 923 

Heures 
supplémentaires 

99 421 0 11 139 28 651 

 
 
Il est à noter qu’en matière d’avantage en nature les agents de la CA Paris Vallée de la 
Marne bénéficient :  
 

 D’un restaurant communautaire (avantage attribué à l’ensemble des agents);  
 De tickets restaurants (avantage limité à certaines catégories d’agents qui 

travaillent notamment le samedi) ; 
 De véhicule de service avec remisage à domicile (avantage limité à certaines 

catégories d’agents); 
 Du Comité National d’Action Sociale (avantage attribué à l’ensemble des 

agents); 
 De logements pour nécessité absolue de service (avantage limité à 3 agents). 
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GLOSSAIRE 
 

 RAR     Reste à réaliser 
 

 CA     Compte administratif 
 

 CVAE     Contribution sur la Valeur Ajoutée des   
     Entreprises 

 

 TASCOM    Taxe sur les surfaces commerciales 
 

 IFER     Impôt forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
 

 FNGIR    Fonds national de garantie individuelle des  
     ressources 

 

 ZAE     Zone d’activités économiques 
 

 FDPTP    Fonds départemental de péréquation de la taxe 
     professionnelle 

 

 DCRTP    Dotation de compensation de la réforme de la  
     taxe professionnelle 

 

 CLECT    Commission Locale d’évaluation des charges  
     transférées 

 

 EPCI     Etablissement public de coopération   
     intercommunale 

 

 FPIC     Fonds de péréquation des ressources   
     intercommunales et communales 

 

 PDB     Point de base 
 

 BFT     Banque de financement et de trésorerie 
 

 FCTVA    Fonds de compensation de la taxe sur la valeur 
     ajoutée 
 

 Capacité de désendettement Encours au 1er janvier N/ Epargne brute 
 

 Besoin de financement  Emprunts nouveaux- Remboursement du  
     capital de la dette 






















































































































